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1. RESUME NON TECHNIQUE 

Dans le cadre de ses activités et travaux dôassainissement qui seront financés par le fonds 

dôinvestissement mis en place dans le cadre du « projet de concession du service 

dôassainissement collectif dans les périmètres de Tunis nord et du sud », un contrat de 

concession du lot sud (Lot n°2) a été affecté au consortium (SCAST) pour la gestion, 

lôexploitation et lôentretien dôune partie des ouvrages dôassainissement collectif comprend 14 

STEP situées dans les gouvernorats de Sfax, Gabes et Médenine. 

Des travaux initiaux de la remise en état de la STEP de Sfax Sud sont programmées durant 

les premiers 13 mois de la période de concession pour améliorer la situation 

environnementale et social de la région ainsi que les conditions de sécurité sur site. Ces 

travaux de réhabilitation consistent au remplacement ou réhabilitation des équipements 

électromécanique et hydromécaniques et les petit travaux génie civil pour assurer la fixation 

des ®quipements ainsi que les travaux dôam®nagement dôune fosse équipée pour la matière 

de vidange. Ces aménagements visent : 

Á Lôam®lioration de lôaptitude de la station dô®puration ¨ satisfaire les normes de rejet suite 

à la réalisation des travaux et la limitation des nuisances et de la pollution du milieu 

récepteur par les eaux épurées non conformes ;  

Á La possibilit® de commencer dôaccroitre le taux de r®utilisation des eaux us®es ®pur®es 

dans lôattente dôune qualit® meilleure par suite de la mise en place du traitement 

tertiaire ;   

Á Lôam®lioration des services d'assainissement dans la zone suite à la réalisation des 

travaux ;  

Á La limitation des effets des rejets directs sans traitement ;  

Á Lôam®lioration du cadre de vie dans la zone dôinfluence de la STEP ; 

Á Lôam®lioration des conditions dôhygi¯ne et de sécurité pour les travailleurs ; 

Á Lôoptimisation des co¾ts d'exploitation de la station. 
 

La STEP de Sfax Sud est la plus grande STEP existante dans le gouvernorat, de capacité 

hydraulique de 49 500 m3/j. La STEP est située au sud de la ville de Sfax, à proximité de la 

route de Gabès à 5,5 km du centre de la ville, de la zone industrielle de Thyna et de lôusine 

de transformation de phosphate du groupe chimique (SIAPE), fermée depuis 2019, dans 

lôanse qui se d®veloppe entre le port et les salines. Elle reoit les eaux usées des deux 

grands bassins versants Sfax centre et Sfax Sud depuis janvier 1983. Ces bassins versants 

regroupent les localités de Sfax ville, Thyna, El Ain, Gremda, El Chihiya.  

Le point de rejet des eaux épurées se trouve à environ 300 m à l'Est de la station d'épuration. 

Les eaux sont déversées directement dans un canal entre la ville et les Salines de Thyna.  

Le milieu r®cepteur de la STEP est principalement la mer. Toutefois une partie de lôeau 

épurée est pompée par une station de pompage appartenant au Minist¯re de lôAgriculture, 

située à proximité de la STEP et qui refoule les eaux vers le périmètre irrigué public « El 

Hajeb » sur une surface irrigué par eaux épurées de 452 ha. 
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Les travaux initiaux de remise en état de la STEP sont sources dôimpacts environnementaux et 

sociaux négatifs faibles à modérés. Ces impacts, si bien maitris®s dans le cadre dôun PGES, 

sont temporaires et de faible ampleur : 
 

Á Risque de pollution du sol des eaux de surface et des eaux profondes ¨ la suite dôun 

déversement accidentel des effluents de vidange ;  

Á Risque de pollution du sol des eaux de surface et des eaux profondes ¨ la suite dôun 

déversement accidentel du carburant et/ou des huiles de vidange ;  

Á Risque de pollution du sol des eaux de surface et des eaux profondes lié à la mauvaise 

gestion des déchets solides de prétraitement des eaux usées et des boues ; 

Á Risque de prolifération de nuisibles (mauvaises odeurs, vecteurs, etc.) ainsi que de 

pollution des eaux de la mer et la dégradation de la biodiversité de la zone si les eaux 

brutes sont by-passées ; 

Á Accidents corporels lors des travaux de manutention et dôinstallation des ®quipements et 

les travaux de petit génie civil ;  

Á Exposition à lôH2S lors dôintervention dans des ouvrages confin®s ou lors de la gestion 

des eaux de vidange ; 

Á Risques dôaccidents de circulation et dôendommagement des routes existantes li®s aux 

opérations de transport et ¨ lôintensification du trafic ; 

Á Risque de contamination liée au COVID 19, à la VIH ou à tout genre de maladies 

transmissibles et contagieuses ; 

Á Risques dôincidents / accidents pour le personnel charg® des travaux li®s ¨ une 

mauvaise information / formation préalable sur la nature des interventions à accomplir et 

les risques associés ; 

Á Risque dôAbus et Exploitation Sexuelle (AES), de Harcèlement Sexuel (HS), de Violence 

Basée sur le Genre (VBG) et de Violence Contre les Enfants (VCE) tout au long de la 

durée des travaux programmés ;  

Á Absence ou inefficacité du système de gestion des griefs (plaintes).  
 

En plus des mesures dôatt®nuation contractuelle du concessionnaire, le consortium pr®voit la 

mise en îuvre des mesures dôatt®nuation additionnelles lors des travaux initiaux de la remise 

en ®tat de la STEP de Sfax Sud permettant dô®liminer, de rabattre et de composer les impacts 

négatifs à des niveaux acceptables et ce conformément aux normes de performances de lôIFC 

et aux normes environnementales et sociales de la BM. 

 

Á Mesures pour la gestion des eaux usées brutes de la STEP ; 

Á Mesures pour la gestion des eaux de vidange ; 

Á Mesures pour la gestion des déchets ; 

Á Mesures de sécurité pour les travaux de manutention et les travaux de petit génie civil ; 

Á Mesure de sécurité pour les interventions dans les ouvrages confinés ; 

Á Mesures de protection de la santé des ouvriers, des visiteurs et des riverains ; 

Á Mesures dôatt®nuation des nuisances et des g°nes ; 

Á Mesures dôatt®nuation de la pression sociale (Consultation/Information/Participation des 

parties affectées et des citoyens) et mise en place dôun MGP. 
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En termes de bonification des impacts positifs du projet, les actions suivantes sont à mettre en 

place dans le cadre des TIRE et de lôexploitation de la STEP de Sfax Sud :  

Á Assurer le suivi et lôoptimisation du fonctionnement de la STEP pour satisfaire les 

normes de rejet ; 

Á Promouvoir la réutilisation des eaux usées traitées auprès des agriculteurs suite à la 

mise en place du système de traitement tertiaire ; 

Á Assurer le suivi et lôoptimisation du fonctionnement de la STEP pour limiter les 

nuisances ; 

Á Assurer la formation des ouvriers aux conditions dôhygi¯ne et de s®curit® ; 

Á Assurer lôinformation et lôaccompagnement de la population locale en ce qui concerne les 

besoins en recrutement et les démarches à suivre ; 

Á Solliciter les bureaux locaux de dôemploi pour le recrutement de la main dôîuvre ;  

Á Privil®gier lôemploi de la main dôîuvre locale ; 

Á Privilégier le recourt à la sous-traitance locale et assurer lôinformation et 

lôaccompagnement des entreprises locales pour couvrir les besoins en sous-traitance 

pour la réalisation des travaux divers. 

Un programme de surveillance et du suivi environnemental et social sera mise en place 

permettra de v®rifier, sur le terrain, la justesse de lô®valuation des impacts et lôefficacit® des 

mesures dôatt®nuation ou de correction des effets n®gatifs et celles pour lesquelles subsiste une 

incertitude.  

Les connaissances acquises avec le suivi environnemental permettront de corriger les mesures 

dôatt®nuation et ®ventuellement de r®viser certaines dispositions prises par le promoteur en 

termes de gestion de lôenvironnement. Le suivi sera effectu® de façon interne (suivi interne) et 

de façon externe (suivi externe, contrôle régalien ou inspection). 

Le suivi interne sera assuré par le responsable Environnemental et Social du consortium, pour 

veiller à la prise en compte de toutes les exigences environnementales et sociales dans la mise 

en îuvre et le suivi du projet.  

Le suivi externe sera effectué par lôUPC qui va contr¹ler le respect de la r®glementation 

nationale en mati¯re dôenvironnement et les NP de la SFI, mais aussi lôeffectivit® et lôefficience 

de la mise en îuvre du pr®sent PGES.  

Les éléments de suivi concernent : 
 

Á  La performance épuratoire en matière de DBO5, DCO et MES ; 

Á La performance des unit®s de traitement dôodeurs (mesures H2S) ; 

Á La gestion des eaux usées et le maintien du fonctionnement de la STEP pendant les 

travaux ; 

Á La gestion des déchets dans la STEP (Déchets de prétraitement, boues, déchets 

ménagères, rebus du chantiers, équipements usagés/ remplacés) ; 

Á Le suivi de lôhygi¯ne, la sant® et la s®curit® des ouvriers et des riverains. 
 

Le consortium SCAST a engagé un responsable Environnemental et Social rattaché 

directement ¨ la direction g®n®rale pour la mise en îuvre du PGES et lô®laboration des rapports 

de suivi y compris ceux portant sur les risques et dangers du projet et l'enregistrement des 
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statistiques sur les incidents, à savoir : nature d'accident, nombre total dôheures de travail, 

accidents et nombre de jours de travail perdu, nombre de blessés, nombre de décès ainsi que 

les plaintes enregistrés et les mesures de prise en charge (traitement et suivi), etc. 

Ces rapports doivent également inclure les résultats du suivi du PGES, les mesures prises pour 

att®nuer les cons®quences des incidents, et le suivi de leur mise en îuvre. 

Le consortium prévoit aussi, des actions de sensibilisation et de formation spécifiques pour les 

intervenants dans les travaux initiaux : 
 

Á La sensibilisation de tous les membres du personnel sur la sécurité et les risques liés 

aux activités du projet. ; 

Á La formation spéciale des employés sur les risques spécifiques: Cette formation couvrira 

les risques éventuels du projet, les mesures de prévention et les actions d'intervention 

d'urgence et l'évacuation aux centres médicaux les plus proches en cas d'accidents liés 

aux chutes dans les bassins, ®tendues dôeau et tranch®es, les passerelles glissantes, les 

risques des travaux en hauteur, les risques liés aux circuits électriques sous tension, le 

non-respect des bonnes pratiques de travail, le risque des équipements lourds, le risque 

de travail dans des espaces confinés, le risque d'incendies et d'explosions. 
 

Le budget estim® pour la mise en îuvre des actions du PGES est estim® ¨ 147 600 DT. 

Le projet de concession prévoit la mise en place d'un mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 

accessible à toutes les personnes et organisations affectées par le projet, aussi bien pour la 

population que pour les travailleurs.  

Dans le cadre du plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) du projet de concession, 

une réunion de consultation publique sôest tenue le 12 janvier 2024 au Siège du Gouvernorat de 

Sfax et a ®t® lôoccasion de collecter et de r®pondre aux pr®occupations de lôensemble des 

parties prenantes du projet de concession dans la région.       
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2. INTRODUCTION 

Dans le cadre de ses activités et travaux dôassainissement qui seront financés par le fonds 

dôinvestissement mis en place dans le cadre du « projet de concession du service 

dôassainissement collectif dans les périmètres de Tunis nord et du sud », lôONAS a entamé la 

mise en place dôun Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) conformément 

aux exigences de la Banque Mondiale et en adéquation avec les exigences de la norme de 

performances PS1 de la SFI « Evaluation et gestion des risques et des impacts 

environnementaux et sociaux ». 

Un contrat de concession du lot sud (Lot n°2) a été affecté au consortium SCAST pour la 

gestion, lôexploitation et lôentretien dôune partie des ouvrages dôassainissement collectif 

comprenant 14 STEP situées dans les gouvernorats de Sfax, Gabès et Médenine. 

Conformément aux exigences de la Banque Mondiale et en adéquation avec les exigences 

de la Norme de Performance 1 (PS1) d®clin®es dans le plan dôaction environnementale et 

sociale (PAES), les travaux de réhabilitation des STEP de la présente concession doivent 

faire lôobjet de Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) permettant dôorienter les 

activités du projet de manière à ce que les questions environnementales et sociales soient 

systématiquement prises en compte et bien gérées lors de toutes les interventions à mettre en 

îuvre par ces travaux.  

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) constitue ainsi un outil permettant de 

gérer les risques environnementaux et sociaux associés aux activités générées par les 

interventions prévues des travaux de r®habilitation ¨ travers une mise en îuvre efficace et 

efficiente dôune panoplie de mesures adéquates visant à : (i) anticiper et éviter les risques et les 

effets en premier lieu ; (ii) les réduire ensuite à des niveaux acceptables ; (iii) les atténuer une 

fois r®duits et (iv) compenser enfin les effets r®siduels chaque fois que côest techniquement et 

financièrement faisable. Il vise également à améliorer les impacts positifs identifiés à travers 

des mesures de bonification et permet, grâce au programme de surveillance de suivi, de suivre 

lôefficacit® des mesures mise en place, les éventuels impacts résiduels et de proposer toute 

mesure corrective pertinente.  

Lô®laboration dôun Plan de Gestion Environnementale et Sociale intègrera, entre autres et par 

rapport à toutes les étapes du cycle de vie du projet : un plan dôatt®nuation et/ ou dôam®lioration 

de tous les impacts identifiés,, un plan de surveillance environnementale et sociale ; un plan de 

suivi environnemental et social ; un cadre institutionnel de mise en îuvre ; un programme de 

renforcement des capacités ainsi quôune estimation des coûts générés par la mise en îuvre 

des actions proposées. 
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3.  CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET 

Pour améliorer de manière significative et rapide la couverture et la qualité des services de 

lôONAS, le Groupe de la Banque mondiale (BIRD et SFI) a convenu avec le gouvernement 

tunisien de piloter une approche de contrat privé comparative basée sur la performance dans 

laquelle deux entreprises privées seraient comparées au développement et à la prestation de 

services gérées par l'ONAS. 

Cela permettrait de démontrer la possibilité pour l'ONAS de se développer principalement en 

tant que gestionnaire de la concession, comme alternative au développement de l'ONAS en tant 

que prestataire de services publics, avec les objectifs ¨ long terme visant ¨ aider lôONAS ¨ :  

ǐ Se conformer aux standards nationaux sur la qualité des sous-produits dôassainissement 

grâce à des mécanismes d'incitation contractuels (performance) ;  

ǐ Freiner l'augmentation des coûts d'exploitation grâce aux gains d'efficacité à long terme 

apportés par les opérateurs privés ;  

ǐ Améliorer le programme de gestion des actifs en mettant en place un programme de mise 

à niveau des infrastructures et des programmes annuels de « Maintenance et 

renouvellement majeurs » ;  

ǐ Combler le déficit actuel et futur de personnel en s'associant à des opérateurs privés 

internationaux capables de mobiliser et de former rapidement du personnel qualifié ;  

ǐ Transférer certaines responsabilités à des opérateurs privés sur la base de la performance 

et contribuer au développement d'un secteur privé domestique dynamique. 

La présente étude concerne le PGES des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax 

Sud située dans le gouvernorat de Sfax. Elle est menée dans le cadre du contrat de concession 

du lot sud (Lot nÁ2) confi® au consortium SCAST pour la gestion, lôexploitation et lôentretien 

dôune partie des ouvrages dôassainissement collectif situ®s dans les gouvernorats de Sfax, 

Gabes, Médenine. Le périmètre de la concession comprend 14 STEP, 106 SP et 1898 km de 

réseaux. 

3.1. Objectifs des TIRE de la STEP de Sfax Sud 

Le programme de travaux de remise en état a été établi après identification par les experts 

techniques du Concessionnaire, à partir des documents disponibles et des études sur le terrain, 

des équipements à remettre en état ou à remplacer selon leur nécessité et leur criticité.  

Les Travaux initiaux de remise en état consistent à :  

Á Remettre en état ou remplacer les équipements de la station dô®puration dont le bon 

fonctionnement est nécessaire pour atteindre les Obligations de Performance relatives 

aux paramètres DBO5, DCO, MES ; 

Á Remettre en état ou remplacer dans le cas de défaillances majeurs les équipements de 

désodorisation existants dans les stations de pompage ; 

Á Remettre en état ou remplacer les équipements présentant de forte probabilité de 

défaillance ; 
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Á Installer un système de réception de matières de vidange sur la STEP. 

Ainsi les travaux initiaux de remise en état comprennent exclusivement la fourniture et 

lôinstallation de syst¯mes complets ou de composants op®rationnels incluant :  

Á Les équipements hydromécaniques ; 

Á Les tuyauteries ; 

Á Les équipements électriques de puissance ; 

Á Lôinstrumentation et les automatismes n®cessaires au fonctionnement de lôensemble ; 

Á Le petit génie civil pour assurer la fixation des équipements. 

À cet égard, il est important de souligner que les aspects environnementaux associés aux 

travaux initiaux de remise en état (TIRE), tels que précédemment définis, ne devraient pas 

entraîner d'impacts environnementaux significatifs pour les riverains. Cependant, ces activités 

seront en conformit® avec les recommandations de lôANPE, formalis®es lors d'une r®union 

dôinformation en pr®sence de la Banque mondiale et de l'ONAS, tenue le 13 f®vrier 2023 au 

si¯ge de lôANPE (Cf PV de la r®union du 13/02/2023 au si¯ge de lôANPE rapport® en annexe 3). 

A travers lôexécution des TIRE, les objectifs suivants sont à atteindre :  

 Tableau 1 : Objectifs ¨ atteindre selon le PAES de lôemprunteur 

Engagement 
Échéances 

contractuelles 
Limite de conformité 

Garanties DCO, DBO, MES 18 mois après DEV 125mg/l - 30mg/l - 30mg/l 

Siccité des boues 12 mois après DEV 
70% MS lits de séchages - 23% 

centrifugeuse 

Garanties Azote, Phosphore, 

Bactério. 
36 mois après DEV 30mg/l - 2mg/l - Coliformes 2000/100ml 

Garanties odeurs sites équipés 12 mois après DEV < 100ɛg H2S/m3 d'air 

Garanties odeurs Sites non 

équipés 
36 mois après DEV < 100ɛg H2S/m3 d'air 

 

3.2. Objectifs du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES)  

Un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) est un instrument dôapplication du 

processus dô®valuation environnementale et sociale qui vise ¨ assurer la compatibilité du projet, 

dans lôensemble de ses phases, avec le cadre l®gal en vigueur en mati¯re environnementale et 

sociale, ainsi quôavec les politiques des bailleurs de fonds en mati¯re de sauvegarde 

environnementale et sociale.  

De façon générale un PGES doit comporter, au minimum, les éléments suivants : 

Á Un récapitulatif des risques et impacts négatifs et positifs potentiels du projet sur le 

milieu naturel et humain ; 

Á Les mesures dô®vitement, dôatt®nuation, de compensation et de bonification des impacts; 
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Á Une description spécifique et technique des mesures de contrôle de surveillance et de 

reporting à mettre en place ; 

Á Une description des r¹les et responsabilit®s associ®s ¨ la mise en îuvre de toutes les 

mesures* environnementales et sociales prévues ; 

Á Etablissement dôun programme de renforcement des capacit®s (appui technique, 

formation et sensibilisation) pour la mise en îuvre du PGES, si n®cessaire ; 

Á Un calendrier dôapplication sp®cifiant les responsables de chacune des mesures ; 

Á Une estimation du budget nécessaire pour la mise en place des différentes mesures. 

 

4. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET OCCUPATION ACTUELLE 

DU SITE 

La station dô®puration de Sfax Sud est située au sud de la ville de Sfax, à proximité de la route 

de Gabès à 5,5 km du centre de la ville, ¨ proximit® de lôusine SIAPE fermée en 2019, dans 

lôanse qui se d®veloppe entre le port et les salines. Elle reoit les eaux usées des deux grands 

bassins versants Sfax centre et Sfax Sud depuis janvier 1983. 

Ces bassins versants regroupent les localités de Sfax ville, Thyna, El Ain, Gremda, El Chihiya. 

 

Figure 1 : Schéma synoptique des réseaux dôassainissement de STEP Sfax Sud 
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La STEP est implantée sur 10 hectares, ce site offre assez d'espace pour envisager une 

extension. Elle est délimitée : 

¶ Au Nord par le SIAPE de Sfax ; 

¶ À lôEst par le Salin de Sfax ; 

¶ À lôOuest par des habitations ; 

¶ Au Sud par des terrains nus. 

 Figure 2 : Implantation de la STEP Sfax Sud ï Google Earth 

 

Figure 3 : Implantation de la STEP Sfax Sud ï PAU 



SCAST 
Concession de lôexploitation dôouvrages dôassainissement collectif - Lot 2 : Sud 

PGES des travaux initiaux de remise en état de la STEP Sfax Sud 

 

 Février 2024 Page 18 sur 150 

Le milieu r®cepteur de la STEP est principalement la mer. Toutefois une partie de lôeau ®pur®e 

est pomp®e par une station de pompage appartenant au Minist¯re de lôAgriculture, situ®e ¨ 

proximité de la STEP et qui refoule les eaux vers le périmètre irrigué public « El Hajeb » sur une 

surface irrigué par eaux épurées de 452 ha. 

5. ZONES DôINTERVENTION ET DôINFLUENCE DU PROJET 

Le site actuel de la STEP de Sfax Sud couvre une superficie totale de 19 ha dont 10 ha 

seulement sont actuellement exploitées, ce site offre assez d'espace pour envisager une future 

extension.  

La réalisation des travaux de réhabilitation et/ou de remplacement des équipements sera 

effectu®e dans lôenceinte de la STEP et ne va pas induire de nuisance pour les habitants des 

zones dôhabitation de Sfax Sud, sauf pour les opérations de transport des équipements tel que 

décrit dans ce qui suit. 

 

Figure 4 : Zone dôintervention des travaux 

Zone dôextension 

Zone dôextension 
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Figure 5 : Voisinage de la STEP 

Il est nécessaire en premier lieu de limiter la zone dôinfluence par rapport aux impacts 

environnementaux et socio-économiques des travaux initiaux de la remise en état programmés 

dans la station dô®puration de Sfax Sud. 

De ce fait, le p®rim¯tre imm®diat dôinfluence de la STEP est constitu® de : 

- Lôespace physique de la station dô®puration de Sfax Sud où les travaux effectifs de 

réhabilitation seront effectués ; 

- Le milieu récepteur des eaux épurées, la mer, qui sera influencé positivement après les 

travaux de réhabilitation pour atteindre les performances relatives aux trois paramètres 

DBO5, DCO, MES, selon les concentrations d®finies la r®glementation. Lôimpact sur le 

milieu récepteur sera limité pendant les travaux grâce aux mesures de mitigation des 

déversements dans le milieu naturel, prises pour chaque activité du programme des 

TIRE (cf. planning des TIRE) ; 

- Les itin®raires et les routes pour lôapprovisionnement de la STEP par les équipements et 

les matériaux nécessaires pour les travaux initiaux ; 

- Lôitin®raire du transfert et lô®vacuation des d®chets issus des travaux initiaux via la route 

de Gabes allant vers le centre dôenfouissement technique de Sfax.  

    

Industries 

Industries 
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 Figure 6 : Zone dôinfluence directe du projet 

 

6. CADRE REGLEMENTAIRE  

6.1. Cadre national applicable au projet 

La Tunisie sôest investie dans la mise en place d'un arsenal l®gislatif et r®glementaire vari® 

allant de l'élaboration de codes relatifs aux principales ressources naturelles, aux multiples 

mesures coercitives, ¨ lôencontre des ®tablissements pollueurs en passant par lôobligation des 

®tudes dôimpacts sur lôenvironnement (EIE) en tant qu'outil de pr®vention.   

Les textes juridiques r®gissant la protection de lôenvironnement en Tunisie et applicables se 

rapportent principalement aux éléments suivants :   

- La Loi n°88-91 du 2 Août 1988 portant création de l'Agence Nationale de Protection de 

l'Environnement (ANPE) ;   

- La Loi n°2001-14 du 30 janvier 2001, portant simplification des procédures 

administratives relatives aux autorisations délivrées par le ministère de l'Environnement 

et de l'Aménagement du Territoire ;   

- Le Décret n°2005-1991 du 11 juillet 2005 abrogeant celui de 1991 sur l'Etude d'Impact 

Environnemental (EIE) ;   

- Le Code des Eaux promulgué par la loi n°75-16 du 31 mars 1975 et ses textes 

dôapplication ;   

Accès à la STEP 

Route Gabes 
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- Le Code du travail tunisien sur laquelle se basent les procédures de gestion des 

travailleurs : 

¶ Le livre II : relatif ¨ lôex®cution du travail ; 

¶ Le livre VII, chapitre V, relatif à la médecine du travail. Les différents textes 

réglementaires en SST en Tunisie. 

- La Loi n°83-87 relative à la protection des terres agricoles modifiée par la loi n°96-104 de 

1996 ;   

- La Loi n°95-70 du 17 Juillet 1995 relative à la Conservation des Eaux et du Sol ;  

- Le Code forestier n°88-20 du 13 avril 1988 ;  

- La Loi n° 30 du 6 mars 2000 relative à la mise en valeur des terres agricoles dans les 

périmètres publics irrigués ;   

- L'arr°t® du minist¯re charg® de lôindustrie du 05 novembre 2005 fixant la nomenclature 

des établissements dangereux incommodes et insalubres ; 

- Le décret n° 2006-2687 du 9 octobre 2006, relatif aux proc®dures dôouverture et 

dôexploitation des £tablissements dangereux, insalubres incommodes ; 

- La loi n° 2016-53 du 11 juillet 2016, complétée par le décret-loi n°2022-65 du 19 octobre 

2022 relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique La Loi nÁ 96-41 du 10 juin 

1996, relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur élimination ;   

- Loi n°2007-34 du 4 juin sur la qualit® de lôair ;  

- Décret gouvernemental n° 2018-447 du 18 mai 2018, fixant les valeurs limites et les 

seuils d'alerte de la qualité de l'air ambiant ; 

- Décret n° 2010-2519 du 28 septembre 2010, fixant les valeurs limite à la source des 

polluants de l'air de sources fixes ; 

- Lôarr°t® du ministre des Affaires locales et de lôenvironnement et du ministre de 

lôIndustrie et des petites et moyennes entreprises du 26 mars 2018, fixant les valeurs 

limites des rejets dôeffluents dans le milieu r®cepteur. 

   

6.1.1. La Loi n°88-91 du 2 Août 1988 portant création de l'ANPE   

La Loi n°88-91 du 2 Ao¾t 1988 portant cr®ation de lôAgence Nationale de Protection de 

lôEnvironnement (ANPE) et modifi®e par la Loi No 92-115 du 30 novembre 1992. Cette loi a 

introduit pour la premi¯re fois en Tunisie lôobligation de r®aliser une ®tude dôimpact sur 

lôenvironnement (EIE) avant l'implantation de toute unit® industrielle, agricole ou commerciale 

dont l'activité présente des risques de pollution ou de dégradation de l'environnement. 

6.1.2. Le décret n°2005-1991 du 11 juillet 2005 sur les EIE en Tunisie   

Le Décret n°2005-1991 du 11 juillet 2005 a abrog® le D®cret de 1991 sur lôEIE mais contient 

plusieurs changements importants par rapport ¨ lôancien d®cret. Les unit®s soumises 

obligatoirement ¨ lô®tude dôimpact sur lôenvironnement dans lôAnnexe I ont été réduites et sont 

divisées en deux catégories :   

o La Cat®gorie A, qui fait lôobjet dôun avis pr®alable de lôANPE dans un d®lai ne 

dépassant pas 21 jours ouvrables ;   
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o La Cat®gorie B, qui fait lôobjet dôun avis pr®alable de lôANPE dans un d®lai ne 

dépassant pas trois mois ouvrables.   

Des termes de référence sectoriels doivent être fournis pour tous les secteurs importants 

requérant une EIE. Des Plans de Gestion Environnementale (PGE) détaillés sont exigés, à la 

suite des TdRs préalablement approuvés et les EIE doivent être préparées par des experts 

spécialisés dans le secteur affecté.   

Selon le décret n°2005-1991, les projets de lôAnnexe II nôont donc pas besoin dôune EIE 

complète, à cause de la nature de leur activité et de la portée limitée des impacts. La liste des 

unités soumises au cahier des charges dans lôAnnexe II a aussi ®t® r®duite et simplifi®e et les 

projets de lôAnnexe II nôont donc pas besoin dôune EIE compl¯te. Lôarr°t® du ministre de 

lôEnvironnement et du Développement Durable du 8 mars 2006 a approuvé les cahiers des 

charges relatifs aux proc®dures environnementales que le ma´tre de lôouvrage ou le p®titionnaire 

doit respecter pour les cat®gories dôunit®s soumises aux cahiers des charges et sp®cifi®es dans 

lôAnnexe II du d®cret nÁ2005-1991.   
 

6.1.3. La Loi n°2001-14, portant simplification des procédures administratives et 

autorisations du minist¯re de lôEnvironnement 

La Loi n°2001-14 du 30 janvier 2001, portant simplification des procédures administratives 

relatives aux autorisations délivrées par le ministère de l'Environnement dans les domaines de 

sa compétence. Cette loi a introduit pour la première fois la notion de « cahier de charges » au 

lieu d'une EIE pour des activités précises et dont la liste est fixée par le décret n° 2005-1991 

(Annexe II). Ces cahiers de charge fixent les mesures environnementales que le maître de 

lôouvrage ou le p®titionnaire doit respecter. Cette loi a aussi mieux d®fini les pouvoirs de lôANPE 

exigeant une autorisation préalable de celle-ci que pour toute installation à but industriel, 

agricole ou commercial soit soumis ¨ une ®tude dôimpact environnemental ou ¨ un cahier de 

charges délivrés par un Arrêté du minist¯re de lôEnvironnement, selon le type dôinstallation, la 

nature de son activit® et les risques quôelle repr®sente pour lôenvironnement.   
 

6.1.4. Lôarr°t® du 8 mars 2006 du ME portant approbation des cahiers des charges   

Lôarr°t® du ministre de lôEnvironnement du 8 mars 2006 portant approbation des cahiers des 

charges relatifs aux proc®dures environnementales que le ma´tre de lôouvrage ou le p®titionnaire 

doit respecter pour les cat®gories dôunit®s soumises aux cahiers des charges et sp®cifi®es dans 

lôAnnexe II du d®cret 2005-1991.   
 

6.1.5. Loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux d®chets et ses textes dôapplication   

Loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 

élimination telle que modifiée et complétée par la loi n°2001-14 du 30 janvier 2001 portant 

simplification des procédures administratives relatives aux autorisations délivrées par le 

ministère de l'Environnement et de l'Aménagement du Territoire dans les domaines de sa 

compétence. Cette loi a pour objet de fixer le cadre approprié dans le domaine des déchets et 

de leurs modes de gestion permettant: i) la prévention et la réduction de la production des 
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déchets et de leur nocivité notamment en agissant au niveau de la fabrication et de la 

distribution des produits; ii) la valorisation des déchets par la réutilisation, le recyclage et toutes 

autres actions visant la récupération des matériaux réutilisables et leur utilisation comme source 

d'énergie et iii) la réservation de décharges contrôlées pour le dépôt des déchets ultimes, soit 

après épuisement de toutes les possibilités de valorisation. Les principaux décrets d'application 

de cette loi sont :   

- Le décret n° 97-1102 du 2 juin 1997, fixe les conditions et les modalités de reprise et de 

gestion des sacs dôemballages et des emballages utilis®s modifi® par le décret n°2001-

843 du 10 avril 2001. Ce décret vise à assurer les conditions nécessaires afin de garantir 

une reprise et une gestion rationnelle des sacs dôemballage et des emballages utilis®s et 

dô®viter lôimpact n®gatif de leur abandon dans lôenvironnement ;  

- Le décret n°2000-2339 du 10 octobre 2000 fixant la liste des déchets dangereux faisant 

suite à la loi n°97-37 sur 2 juin 1997 relative au transport routier des matières 

dangereuses ; 

- Le décret n°2002-693 du 1 avril 2002 relatif aux conditions et aux modalités de reprise 

des huiles lubrifiantes et des filtres à huiles usagées et de leur gestion.   
 

6.1.6. La loi n°2007-34 du 4 juin sur la qualit® de lôair et ses textes dôapplication  

Loi n°2007-34 du 4 juin sur la qualit® de lôair vise ¨ pr®venir, limiter et r®duire la pollution de lôair 

et ses impacts n®gatifs sur la sant® de lôHomme et sur lôenvironnement ainsi quô¨ fixer les 

proc®dures de contr¹le de la qualit® de lôair, afin de rendre effectif le droit du citoyen à un 

environnement sain et assurer un développement durable. 

Le décret gouvernemental n°2018-447 du 18 mai 2018, fixant les valeurs limites et les seuils 

dôalerte de la qualit® de lôair ambiant. 

Le décret n° 2010-2519 du 28 septembre 2010, fixant les valeurs limite à la source des polluants 

de lôair de sources fixes. Ce d®cret fixe les seuils des polluants de lôair ®manant des sources de 

pollution fixes et définit les modalités de contrôle et de mesure de ces émissions. 
 

6.1.7. Le Code de l'Eau et ses textes dôapplication  

Le Code de l'eau, loi n° 76-75, promulgué le 31 mars 1975 qui prévoit des mesures propres à la 

prévention de la pollution des ressources hydriques et traite en partie des eaux marines. Il est 

complété en 1985 par le décret n°56 précisant les conditions générales des rejets dans le milieu 

r®cepteur.  Le code de lôeau a ®t® modifi® par la loi nÁ2001-116 du 26 novembre 2001 en 

enrichissant le dispositif de mobilisation des eaux fondée sur le développement des ressources 

hydrauliques, y compris lôexploitation des ressources non conventionnelles telles que le 

dessalement des eaux saumâtres et salées et les eaux des mers et des sebkhas. De même les 

modifications du code de 2001 exigent que ç la planification et lôutilisation des ressources 

hydrauliques [soit] bas®e sur le principe de la valorisation maxima de la production du m3 dôeau 

¨ lô®chelle de tout le pays è. Les changements apport®s au code de lôeau ont partiellement pris 

en compte les impératifs de la protection de lôenvironnement et lôont limit® aux ressources non 

conventionnelles.   
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ê partir de lôann®e 2001, lôeau est devenue une richesse nationale inali®nable, dont la 

jouissance est la responsabilit® de l'£tat. Aucune entit® (ni lôindividu, ni lôassociation) nôa le 

pouvoir dôen disposer autrement que par la gestion et lôusage selon des conditions ®tablies ou 

autoris®es par lôadministration. Des priv®s peuvent cependant avoir la possibilit® de produire et 

d'exploiter à titre privé ou pour le compte d'autrui, sous des conditions particulières (cahier des 

charges) et dans le cadre d'un contrat de concession avec l'État, des ressources en eau non 

conventionnelles suite à leur traitement (les eaux usées traitées, les eaux dessalées). Le Code 

des eaux exige que "les travaux de transfert des eaux dôun bassin ¨ un autre, doivent °tre 

pr®c®d®s par une ®tude ®conomique pour une meilleure valorisation des quantit®s dôeaux ¨ 

transférer". En matière de forage d'eau, le décret n° 97-2082 du 27 Octobre 1997 fixe les 

conditions dôexercice de lôactivit® de forages dôeau qui exige lôobtention dôune carte 

professionnelle pour exercer cette activité.  
 

6.1.8. Le décret n°85-56 du 2 janvier 1985 relatif à la réglementation des rejets dans le 

milieu récepteur   

Ce décret fixe les conditions g®n®rales des rejets et celles dôoctroi des autorisations des rejets 

qui ne doivent en aucun cas altérer la qualité du milieu récepteur. Le décret n° 89-1047du 28 

juillet 1989, fixant les conditions d'utilisation des eaux usées traitées à des fins agricoles 

Les conditions dôutilisation des eaux us®es ®pur®es (EUE) ¨ des fins agricoles sont fix®es par le 

décret n°89-1047 du 28 juillet 1989, modifié par le décret n°93-2447 du 13 décembre 1993. Ce 

d®cret fixe les modalit®s et conditions dôutilisation des eaux usées traitées à des fins agricoles 

ainsi que lôarr°t® du minist¯re de lô®conomie nationale et des finances du 18 mai 1990 portant 

promulgation de la norme tunisienne relative aux spécifications des eaux traitées à des fins 

agricoles (NT106.03) et lôArr°t® du minist¯re de lôAgriculture du 21 juin 1994 fixant la liste des 

cultures qui peuvent être irriguées par les eaux traitées. Les eaux usées traitées peuvent être 

utilisées pour l'arboriculture (vignes, agrumes, oliviers, amandiers, pêchers, etc.), les cultures 

fourragères, les cultures industrielles (coton, tabac, ...) ainsi que pour les cultures céréalières et 

les terrains de golf. Les eaux usées traitées doivent répondre aux spécifications par la norme NT 

106.03 de 1989. La fréquence des analyses physico-chimiques et de parasitologies des EUE a 

®t® aussi fix®e par lôarticle nÁ3 du d®cret nÁ 89-1047.   
 

6.1.9. Gestion et r®utilisation des boues dô®puration 

La norme tunisienne NT106.20 de 2002 portant sur les matières fertilisantes de type Boues des 

ouvrages de traitement des eaux usées urbaines et précisant les caractéristiques des boues à 

valoriser en agriculture. 

Lôarr°t® du 29 d®cembre 2006 du ministre de lôAgriculture et des ressources hydrauliques et du 

ministre de lôEnvironnement et du développement durable portant approbation du cahier des 

charges relatif ¨ la fixation des conditions dôutilisation des boues provenant des ouvrages de 

traitement des eaux us®es dans le domaine agricole et les modalit®s de gestion par lôexploitant 

agricole. 
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Le décret n° 2007-13 du 3 janvier 2007 fixant les conditions et les modalités de gestion des 

boues provenant des ouvrages de traitement des eaux usées en vue de leur utilisation dans le 

domaine agricole. 
 

6.1.10. Lôarr°t® du 26 mars 2018, fixant les valeurs limites des rejets dôeffluents dans le 

milieu récepteur  

Ce nouvel arrêté du ministre des Affaires locales et de lôenvironnement et du ministre de 

lôIndustrie et des petites et moyennes entreprises du 26 mars 2018, fixant les valeurs limites des 

rejets dôeffluents dans le milieu r®cepteur, r®actualise lôancien d®cret nÁ85-56 du 2 janvier 1985, 

relatif à la réglementation des rejets dans le milieu récepteur et remplace la norme NT 106.02 

(1989) relative aux rejets d'effluents dans le milieu hydrique. 

 On retiendra principalement, selon lôarticle 2, ce qui suit : 

ǐ Les concentrations des effluents doivent être conformes aux valeurs limites pour le milieu 

r®cepteur indiqu®es ¨ lôannexe 1 de lôarr°t® ;  

ǐ Les secteurs dôactivit®s figurant ¨ lôannexe 2 de lôarr°t®, les concentrations de leurs effluents 

doivent être conformes aux valeurs limites indiquées dans ladite annexe ;  

ǐ Les concentrations sont contr¹l®es sur lôeffluent brut non d®cant® et non filtr®, sans dilution 

préalable du mélange avec d'autres effluents.  
 

6.1.11. La Loi n°83-87 relative à la protection des terres agricoles   

La Loi n°83-87 relative à la protection des terres agricoles modifiée par la loi n°96-104 de 1996.  

Cette loi a pour objectif de prot®ger les terres agricoles contre lôurbanisation et fixe les modalités 

et autorisations requises pour le changement du statut des terres agricoles. Elle répartit les 

terres agricoles en 3 catégories, à savoir :   

i) les zones d'interdiction qui couvrent les terres agricoles destinées à demeurer comme telles, y 

compris les périmètres publics irrigués et dont la modification de la vocation ne peut être opérée 

que dans le cadre des lois particulières les régissant,  

 ii) les zones de sauvegarde qui couvrent les terres dont la vocation agricole doit être protégée 

en raison de leur impact sur la production agricole nationale. Elles sont fixées pour chaque 

gouvernorat par décret pris sur proposition du ministre de l'Agriculture et après avis de la 

commission technique consultative régionale des terres agricoles 

iii) les autres zones agricoles qui constituent la zone pour laquelle tout changement de vocation 

est soumis à autorisation préalable du ministre de l'Agriculture. Lors de l'extension des 

périmètres communaux et de la création de communes, lors de la délimitation des périmètres 

d'intervention foncière et lors de la création de lotissements urbains, industriels et touristiques, il 

sera tenu compte de la particularité de chaque zone et de ses besoins en terres agricoles, afin 

de développer la production agricole tout en organisant sa coexistence avec les activités non 

agricoles. A l'intérieur d'une exploitation agricole, est permise seulement l'implantation 

d'installations industrielles, commerciales et de services liés à l'exploitation agricole et 

préalablement autorisées. Cette loi fixe aussi les sanctions prévues pour les infractions aux 
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dispositions relatives aux autorisations de bâtir ou au changement de vocation des terres 

agricoles ou à la modification de leur utilisation.  
 

6.1.12. La Loi n°95-70 relative à la conservation des Eaux et du Sol   

La Loi n°95-70 du 17 Juillet 1995 relative à la Conservation des Eaux et du Sol (1995) 

s'applique aux collines, aux pieds de montagne, aux pentes, aux glacis, aux lits des oueds, 

cours d'eaux et aux zones menacées par l'érosion hydrique, l'érosion éolienne et l'ensablement. 

Elle a pour objet la conservation des terres dans ces zones par la restauration et la protection du 

sol de toute sorte d'érosion, de dégradation et d'ensablement et la protection des ouvrages d'art 

et infrastructures de l'érosion, de la sédimentation et de toute autre forme de dégradation. Cette 

loi institue le cadre d'intervention pour protéger les sols, basée sur le partenariat entre 

l'administration et les b®n®ficiaires. Lôarticle 5 de la loi énonce le principe de la prise en compte 

de lôenvironnement agricole et de lô®quilibre ®cologique conform®ment au concept de 

développement durable.   
 

6.1.13. Le Code forestier et ses textes dôapplication   

La loi n°88-20 promulgué en 1966 et refondu en 1988, assure une protection aux terrains boisés 

et institue un régime forestier préservant des restrictions sur l'utilisation de terrains boisés et des 

terres de parcours n'appartenant pas ¨ l'®tat. Lôarticle 208 du code dispose que « lorsque des 

travaux et des projets dôam®nagements sont envisag®s et que par lôimportance de leur 

dimension et ou leur incidence sur le milieu naturel, ils peuvent porter atteint à ce dernier, ces 

travaux et projets doivent comporter une ®tude dôimpact, ®tablie par les institutions sp®cialis®es 

permettant dôappr®cier les cons®quences. Les travaux et les projets dôam®nagement indiqu®s 

peuvent °tre entrepris quôapr¯s autorisation du ministre de lôAgriculture. Les modalités de la 

mise en îuvre de la proc®dure ¨ suivre relative ¨ lô®tude dôimpact sont fix®es par d®cret è.  
 

6.1.14. Avis du ministère de la Sant® interdisant lôamiante amphibole   

Avis des ministres du tourisme, du commerce et de lôartisanat, de lôindustrie et de lô®nergie, de la 

santé publique et des affaires sociale et de la solidarit® relatif ¨ lôinterdiction de lôimportation et 

de commercialisation de lôamiante amphibole et des produits d®riv®s (JORT nÁ5 du 17 janvier 

2003). 

 Cet avis interdit lôimportation, lôutilisation et la manipulation de lôamiante amphiboles (amiante 

bleu), et son utilisation pour les réseaux de transport des eaux, notamment par la SONEDE et 

l'ONAS. Le code de travail et ses textes dôapplication  
 

6.1.15. Santé et sécurité au Travail 

La loi no 66-27 du 30 avril 1966 portant code de travail et la loi n° 94-29 du 21 février 1994 et la 

loi n° 96-62 du 15 juillet 1996 portant révision des dispositions du Code du Travail relatives à la 

santé et à la sécurité au travail.    

Loi n° 90-77 du 07 août 1990 relative à la création de LôInstitut de Sant® et de S®curit® au 

Travail, modifiée par la loi n° 96-9 du 06 mars 1996.  

http://www.legislation.tn/sites/default/files/journal-officiel/2003/2003F/Jo0052003.pdf
http://www.legislation.tn/sites/default/files/journal-officiel/2003/2003F/Jo0052003.pdf
http://www.legislation.tn/sites/default/files/journal-officiel/2003/2003F/Jo0052003.pdf
http://www.legislation.tn/sites/default/files/journal-officiel/2003/2003F/Jo0052003.pdf
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Loi n° 2002-24 du 27/02/2002 modifiant la loi no 96-101 du 18 novembre 1996, relative à la 

protection sociale des travailleurs. 

Loi n° 57-73 du 11 décembre 1957, modifiée par la loi n° 94-28 du 21 février 1994 portant 

régime de réparation des préjudices résultant des accidents du travail et des maladies 

professionnelles. 

Arrêté des Ministères des Affaires Sociales et de la Santé Publique du 10 janvier 1995, relatif à 

la révision des tableaux des maladies professionnelles. 

Arrêté du 12 mars 1975 du ministre des Affaires sociales portant agrément de la convention 

collective nationale du bâtiment et des travaux publics et ses avenants successifs.  

Arrêté du ministère des Affaires sociales du 12 juin 1987, déterminant les machines et éléments 

de machines qui ne peuvent pas être utilisés, mis en vente, vendus ou loués sans dispositifs de 

protection. 

Arrêté du ministère des affaires sociales du 5 mai 1988 déterminant le poids maximum des 

charges pouvant être transportées par un seul travailleur. 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables pour les marchés publics des 

Travaux, du 19 Octobre 1990, et notamment les articles 31 à 36. 

Le décret 62-129 du 18 avril 1962 ï prescriptions de s®curit® dans lôindustrie du b©timent. En 

conformité avec la convention internationale n° 62 en 4 titres et 45 articles. 

La circulaire n°83-128 du ministère de la santé publique et son instruction technique- mesures 

de protection des travailleurs du secteur des BTP. Rappelle et complète certaines dispositions 

de sécurité du décret 62-129. 

Le décret 2000-1989 du 12 septembre 2000 : les cat®gories dôentreprises et les qualifications 

des responsables de sécurité désignés. 

La circulaire commune du MASSTE et MEHAT du 18 juin 2001 : élaborée conjointement par le 

minist¯re des affaires sociales et le minist¯re de lô®quipement et de lôhabitat relatif aux mesures 

de sécurité et santé au travail dans le secteur des BTP. 

Le décret 1975-503 du 28 juillet 1975 relatif ¨ lôorganisation des mesures de protection des 

salariés dans les établissements employant le courant électrique. 

Lôarr°t® du ministre de lô£quipement et de lôhabitat nÁ 31 du 24 juillet 1998 relatif ¨ lôhygi¯ne et la 

sécurité dans les chantiers des BTP. 

Décret n° 68-88 du 28 mars 1968 relatif aux établissements dangereux, insalubres, ou 

incommodes. 
 

6.1.16. Sécurité des établissements  

Le code du travail, consacre le Chapitre VI du Livre VII aux « établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes ». Ce chapitre traite de la classification de ces établissements, des 

dispositions générales qui leur sont applicables, des formalités relatives à leur ouverture, des 

taxes de contr¹le et de surveillance et des p®nalit®s. Selon lôarticle 293, les ®tablissements 

javascript:onclick=AfficheFiche(%229211%22)
javascript:onclick=AfficheFiche(%229211%22)
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concernés sont « é tous les ®tablissements qui pr®sentent des causes de danger ou des 

inconvénients, soit pour la sécurité, la salubrité ou la santé du personnel qui y est occupé, soit 

pour la santé publique, soit encore pour lôagriculture è. Ces ®tablissements sont class®s en 3 

catégories suivant les dangers ou la gravité des inconvénients inhérents à leur exploitation. 

¶ Lôarr°t® du minist¯re de lôindustrie, de lô®nergie et des petites et moyennes entreprises 

du 15 novembre 2005, fixe la nomenclature des établissements dangereux, insalubres 

ou incommodes. Il est modifi® et compl®t® par lôarr°t® du minist¯re de lôindustrie et de la 

technologie du 23 f®vrier 2010 et par lôarr°t® du minist¯re de lôindustrie du 24 octobre 

2012. La nomenclature range dans des rubriques numérotées les diverses activités ou 

substances permettant la classification. Chaque rubrique ®nonce lôactivit® et donne les 

seuils de classement et les catégories. 

Á Le décret n°2006-2687 du 9 Octobre 2006 pr®cise les proc®dures dôouverture et 

dôexploitation des ®tablissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

Á Lôarr°t® du ministre de lôIndustrie du 6 septembre 2012, fixant les prescriptions générales 

relatives aux conditions dôam®nagement et dôexploitation des ®tablissements dangereux, 

insalubres ou incommodes de troisième catégorie. 

Lôouverture et lôexploitation dôun ®tablissement de 1ère ou 2ème catégorie nécessite la 

r®alisation dôune ®tude de dangers et dôun plan dôop®ration interne selon les termes de 

r®f®rence fix®s par lôarr°t® conjoint du minist¯re de lôint®rieur et du d®veloppement local 

et du minist¯re de lôindustrie et de la technologie du 20 février 2010. 

Á Le code de s®curit® et de la pr®vention des risques dôincendie, dôexplosion et de panique 

dans les bâtiments, promulgué par la loi n° 2009-11 du 2 mars 2009, permet de maitriser 

les risques au niveau des bâtiments fréquentés par du public. 

 

6.1.17. Dispositions pour la prévention contre le virus COVID 19 

Sont applicables toutes les dispositions nationales mises en place pour le renforcement de la 

prévention contre le Covid-19 dans les milieux de travail, notamment : 

- La circulaire n°19 du ministre des Affaires sociales du 2/10/2020 relative aux mesures 

sanitaires préconisées en cas de contact avec un porteur de Covid-19 en milieu 

professionnel extra milieu de soins ;   

- Guide entreprise 2020 : Infection par COVID-19 ;    

- Guide des mesures sanitaires pour la prévention contre la COVID-19 à la reprise orientée 

de l'activité professionnelle pour les entreprises de « Bâtiments et de Travaux publiques »   

INEAS (2020)1. Les moyens de protection autour du patient suspect ou atteint de Covid-

19. 

Et toute mise à jour de ces dispositions ou nouvelles directives. 
 

 
1  http://www.ineas.tn/fr/actualite/les-moyens-deprotection-autour-du-patient-suspect-ou-atteint-de-covid-
19 

http://www.ineas.tn/fr/actualite/les-moyens-deprotection-autour-du-patient-suspect-ou-atteint-de-covid-19
http://www.ineas.tn/fr/actualite/les-moyens-deprotection-autour-du-patient-suspect-ou-atteint-de-covid-19
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6.1.18. Patrimoine culturel, historique et archéologique 

Le Code du patrimoine (Loi 94-35 du 24 février 1994 relative à la protection des monuments 

historiques et des sites naturels et urbains) définit les dispositions réglementaires de 

sauvegarde et de protection du patrimoine archéologique, historique ou traditionnel et culturels 

int®gr® dans le domaine public de lôEtat. Lôarticle 68 de la loi 94-35 du 24 février 1994 stipule 

que « En cas de découvertes fortuites de vestiges meubles ou immeubles, concernant des 

®poques pr®historiques ou historiques, les arts et les traditions, lôauteur de la d®couverte est 

tenu dôen informer imm®diatement les services comp®tents au Minist¯re chargé du Patrimoine 

ou les autorit®s territoriales les plus proches afin quô¨ leur tour, elles en informent les services 

concernés et ce, dans un délai ne dépassant pas les cinq jours. Les autorités compétentes 

prennent toutes les mesures nécessaires à la conservation. Lesdites autorités veilleront, elles-

mêmes, si nécessaires, à la supervision des travaux en cours ».  

La loi n° 88-44 du 19 mai 1988, relative aux biens culturels. 

La loi n° 86-35 du 09 mai 1986, relative à la protection des biens archéologiques des 

monuments historiques et des sites naturels et urbains. 

6.1.19. Nuisances Sonores 

Le cadre l®gislatif et r®glementaire existant nôa pas abord® de mani¯re quantitative les 

nuisances sonores en général. Le seul texte existant est l'arrêté du Président de la commune 

Maire de Tunis, du 22 août 2000 qui fixe les seuils de bruits en décibels, dans les zones de 

protection d'espace naturel à 35 dB(A) la nuit, 45 dB(A) le jour et 35 dB(A) entre 6h et 7h le 

matin et entre 20 h et 22h le soir. Pour ce qui est des conditions de travail, le seuil limite est fixé 

à 80 dB(A) (Code de travail). 
 

6.1.20. Participation du Public et acc¯s ¨ lôinformation 

Le décret gouvernemental n° 2018-328 du 29 mars 2018, portant organisation des consultations 

publiques. Le d®cret d®finit les modalit®s dôorganisation des consultations publiques. 

La loi organique n° 2016-22 du 24 mars 2016 relative au droit dôacc¯s ¨ lôinformation et le 

décret-loi n°2011-41 du 26 mai 2011, relatif ¨ lôacc¯s aux documents administratifs des 

organismes publics toute personne physique ou morale, a le droit de participer au processus 

des politiques publiques. 
 

6.2. Classement r®glementaire des activit®s de lôONAS  

Dôapr¯s le d®cret nÁ2005-1991 ci-dessus indiqué, quelques activités de l'ONAS sont 

explicitement ou par analogie assujettis ¨ EIE. Il sôagit :   

1. Des unités de traitement des eaux usées urbaine, figure dans l'Annexe I, et classé en 

cat®gorie B des projets soumis ¨ une EIE et PGE, dont lôavis de lôANPE ne doit pas 

dépasser 3 mois ;   

2. Les projets de périmètres irrigués par les eaux usées épurées à des fins agricoles, dont 

lôam®nagement et lô®quipement est du sort du minist¯re de lôagriculture et des ressources 
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hydrauliques, mais dont la responsabilité de la production des EUE, leur qualité et le 

contrôle de leur qualité incombe à l'ONAS. Ces projets figurent dans l'Annexe I, et classé 

en cat®gorie B des projets soumis ¨ une EIE et PGE, dont lôavis de lôANPE ne doit pas 

dépasser 3 mois ;   

3. Les unités de traitement collectif des eaux usées industrielles : l'ONAS a pour mission 

d'aménager et d'exploiter des unités collectives de traitement des eaux usées industrielles 

(cas de la station GRAPPEE de Ben Arous). Ces projets figurent dans l'Annexe I, et 

classé en catégorie B des projets soumis à une EIE et PGE, dont lôavis de lôANPE ne doit 

pas dépasser 3 mois ;   

4. Les unités de gestion des boues, notamment les décharges contrôlées des boues 

d'assainissement, dont la capacité dépasse 20 tonnes/jour sont assujetties à EIE et PGE, 

dont lôavis de lôANPE ne doit pas dépasser 3 mois ; par analogie aux unités de gestion 

des déchets ménagers et assimilées de même capacité ;   

5. Les unités de gestion des boues, notamment les décharges contrôlées des boues 

d'assainissement, dont la capacité est inférieure à 20 tonnes/jour sont assujetties à EIE et 

PGE, dont lôavis de lôANPE ne doit pas d®passer 21 jours ; par analogie aux unit®s de 

gestion des déchets ménagers et assimilées de même capacité ;   

6. Les projets dôinstallation des conduites d'adduction et/ou de transfert des eaux usées et 

des eaux usées épurées, qui sont assujettis à cahier des charges conformément à 

l'annexe II du décret n°2005-1991 (Réf. Liste 3) par analogie aux projets d'installation des 

canaux de transport ou de transfert des eaux.   

Ces projets sont, explicitement ou par analogie, assujettis obligatoirement, selon leur catégorie, 

¨ lôEIE et PGE ou au cahier des charges et soumis ¨ lôavis pr®alable de lôANPE.  

Notons que les activités programmées seront en conformité avec les recommandations de 

lôANPE, formalis®es lors d'une r®union dôinformation en pr®sence de la Banque mondiale et de 

l'ONAS, tenue le 13 f®vrier 2023 au si¯ge de lôANPE. 
 

6.3. Les principales normes tunisiennes  

i. Arrêté du ministre de lô£conomie nationale du 20/07/1984, portant homologation de la norme 

tunisienne NT106.002 relative aux rejets dôeffluents dans le milieu hydrique ; remplac®e par 

lôarr°t® du 26 mars 2018, fixant les valeurs limites des rejets dôeffluents dans le milieu 

récepteur ;  

ii. Arrêté du ministre de lô£conomie nationale du 28/05/1990, portant homologation de la norme 

tunisienne NT106.003 relative ¨ lôutilisation des eaux us®es ®pur®es ¨ des fins agricoles ;   

iii. Décret gouvernemental n° 2018-447 du 18 mai 2018, fixant les valeurs limites et les seuils 

d'alerte de la qualité de l'air ambiant ; 

iv. Décret n° 2010-2519 du 28 septembre 2010, fixant les valeurs limite à la source des 

polluants de l'air de sources fixes ; 

v. Norme relative à la qualité des boues pouvant être valorisées à des fins agricoles : La norme 

de valorisation agricole des boues dôassainissement a ®t® adopt®e en mars 2002 apr¯s lô®tude 
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par le comité technique de normalisation (TC-106). Elle a été promulguée en tant que norme 

tunisienne NT106.002 en novembre 2002. Des restrictions ont été fixées pour limiter l'utilisation 

des boues d'assainissement afin de protéger la santé publique.  

Ces restrictions dôemploi pr®voient :  

- L'interdiction à l'utilisation pour des terrains de production des légumes à récolter dans 18 

mois, des légumes en contact direct avec le sol et des légumes à manger crus.  

- Des limites réglementaires sont définies et concernent :   

¶ Limites maximales admissibles de teneurs en métaux lourds de boue traitée ;   

¶ Limites maximales admissibles dôemploi de boue trait®e : 30 tonnes DS par hectare en 

5 ans ;   

¶ Limites maximales admissibles de teneurs en m®taux lourds motivant lôinterdiction 

dôemploi de boue trait®e ;   

¶ Limites maximales admissibles de teneurs en m®taux lourds motivant lôinterdiction 

dôemploi de boue trait®e ;  

¶ Limites maximales admissibles de concentration dans le sol des métaux lourds dans 10 

ans. 

6.4.Principales conventions internationales applicables au Projet 

La l®gislation tunisienne sô®tend aux conventions internationales suivantes : 
 

- Convention de Vienne pour la protection de la couche dôozone, Vienne le 22 mars 

1985 (adhésion par la loi n°89-54 du 14 mars 1989) ; 

- Protocole de Montréal relatif aux substances qui appauvrissent la couche dôozone, 
Montréal le 16 septembre 1987 (adhésion par la loi n°89-55 du 14 mars 1989) ; 

- Convention des Nations Unies sur la Diversité Biologique, Rio de Janeiro le 5 juin 1992 
(ratifiée par la Tunisie par la loi n° 93-45 du 3 mai 1993) ; 

- Convention Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques signée en 1992, 
lors du Sommet de la Terre, à Rio. La Tunisie, qui a ratifié cette convention le 15 juillet 
1993, a lôobligation de communiquer à la conférence des parties, des informations 
relatives à lôinventaire national des gaz à effet de serre (GES) et un plan dôaction 
dôatténuation des GES et dôadaptation contre les impacts négatifs du changement 
climatique ; 

- Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements climatiques (CCNUCC) le 16 
septembre 2015. A lôissue de la ratification de la Tunisie de lôAccord de Paris, le 17 
octobre 2016, et de lôentr®e en vigueur de lôAccord le 4 novembre 2016, la Tunisie a 
présenté sa Contribution Déterminée au niveau National (CDN) ; 

- Mise en place dôune Unit® de coordination nationale pour la mise en îuvre de lôAccord 
de Paris. Une Unité de Gestion par Objectifs pour la mise en îuvre de lôAccord de Paris 
sur le Climat a été créée en 2018, en vertu du décret gouvernemental n° 2018-263 du 12 
mars 2018 ; 

- Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, adoptée à 
Stockholm le 22 mai 2001, signée par la Tunisie le 23 mai 2001 (approuvée par la loi 
2004-18 du 15 mars 2004) ; 

- La Tunisie a ®galement ratifi® toutes les conventions concernant lôorganisation du travail 

de lôOffice International du Travail (OIT). 
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La liste des conventions internationales est indicative et non exhaustive. Compte tenu de 

lôimportance de la conformit® au droit international, le Projet veillera ¨ ne pas engendrer de 

risque de non-conformité aux conventions internationales. 
 

6.5.Exigences environnementales et sociales de la Banque Mondiale 

Les exigences de la Banque Mondiale pour les financements du secteur privé sont reflétées par 

le Manuel Opératoire (Operational Manual) de la politique opérationnelle OP 4.03 « Normes de 

performance pour les activités du secteur privé » (Performance Standards for Private Sector 

Activities, May 2013) qui donne la liste des Normes de Performance (Performance Standards) à 

appliquer aux financements du secteur priv®. Ces Normes de Performance (NP) de lôIFC, 

membre du Groupe Banque Mondiale, sôappliquent au pr®sent projet (composante priv®e) dans 

le cadre du Partenariat Public Priv® (PPP) entre le Concessionnaire et lôONAS. 

Les Normes de Performance de lôIFC sont des r®f®rences utilis®es au plan international pour 

identifier et gérer les risques environnementaux et sociaux. Elles couvrent huit aspects :  

NP 1. Evaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux  

NP 2. Main-dôîuvre et conditions de travail  

NP 3. Utilisation rationnelle des ressources et prévention de la pollution  

NP 4. Santé, sécurité et sûreté des communautés  

NP 5. Acquisition de terres et réinstallation involontaire  

NP 6. Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes  

NP 7. Populations autochtones  

NP 8. Patrimoine culturel 

Les Normes de performance constituent un cadre permettant de comprendre et de gérer les 

risques environnementaux et sociaux dôun projet phare, complexe, international ou pouvant 

avoir un fort impact. Lôinstitution financi¯re est tenue de vérifier dans le cadre de son processus 

de diligence environnementale et sociale que lôEmprunteur respecte les Normes de 

performance. Dans ce cadre, et tel que d®taill® dans lôannexe 15 ç Plan dôAction 

Environnemental et Social » du Contrat de concession dôouvrages dôassainissement collectif 

dans le p®rim¯tre du SUD, un ensemble de livrables, de mesures et dôactions a ®t® identifi® pour 

la mise ¨ niveau du Projet par rapport aux normes de performance, dont lôexigence de la 

réalisation de PGES pour les travaux initiaux de remise en état de la STEP qui ne sont soumis, 

de par la réglementation tunisienne, ni à une EIE ni à un cahier des charges. 
 

6.5.1. Les normes de performance applicables au projet 

Au vu des différentes composantes du milieu physique, biologique et humain qui seront 

exposées aux risques générés par les activités du Projet, le tableau ci-dessous récapitule les 

normes de performance environnementale et sociale de la SFI pertinentes pour le Projet. 
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Tableau 2 : Normes de performance E&S applicables au Projet 
 

Normes de performance de la SFI 

Applicable au 

projet 

Oui Non 

Norme de performance 1 :  Évaluation et gestion des risques et des impacts 

environnementaux et sociaux 
X   

Qui sôapplique à tous les projets financés par la Banque au moyen du Financement de 

projets dôinvestissement. Cette norme vise à déterminer, évaluer et gérer les risques 

et effets environnementaux et sociaux du projet dôune manière compatible avec 

lôensemble des NP. 

Le présent PGES vise à assurer cette conformité pour les TIRE de la STEP. 

    

Norme de performance 2 : Main dôîuvre et conditions de travail X   

Les travaux demandent de la main dôîuvre. Leurs conditions de travail devront °tre 

respectées conformément à la NP2.  
    

Norme de performance 3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention de 

la pollution 
X   

Les activités projetées de remise à niveau et dôexploitation pourraient engendrer des 

risques de pollution du milieu (air, sols, eaux). 
    

Norme de performance 4 : Santé, sécurité et sûreté des communautés X   

Les TIRE pourront occasionner des g°nes et des nuisances diverses. Lôutilisation des 

infrastructures routi¯res par le public pourra °tre impact®e. Des situations dôurgence 

pourront se présenter au cours du chantier. 

    

Norme de performance 5 : Acquisition de terres et réinstallation involontaire   X 

Les interventions programmées seront réalisées dans le périmètre de la STEP et 

nôengendreront pas de besoin en terrain suppl®mentaire. Donc la NP 5 nôest pas 

applicable à ce stade.  

    

Norme de performance 6 : Conservation de la biodiversité et gestion durable des 

ressources naturelles vivantes 
X   

Les travaux initiaux de remise en état de la STEP auront un impact positif sur la qualité 

des eaux épurées qui seront conformes aux standards tunisiens en termes de charge 

organique, ce qui aura un impact positif sur la biodiversité dans la mer La période 

transitoire de réalisation des travaux pourrait engendrer des risques de pollution du 

milieu récepteur, qui doit être protégé grâce à une bonne planification et gestion 

chronologique des travaux. 

    

Norme de performance 7 : Peuples autochtones   X 

Non applicable au contexte tunisien.     

Norme de performance 8 : Patrimoine culturel X  
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Normes de performance de la SFI 

Applicable au 

projet 

Oui Non 

La zone dôintervention du projet, qui est le p®rim¯tre de la STEP, ne comporte, en toute 

probabilité pas de composante patrimoine. Toutefois, les travaux dôexcavation de la 

fosse de vidange ne peuvent exclure la découverte fortuite de patrimoine culturel 

physique  

 X   

 

6.5.2. Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) 

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) sont des 

documents de références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques 

internationales, de portée générale (les Directives EHS Générales2) ou concernant une branche 

dôactivit® particuli¯re. Le secteur de traitement des eaux us®es est couvert par une Directive 

Sectorielle.  
 
Ces directives couvrent les sujets environnementaux, lôhygi¯ne et la s®curit® au travail, la sant® 

et la sécurité des communautés, y compris la construction et le démantèlement des 

installations. Ces documents fixent des normes de rejet applicables aux projets industriels dans 

les domaines généraux comme les effluents liquides et gazeux, les émissions sonores, la 

gestion des d®chets, la gestion de lô®nergie. Ils proposent ®galement des mesures dôatt®nuation 

et de gestion des impacts. 
 
Les Directives EHS indiquent les mesures et les niveaux de performances qui sont 

généralement considérés réalisables dans de nouvelles installations avec les technologies 

existantes à un coût raisonnable. Si les seuils et normes stipulés dans les réglementations du 

pays dôaccueil diffèrent de ceux indiqués dans les Directives EHS, les plus rigoureuses seront 

retenues pour les projets menés dans ce pays. Si des niveaux moins contraignants que ceux 

des Directives EHS peuvent être retenus pour des raisons particulières dans le contexte du 

Projet, une justification détaillée pour chacune de ces alternatives doit être présentée dans le 

cadre de lô®valuation environnementale du site consid®r®. Cette justification devra montrer que 

les niveaux de performance proposés permettent de protéger la santé de la population humaine 

et l'environnement. 

6.5.3. Directives EHS pour lôeau et lôassainissement 3 

Les directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS) pour l'eau et l'assainissement 

comprennent des informations relatives à l'exploitation et à l'entretien (i) des systèmes de 

traitement et de distribution d'eau potable, et (ii) de la collecte des eaux usées dans les 

systèmes centralisés (tels que les réseaux de collecte d'égouts) ou des systèmes décentralisés 

(tels que des fosses septiques desservies ultérieurement par des camions-pompes) et le 

traitement des eaux usées collectées dans des installations centralisées. 

 
2       https://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/2000/2007 -general-ehs-guidelines-en.pdf 
3 https://www.greenindustryplatform.org/fr/guidance/environmental-health-and-safety-guidelines-water-
and-sanitation  

https://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/2000/2007-general-ehs-guidelines-en.pdf
https://www.greenindustryplatform.org/fr/guidance/environmental-health-and-safety-guidelines-water-and-sanitation
https://www.greenindustryplatform.org/fr/guidance/environmental-health-and-safety-guidelines-water-and-sanitation
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Les directives EHS sont des documents de référence techniques avec des exemples généraux 

et spécifiques à l'industrie et des bonnes pratiques industrielles internationales (GIIP). Ces 

directives EHS du secteur industriel sont conçues pour être utilisées avec le document des 

directives EHS générales. Pour les projets complexes, l'utilisation de plusieurs directives 

sectorielles peut être nécessaire.  

6.5.4. Classification du projet  

La Banque classera tous les projets (y compris ceux faisant intervenir des intermédiaires 

financiers) dans lôune des quatre cat®gories suivantes : Risque élevé, risque substantiel, risque 

modéré ou risque faible.  

Pour déterminer la classification appropriée des risques, la Banque tiendra compte de questions 
4pertinentes telles que la nature, la localisation, la sensibilité et lôenvergure du projet ; la 

nature et lôampleur des risques et effets environnementaux et sociaux potentiels ; et la 

capacit® et la disposition de lôEmprunteur (et de toute entit® charg®e de la mise en îuvre du 

projet) à gérer les risques et effets environnementaux et sociaux dôune mani¯re compatible avec 

les Normes Environnementaux et Sociaux de la Banque5.  

Dôautres facteurs de risque peuvent aussi justifier lôapplication de mesures dôatt®nuation des 

impacts environnementaux et sociaux et les résultats de ces mesures, en fonction du projet et 

du contexte dans lequel celui-ci est pr®par®. Il peut sôagir de consid®rations juridiques et 

institutionnelles ; de la nature des mesures dôatt®nuation et des options technologiques 

proposées ; des structures de gouvernance et de la législation ; et de questions relatives à la 

stabilité, aux conflits ou à la sécurité.  

6.6.Convergences et divergence avec les normes nationales 

Il y a une grande convergence de vue entre le système de gestion environnementale et 

sociale de la Tunisie et les normes de la Banque mondiale, comme aussi entre les politiques 

tunisiennes et les lignes directrices de la Banque mondiale en mati¯re dôenvironnement, sant® 

et sécurité. 
 

Cependant, il y a aussi quelques divergences concernant, par exemple, les principes et les 

modalit®s de surveillance et de suivi environnemental et social de lôapplication des mesures 

dôatt®nuation pr®conis®es. Contrairement aux dispositions de la Banque mondiale, la l®gislation 

nationale sur l'EIE n'exige pas de consultations publiques, de diffusion d'information, 

d'établissement d'un mécanisme de règlement des griefs ni d'une analyse et de suivi des 

répercussions sociales. Les divergences concernent surtout les aspects suivants : 

- Lôabsence dôune alternative de tri au cas par cas pour les projets non ®num®r®s dans les 

deux annexes du décret n°2005 ð 1991 du 11 juillet 2005 ; 

- La faiblesse du syst¯me de surveillance et de suivi environnemental de lôapplication des 

mesures dôatt®nuation pr®conisées ; 

- Lôabsence de toute ®valuation des impacts sociaux ;  

 
4 https://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/2000/2007-general-ehs-guidelines-en.pdf  

5 Pendant la classification du projet, la Banque ne prendra pas en compte l'application des mesures 
d'atténuation possibles. 

https://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/2000/2007-general-ehs-guidelines-en.pdf
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- Le manque de prise en compte des aspects Santé et Sécurité au Travail (SST) au niveau 

des EIE/PGE ainsi que de tout aspect li® ¨ lôAbus et lôExploitation Sexuelle (AES), ¨ le 

Harcèlement sexuel (HS), ¨ lôexploitation et la violence contre les enfants (VCE) ainsi quô¨ 

lôExploitation Bas®e sur le Genre (VBG) ; 

- Les dispositifs nationaux ne pr®voient pas des paiements dôindemnisations aux ayants-

droits avant le début des travaux ; 

- La consultation du public et des personnes affectées et leur participation au processus de 

prise de d®cision nôest pas r¯glement®e ; 

- La faible diffusion des documents de l'évaluation environnementale (EIES complète ou un 

résumé non technique ou un résumé du PGES) pour garantir l'accès du public à 

l'information ;  

- Lôabsence de formalisation dôun m®canisme de gestion des plaintes sp®cifique au projet ; 

- La faiblesse du système de suivi environnemental et social post-projet afin dôen garantir la 

durabilité. 

Dans le cadre de lôensemble des projets appuy®s par la Banque mondiale et dans le contexte 

des nouvelles normes de la Banque mondiale en mati¯re de lô®valuation environnementale et 

sociale des projets, des dispositions sont en cours pour permettre de minimiser les gaps et de 

résorber ces divergences.  

Actuellement, le décret relatif aux EIE est en cours de révision, avec le soutien de la Banque 

mondiale afin de combler ces lacunes et de cadrer le système national d'EIE par rapport aux 

dispositions de la nouvelle Constitution et du Projet de Code de l'Environnement. 

   

7. DESCRIPTION DU PROJET 

7.1. Etat actuel de la STEP 

7.1.1. Capacité de la STEP 

La station dô®puration Sfax Sud a ®t® mise en service en 1983. 

Dans le but dôam®liorer le rendement du traitement des eaux us®es, la station a subi une 

transformation en 2004, dôun proc®d® de lagunage a®r® ¨ un processus biologique dô®puration 

par boues activées à faible charge. La capacité de la station est de 526800 Equivalents 

habitants, le volume moyen dôeaux us®es est de 49500m3 /J et la charge polluante est de 21600 

kg DBO5. 

Elle est dimensionnée pour traiter les charges hydrauliques et organiques suivantes : 

Equivalent habitant  : 526 800 Eq/hab 

Débit moyen journalier :  49 500 m3/j 

Charges en DBO5  :  21 600 kg/j 

Charge en DCO  :  17 600 kg/j 

Charge en MES  :  32 353 kg/j 
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Charge Azote total  :  2 776 kg/j 

Charge Phosphore total :  793 kg/j  

Les effluents traités rejoignent le canal de rejet en mer localisée à proximité de lôusine SIAP 

fermée depuis 2019 (pas dô®missaire en mer). 
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Figure 7 : Sch®ma dôensemble de la STEP de Sfax Sud
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La station d'épuration des eaux usées de Sfax Sud est de type boues activées à faible charge. 

Lôa®ration est r®alis®e au moyen de turbines flottantes et est prévue pour traiter la pollution 

azotée. 

La station ne fonctionne actuellement que sur la moitié de sa capacité de traitement. 

 
 

Figure 8 : Vue aérienne de la STEP (Source : Google Earth) 

a) Filière eau 

La filière eau de la STEP de Sfax Sud comprend : 

¶ Canal dôarriv®e avec d®gazage par injection dôair ; 

¶ 2 dégrilleurs automatique de maille 6 mm, sans canal de by-pass ni grille manuelle de 

secours ; 

¶ 3 vis dôArchim¯de : 2 vis de 2 230 m3/h et une vis de 2 900 m3/h ; 

¶ 2 dessableurs-déshuileurs (4 canaux) de 19,50 m de long, fonctionnant à une vitesse 

ascensionnelle de16 m/h et un temps de séjour de 17 min au débit de pointe de temps 

sec ; 

¶ 1 classificateur à sable de 120 m3/h ; 

¶ Procédé à boues activées faible charge : bassins biologiques de volume global 98 400 

m3, fonctionnant en cascades, dont 3 bassins dôanoxie de 25 000, 16 000 et 16 000 m3, 

et 3 bassins aérés de 15 250, 13950 et 13 020 m3. Au total sont installés 50 agitateurs 
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immergés de 5,5 kW et 16 turbines flottantes de 75 kW. La biologie fonctionne en 

aération prolongée, avec dénitrification en cascade, 3 files de dénitrification-nitrification, 

sans recirculation de liqueur mixte. La r®partition des d®bits dôeau brute entre les files 1,2 

et 3 est respectivement de 40%, 32%, 28% ; 

¶ 4 décanteurs raclés de diamètre total 40 m, fonctionnant à une vitesse de 1 m/h au débit 

pointe de temps sec et 1,5 m/h au débit maxi ; 

¶ 2+1 pompes de recirculation en fosse sèche de 2700 m3/h, avec variateur de vitesse ; 

¶ Aucun traitement du phosphore nôest pr®vu. 

 

 

 

 

 

 

Canal dôamen®e 

des Eaux brutes 
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b) Filière boues 

La filière boue de la STEP de Sfax Sud comprend : 

¶ Canal dôarriv®e avec d®gazage par injection dôair ; 

¶ 2 dégrilleurs automatique de maille 6 mm, sans canal de by-pass ni grille manuelle de 

secours ; 

¶ 3 vis dôArchim¯de : 2 vis de 2 230 m3/h et une vis de 2 900 m3/h ; 

¶ 2 dessableurs-déshuileurs (4 canaux) de 19,50 m de long, fonctionnant à une vitesse 

ascensionnelle de16 m/h et un temps de séjour de 17 min au débit de pointe de temps 

sec ; 

¶ 1 classificateur à sable de 120 m3/h ; 

¶ Procédé à boues activées faible charge : bassins biologiques de volume global 98 400 

m3, fonctionnant en cascades, dont 3 bassins dôanoxie de 25 000, 16 000 et 16 000 m3, 

et 3 bassins aérés de 15 250, 13950 et 13 020 m3. Au total sont installés 50 agitateurs 

immergés de 5,5 kW et 16 turbines flottantes de 75 kW.  

La biologie fonctionne en aération prolongée, avec dénitrification en cascade, 3 files de 

dénitrification-nitrification, sans recirculation de liqueur mixte. La répartition des débits 

dôeau brute entre les files 1,2 et 3 est respectivement de 40%, 32%, 28% ; 

¶ 4 décanteurs raclés de diamètre total 40 m, fonctionnant à une vitesse de 1 m/h au débit 

pointe de temps sec et 1,5 m/h au débit maxi ; 

¶ 2+1 pompes de recirculation en fosse sèche de 2700 m3/h, avec variateur de vitesse ; 

¶ Aucun traitement du phosphore nôest pr®vu. 
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c) Réutilisation des eaux épurées  

La STEP de Sfax Sud ne dispose pas dôune unit® de traitement tertiaire. 

Environ 25 à 30% des eaux usées traitées générées par la STEP sont réutilisées dans le 

p®rim¯tre irrigu® dôEl Hajeb. Le reste des eaux us®es trait®es est évacué vers la mer. 

Le p®rim¯tre irrigu® dôEl Hajeb couvre une superficie de 452 ha équipés 

Principaux acteurs (EUT de Sfax Sud) 

V LôONAS est le producteur de la ressource en EUT, dont il met une partie du flux ¨ 

disposition des irrigants ; 

V Le CRDA exploite les infrastructures de transfert des EUT depuis la sortie de la STEP 

jusquôaux usagers : station de pompage, r®servoir de charge (ch©teau dôeau appel® 

réservoir Galia), canalisations principales DN > 300 mm et leurs équipements ; 

V Le GDA El Mustaqbal (lôavenir) repr®sente les usagers, quôils soient lôOffice des terres 

domaniales ou les privés, petits et gros. 

Production agricole  

Les cultures pratiquées dans cette zone sont des arbres fruitiers (oliviers essentiellement) et du 

fourrage. El Hajeb est en effet situ® dans une zone de production laiti¯re, qui est lôactivit® 

principale de lôexploitation de lôOTD pr®sent sur la zone, ainsi que de la plupart des irrigants. 

Les fourrages (luzerne, sorgho) sont plantés en cultures intercalaires entre les oliviers. 

Les exploitations ont ®galement des parcelles sem®es en culture pluviale pour produire dôautres 

types de fourrage, comme le ray-grass ou lôavoine. 

 

Figure 9 : Culture fourragère et olivier en intercalaire 
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7.1.2. Taux de saturation hydraulique et organique 

Dôapr¯s lôONAS, les taux de saturation de la station dô®puration sô®tablissent ¨ 82% pour 

lôaspect hydraulique et 99% pour ce qui concerne la charge polluante. 
 

7.1.3. Qualité des rejets et performances épuratoires 

La STEP de Sfax Sud fournit une qualité médiocre des EUT avec un dépassement pour les 

Chlorures, DCO, DBO5, MES, NtK, Pt, Sulfates, Al + Fe, Cyanures, Plomb, Mercure, Coliformes 

fécaux, Streptocoques fécaux, Salmonelles selon la Norme en vigueur et un dépassement des 

valeurs seuils de la DCO, DBO5, MES, NtK, Pt, Pt, Cyanures, AL + Fe, Plomb, Zinc, Chrome 

hexavalent, Coliformes f®caux, Streptocoques f®caux, Salmonelles lorsquôon se base sur les 

normes de rejets et les normes de réutilisation des eaux épurées dans lôagriculture.  

La STEP de Sfax Sud respectera les valeurs seuils concernant la DCO, la DBO5, les MES, le 

NtK, le Pt et les param¯tres biologiques. Toutefois, ces travaux nôagiront pas sur la r®duction de 

la concentration en métaux lourds et autres polluants chimiques et organiques. Une partie de 

ces polluants a pour origine les EU domestiques mais les plus fortes concentrations sont dues 

aux rejets industriels ne respectant pas la Norme en vigueur pour les rejets en RPA. Etant 

donné que plus de 20% des rejets bruts trait®s au niveau de la station sont dôorigine industrielle, 

il serait primordial de renforcer les contrôles des ouvrages de prétraitement des unités 

industrielles et de la qualité de leurs rejets. 
 

7.2.Travaux initiaux de remise en état 

Les Travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud consistent à : 

¶ Remettre en ®tat ou remplacer les ®quipements de la station dô®puration dont le bon 

fonctionnement est nécessaire pour atteindre les Obligations de Performance relatives aux 

trois paramètres DBO5, DCO, MES, selon les concentrations définies en annexe. 

¶ Remettre en ®tat ou remplacer les ®quipements de la station dô®puration en cas de forte 

probabilité de défaillance de ces Equipements. La probabilité de défaillance prochaine est à 

estimer par le Concessionnaire en fonction de la nature de lô®quipement, lôann®e de pose, la 

dur®e de vie g®n®ralement observ®e pour le type dô®quipement concern®, et les conditions 

de service (environnement corrosif, sollicitations fréquentes, etc.). 

Les travaux de réhabilitation envisagés comprennent : 

¶ Des travaux génie civil pour aménager un système de réception des matières de vidanges 

dans la station dô®puration ; 

¶ La réhabilitation ou le remplacement de systèmes complets ou de composants 

opérationnels incluant : 

o Les Equipements hydromécaniques ; 

o Les tuyauteries ; 

o Les Equipements électriques de puissance ; 

o Les ®quipements dôhygi¯ne et de s®curit®. 
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La consistance des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud qui consistent 

aux remplacements ou à la réhabilitation des équipements est détaillée dans le tableau suivant : 

 

1 Pompage 9 pompes 
7 pompes à boue 
4 pompes à sable 
2 pompes de chantier  
3 vis dôArchim®de  

2 Prétraitement 1 calibreur à sable  
2 dégrilleur mécanique  
2 ponts dô®paississement  

3 Traitement biologique 10 aérateurs de surface 
50 agitateurs 
4 ponts décanteurs 
12 réducteurs 
6 surpresseurs dôair  

4 Traitement de boues 1 filtre à bande  
2 ponts dô®paississement  
Station de réparation de polymère  

5 Equipements électriques 1 groupe électrogène  
13 moteurs  
2 postes de transformateur  

6 Tuyauteries, robinetterie et 
accessoires 

11 clapets  
1 hydrophore   
Vannes  

7 Equipements dôhygi¯ne et 
de sécurité  

3 portiques  
9 potences 

8 Fosse à matière de 
vidange 

Construction dôune fosse ®quip®e 

 

La seule intervention de construction concerne la fosse de vidange des boues dont le plan est 

présenté ci-après. 
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Figure 10 : Plan de la fosse de vidange 

 

7.3.Planning des travaux 

Les travaux initiaux de remise en ®tat couvriront les stations dô®puration et les stations de 

pompage comprises dans le Périmètre de Concession relatif au lot 2. Ces Travaux seront 

réalisés dans un délai de treize (13) mois ¨ compter de la date dôentr®e en vigueur du contrat. 

Pour le projet de STEP de Sfax Sud, le planning des travaux de réhabilitation est le suivant : 
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Figure 11 : Planning des travaux TIRE 
 

 

 

STEP de Sfax Sud - Remplacement ou réhabilitation 
des équipements  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜnt des rejets dans le milieu 
naturel 

MOIS 1 MOIS 2 MOIS 3 MOIS 4 MOIS 5 MOIS 6 MOIS 7 MOIS 8 MOIS 9 MOIS 10 MOIS 11 MOIS 12 MOIS 13 

Pompage    
Mise place d'un groupe motopompe afin d'éviter 

les débordement                                                                                                         

Prétraitements              
Mise en place d'une grille manuel durant les 

travaux                                                                                                 

Traitement biologique                                              
Changement des équipements afin de conserver 

un traitement a minima de 80%                                                                                                         

Traitement des boues 
Toujours une pompe en service et stockage de la 

boue dans les bassins d'aération                                                                                                         

Equipements électriques                                         
Mise en place d'une armoire temporaire pour les 

équipement non doublés et critiques                                                                                                         

Tuyauteries, robinetterie et accessoires       Toujours une ligne en service 
                                                                                                        

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ    
                                                                                                        

Divers   
                                                                                                      

Fosses à matière de vidange 
Construction en parallèle et utilisation du poste 

actuel (regard)                                                                                                         



DRAFT  

SCAST 
Concession de lôexploitation dôouvrages dôassainissement collectif - Lot 2 : Sud 

PGES des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud 

 

 Février 2024 Page 48 sur 150 

8. EVALUATION DE LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

8.1.Mileu récepteur : la mer  

La STEP Sfax Sud déverse ses eaux épurées dans la mer à travers un chenal de 1,5 km. Les 

coordonnées GPS du point de rejet sont les suivantes : 

Latitude : 34°41'18.60"N ; Longitude : 10°44'9.60"E.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

Figure 12 : Milieu et ouvrage de rejet liquide 

 

Le milieu récepteur des STEP de Sfax Sud (site RAMSAR n°1709) est très dégradé par les 

polluants qui y sont déversées. Ces polluants liquides proviennent principalement des industries 

de transformation des phosphates installées au niveau de côte depuis les années 70.  
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Le milieu récepteur des eaux épurées est une zone dôusages industriels de transport et de 

pêche. 

 
Figure 13 : Activités au voisinage de la STEP 

Dans le cadre de la situation actuelle, il serait judicieux de bien contrôler la qualité des EUT de 

façon à ne pas amplifier les impacts sur lôenvironnement du littoral.  

Taux de Renouvellement de milieu récepteur  

Le taux et la rapidité de renouvellement des eaux des milieux récepteurs dépendent du débit de 

pointe de rejet des eaux usées traitées en milieu récepteur, de lΐordre de 3200 m3/h, et du 

courantométrie. Les zones côtières (milieu de rejet) sont les plus menacées par la pollution 

rejetée6..  

Le cas le plus défavorable vis-à-vis de ces côtes correspond alors à un courant marin faible et à 

un vent relativement modéré (absence de houles importantes). En effet, le vent et la houle sont, 

par la turbulence quôils génèrent, des facteurs qui favorisent la dilution de la pollution rejetée. 

Notons que lôusine SIAPE est ferm®e depuis 2019.  

Cette pollution sôest même propagée vers le large délimitant une zone à forte contamination, à 

proximité du rejet, qui diminue en s'éloignant de la côte. D'autre part, elle est plutôt orientée vers 

le Sud, ce qui est probablement dû à l'effet des courants marins de direction dominante Nord-

 
6http://www.onas.nat.tn/upload/pdf/Etude_E_S_Artelia_Feb2019.pdf 

http://www.onas.nat.tn/upload/pdf/Etude_E_S_Artelia_Feb2019.pdf
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Sud. Les quantités importantes de métaux lourds rejetées en mer depuis plus de 4 décades ont 

perturbé l'écosystème marin de la région entraînant la diminution des richesses halieutiques du 

littoral.  

Le courantométrie du milieu récepteur intéresse : 

a) Les courants engendrés par les vents 

La direction et la vitesse des courants superficiels dans la zone de Sfax sont influencées par les 

vents saisonniers. En automne et en hiver, la circulation se fait de lôouest vers lôest, côest-à-dire 

de la côte vers le large. En été, les courants superficiels circulent vers le sud. Ces courants 

superficiels sont de 2 à 3 fois plus forts en hiver quôen été. 

b) Les courants de marée 

Les courants de marée, diminuant avec la profondeur, peuvent atteindre 30 cm/s près des côtes 

et descendre à moins de 10 cm/s au large. En général, les courants de marée sont faibles, de 

moins de 0,2 m/s, et donc insuffisants pour engendrer des mouvements sédimentaires. Ils sont 

négligeables par rapport à ceux liés aux vents. 

Le taux de renouvellement des eaux du milieu de rejet est meilleur pendant la période hivernale 

que pendant la période estivale. 

 

8.2.Description et sensibilité du milieu naturel 

8.2.1. Climat 

La quasi-totalit® du gouvernorat de Sfax est domin® par un climat aride. Seulement ¨ lôextr®mit® 

nord-est où apparait le climat semi-aride. La proximité de la mer a fait que la majorité des 

bioclimats ont des hivers doux et chauds. La variante ¨ hiver frais nôapparait que dans une aire 

continentale au sud-ouest du gouvernorat.  

La zone de la station est caractérisée par un climat semi-aride de type steppique à nuance 

maritime. Les caractéristiques les plus importantes de ce climat sont un été chaud et long puis 

instable durant le reste de l'année, et très peu de précipitations. 
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Figure 14 : Carte des étages climatiques du gouvernorat de Sfax (Atlas du gouvernorat de Sfax, 

2013) 

a) Pluviométrie  

Dominé en majorité par un climat aride, le gouvernorat de Sfax est caractérisé par des 

précipitations annuelles faibles, ne dépassant pas 237.8 mm. Cette moyenne cache des 

irrégularités interannuelles importantes.  

La répartition saisonnière des pluies confirme le régime pluviométrique saisonnier, marquant la 

r®gion du Sahel. Les deux saisons de lôautomne et de lôhiver associent ensemble 70% des 

pluies annuelles totales. En revanche la saison dô®t® nôest arros®e que de 5.6% des pluies 

annuelles.  

La saison relativement humide est très courte (trois mois) et partagée en deux périodes (le mois 

dôoctobre et les deux mois de d®cembre et de janvier). La saison s¯che sôallonge sur le reste de 

lôann®e et sôaccentue au cours de la saison estivale. Lô®vaporation annuelle (1796 mm) qui 

d®passe de loin les pr®cipitations, sôaggrave aussi en ®t® o½ les quantit®s ®vapor®es atteignent 

presque le triple des pluies annuelles. 

b) Température 

Vue la proximité de la mer, les températures minimales moyennes de la station météorologique 

de Sfax sont positives tout au long de lôann®e. La moyenne des minimales (13.6 ÁC) nôemp°che 

pas lôenregistrement de valeurs absolues n®gatives, notamment dans les régions intérieures du 

gouvernorat. Aussi, la moyenne des températures annuelles maximales (24.3 °C) est beaucoup 

atténuée par rapport à la saison et le mois les plus chauds (respectivement 32.6 °C et 31.4 °C). 

Sa diff®rence avec les maximas absolus sôaggrave davantage surtout que ces derniers peuvent 
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dépasser facilement les 40 °C. Les minimas et les maximas absolus, variant de valeurs 

n®gatives (gel®es) ¨ des temp®ratures tr¯s ®lev®es (Sirocco) sont tr¯s nocifs pour lôagriculture 

en majorité à sec. 

ü La zone de la station est caractérisée par un climat semi-aride de type steppique à 

nuance maritime. Les caractéristiques les plus importantes de ce climat sont un été 

chaud et long puis instable durant le reste de l'année, et très peu de précipitations. 

 

c) Vent 

Les observations des vents enregistrées dans la station météorologique de Sfax indiquent une 

pr®dominance des vents de lôEst (12 % des 21788 observations), suivis de lôOuest (7.4 %) et du 

Nord (6.2 %). La direction des vents varie aussi selon les saisons. Elle est orientale à nord 

orientale durant le printemps et lô®t® et occidentale ¨ nord-occidentale en automne et hiver. Les 

vents calmes sont relativement importants et atteignent 15.3 % des cas (3343 observations). 

 

Figure 15: Carte de rose du Sfax (INM, 1999) 

 

8.2.2. Pédologie (sol et végétation) 

Les sols du gouvernorat de Sfax sont légers, sableux, sablo-calcaires et peu humides. Les 

larges cuvettes endoréiques et les sebkhas côtières sont au contraire mal drainées et occupées 

par des sols halomorphes et hydromorphes.  

La carte pédologique du gouvernorat de Sfax montre que la délégation de Sfax Sud se 

caractérise par une prédominance des sols isohumiques bruns et des sols peu évolués, voire 

minéraux bruts.  
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Figure 16 : Carte pédologique du gouvernorat de Sfax (Atlas du gouvernorat de Sfax, 2013) 

 

8.2.3. Géologie 

Appartenant à une plate-forme, le gouvernorat de Sfax présente un dispositif géologique peu 

diversifié. 

La localité de Sfax Sud présente essentiellement des affleurements géologiques quaternaires, 

suivis dôaffleurements tertiaires Plioc¯nes inf®rieurs sur ces reliefs.  
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Figure 17 : Carte géologique du sahel de Sfax (Maliki, 2000) (Extrait de la carte géologique de la 

Tunisie au 1/500 000) 

8.2.4. Morphologie de la côte 

La plus grande partie du littoral, la zone entre la marée haute et la marée basse (entre Sfax et 

Sidi Mansour) est composée dôune plaine vaseuse et d'une pente relativement faible, presque 

entièrement submergée à marée haute et sèche sur quelques centaines de mètres à marée 

basse. En un certain nombre dôendroits, notamment au niveau du Port de Commerce, la fraction 

de sable dans la vase est plus grande. Il y a également présence d'un revêtement 

d'enrochements le long de la ligne de marée haute.  

Près de la côte, l'eau est peu profonde et il y pousse divers types de végétation sous-marine qui 

contribuent à la protection naturelle contre l'attaque des vagues de la Méditerranée. En générale 

apr¯s une pente dôenviron l:700 ¨ peu pr¯s constants sur une distance de 500 ¨ 1.000 m, le 

fond marin devient quasi horizontal à une profondeur d'environ 2 m. 
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8.2.5. Faune et flore marine 

La partie terrestre du littoral porte des associations végétales qui ne se rencontrent qu'en climat 

Méditerranéen aride ou subaride. Tout le long de la côte on peut rencontrer selon les 

caractéristiques des sols et de la nappe phréatique la végétation suivante :  

¶ Plantes nitrophiles et rudérales : Peganum harmala, Aizoon canariens ;  

¶ Plantes de dunes littorales : Agopyrum junceum, Nitrariareusa ;  

¶ Plantes de sols alluvionnaires : Zygophyllum album, Anarrhinym brevifolium ;  

¶ Plantes gypsophiles : Nitraria retusa, Sueda mollis, Salsola ;  

¶ Plantes halophiles et succulentes : Salicornia arabica, Holocnemum, Arthrocnemum.  

La ligne limite entre les parties terrestre et marine du littoral est caract®ris®e par Ióexistence dôun 

cordon dôalgues vertes (des feuilles de Cyrnodocées et Ulves). 

A proximité du dépôt, le long des voies, dans les terrains à glacis salés, on peut observer une 

végétation nitrophile rudérale et halophyte. Sur le dépôt lui-même, le vent a emporté des graines 

qui ont germé constituant ainsi une première colonisation naturelle. Dans les jardins limitrophes 

du dépôt, les plantes horticoles poussent avec succès.  

Dans cette zone du littoral, aucune faune spécifique n'a été enregistrée mis à part des espèces 

dôoiseaux (dont les Flamants roses) qui transitent par le site au cours de leur voyage vers la 

zone humide protégée de Thyna. 

 

Figure 18 : Présence des flamants roses 

Par ailleurs, la zone de la STEP est située entre deux salins : les salins de Sfax avec 400 ha de 

cristallisoirs et les salins de Thyna avec 1100 ha de marais salants (divisés en deux parties par 

lôoued El Maou). Ces salins pr®sentent des ¨ la fois des int®r°ts ®cologiques et ®conomiques 

très importants : 
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V Sur le plan écologique : ils ont des fonctions régulatrices telles que la recharge de la 

nappe, le contr¹le des crues, le soutien des d®bits des cours dôeau, la lutte contre lô®rosion 

marineé; des fonctions biologiques, avec des milieux de vie remarquables par leur 

richesse planctonique, protozoaire, algale, florale et surtout aviaire. Cela a conféré à la 

zone le double statut de zone Ramsar et de zone dôimportance pour la conservation des 

oiseaux dôeau (ZICO). Le site constitue un laboratoire naturel de 1er ordre pour les 

observations prospections et études à haute valeur éducatives et scientifiques ;  

V Sur le plan économique : production du sel et dérivés, élevage de crustacés et de 

mollusques, cr®ation dôemplois (directs et indirects). Lôhabitation la plus proche se trouve à 

200 m de la STEP. Aucune zone de protection halieutique ni de baignade ne sont 

pr®sentes au voisinage de point de rejet. Le milieu r®cepteur est une zone dôactivit®s 

industrielles et commerciales, avec notamment la présence d'un port de pêche.  

 

8.2.6.Les Salines de Thyna : Site RAMSAR 

La saline de Thyna est une plaine côtière caractérisée par une zone formée par des bassins de 

salines, elle constitue une zone humide qui appartient au gouvernorat de Sfax.  

 

Figure 19 : Site RAMSAR - Saline de Thyna  
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Le site Ramsar comporte les salines de Thyna (superficie totale 1.700 hectares), juste au sud de 

la ville de Sfax, ainsi que les eaux de mer peu profondes et soumises à la marée aux alentours 

des salines, depuis lôancien port de p°che de Sfax au nord, jusquô¨ la r®gion de Gargour au sud, 

y compris la zone archéologique du phare de Thyna.  

En Tunisie, les seules grandes salines traditionnelles qui subsistent de nos jours (après la fin 

des opérations des Salines de Mégrine au Lac de Tunis en 2000) sont celles de Thyna et de 

Monastir, celles de Thyna étant de loin les plus importantes ; une zone exploitée par la Société 

COTUSAL.  

 

Figure 20 : Salines de Thyna  

Au nord des salines se trouve le vieux port de Sfax, qui comporte des bancs de sable et des 

marais d®couverts ¨ mar®e basse. Du c¹t® de la mer, ¨ lôest des salines donc, sô®tendent des 

lits marins subtidaux, la plupart étant également découverts à marée basse ; les limites de la 

partie marine du site vont jusquô¨ une profondeur de cinq m¯tres. Enfin, la r®gion de Gargour au 

sud présente encore une fois des lits subtidaux et des zones de végétation marine.  

La saline de Thyna est classée comme site Ramsar (TN 1709, 2007) et une zone ZICO/IBA 

depuis 2012 (TN 027). 

Richesse spécifique  

Les bassins des salines, surtout ceux de la partie méridionale où la salinité est moins élevée, 

sont peu profonds, avec ça et des bancs de sable et des îlots, parfois couvertes, au moins 

partiellement, dôune v®g®tation halophile, surtout Salsola tetrandra (dominante) et Frankenia 

thymefolia (codominante). La végétation submergée des bassins est dominée par les zostères 

Zostera et les Chlorophyceae, comme Enteromorpha linza et Ulva lactuca.  

Les zones marines aussi sont importantes pour lôalimentation des oiseaux dôeau dans les vases 

et les sables à marée basse, et également pour la pêche. Le crustacé Artemia est la base de 

lôalimentation de plusieurs esp¯ces, notamment des flamants.  
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Vers le Sud de la saline, au niveau de la côte de Gargour, la pêche à pied des palourdes 

(bivalves) est très commune et appliquée de manière artisanale caractéristique du Golfe de 

Gabès. 

AVIFAUNE 

La saline de Thyna a abrité au cours des trente dernières années des individus du courlis à bec 

gr°le Numenius tenuirostris, oiseau dôeau gravement menac® dôextinction (CR) et consid®r® 

comme lôun des oiseaux les plus rares du monde (population mondiale probablement moins de 

100 individus). La sarcelle marbrée Marmaronetta angustirostris, espèce vulnérable (VU), niche 

régulièrement en petit nombre (1-3 couples) dans les roseaux de lôoued El Maou. 

 La saline abrite habituellement au moins 1% des individus dôune population dôune esp¯ce ou 

sousesp¯ce dôoiseau dôeau. Parmi eux, on peut citer les esp¯ces suivantes (et il y en a dôautres 

aussi) : le flamant rose Phoenicopterus (ruber) roseus a une population de 750 à 7.000 

individus, ce qui d®passe ais®ment le seuil de 1% (seuil dô1% : 1.000 individus) de la population 

biogéographique pour la Méditerranée occidentale entre juin et février ; les effectifs de la spatule 

blanche Platalea leucorodia (seuil dô1% pour la Méditerranée centrale: 120 individus) atteignent 

de 200 ¨ 600 individus entre juillet et f®vrier ; lôavocette ®l®gante Recurvirostra avosetta (seuil 

pour la M®diterran®e et lôEurope du sud-ouest : 470) est pr®sente tout au long de lôann®e, tant 

comme hivernant que comme espèce nicheuse, avec des effectifs de 1.000 a 2.000 individus ; 

en période de migration printanière et automnale les effectifs de bécasseau minute Calidris 

minuta (seuil : 2.000) varient entre 2.000 et 5.500 ; les effectifs hivernaux de sterne caugek 

Sterna sandvicensis (seuil dô1% : 1700) varient entre 400 et 3.500 individus. 

 

8.3.Description et sensibilité du milieu humain 

8.3.1. Population 

Les localités raccordées à la station de Sfax Sud sont : Sfax, Thyna, El Ain, Gremda, El Chihiya.  

Tableau 3 : Population des communes raccordées à la STEP de Sfax Sud (CGDR-2021) 

Commune  Nombre dôhabitant (2021) 

Thyna 53 177 

El Ain  47 627 

Gremda  30 670 

Chihia  44 911 

Sfax ville 286 203 

Total  462 588 
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8.3.2. Activité et emploi 

Les taux dôactivit® pour les communes raccordées à la STEP selon les recensements de lôINS 

sont : 

Tableau 4: Taux dôactivit® et de chômage-Sfax (gouvernorat de Sfax en chiffres, 2021) 

Commune  Taux dôactivit® (%) Taux de chômage (%) 

Thyna 51.65 11.83 

El Ain  40.21 7 

Gremda  47.75 7.91 

Chihia  47.3 8.4 

Sfax ville 48.4 9 

La population occup®e par le secteur de lôindustrie est importante dans la commune de Thyna, il 

est de 28,22%, mais elle diminue pour le reste au profit de lôagriculture et le secteur dôEducation, 

Santé et services administratifs, ainsi que le secteur de Bâtiments et Travaux Publics (BTP). 
 

8.3.3. Agriculture 

Le tableau ci-dessous récapitule les terres agricoles, les parcours, les forêts et les terres non 

cultivables des communes de Thyna, El Ain, Gremda, Chihia et Sfax ville par rapport à la totalité 

du gouvernorat. 

Tableau 5: Terres cultivables, parcours, forêt et terres incultes en (ha) -Sfax (gouvernorat 

de Sfax en chiffres, 2021) 

Délégation 

Superficie 
Terres 

incultes 
Terres agricoles 

 

Foret et 

Parcours 
Total 

Thyna 684 1 180 1864 4 000 

El Ain  40 78 118 180 

Gremda  52 86 138 211 

Chihia  260 458 718 504 

Sfax ville 0 0 0 2 930 

Total 

gouvernorat  
525 413 114 000 639 413 64 587 

 

Environ 25 à 30% des eaux usées traitées générées par la STEP sont réutilisées dans le 

p®rim¯tre irrigu® dôEl Hajeb. Le reste des eaux us®es trait®es est ®vacu® vers la mer.  
 

8.3.4. Activités industrielles  

La zone de la STEP de Sfax Sud est une zone industrielle qui comprend : 

¶ Lôusine de transformation du phosphate, la SIAPE, inaugur®e en 1952. Il s'agit d'une 

usine produisant du TSP (triple super phosphate) à partir de l'acide phosphorique. La 

SIAPE constitue la principale unité polluante dans la zone de la STEP. Le débit des 
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rejets hydriques de la SIAPE est de 2184 m3/j effectués dans le milieu marin. L'effluent 

liquide déversé en grande partie en mer est très acide (pH=1 à 2), riche en fluor, en 

phosphate et en métaux lourds ; 

¶ Les sous-produits semi-solides de lôusine, (phosphogypse) stockés à proximité de l'usine 

forment un grand dépôt sur le littoral Sud de Sfax donnant lieu à un écoulement de 

lixiviat vers la mer. Le dépôt de phosphogypse est estimé à plus de 1.1 million de tonnes 

par an. Il est déposé en terril sur une hauteur à peu près de 45 m et couvre une 

superficie dôenviron 40 hectares. Il est constitu® par du sulfate de calcium hydrat®, 

dôacide fluorhydrique, de sels de m®taux de Plomb, de Zinc, de Mercure, de Cuivre et de 

Cadmium, et de traces dô®l®ments radioactifs. La lixiviation et la percolation des eaux 

météoriques à travers les dépôts de phosphogypse relativement perméables (10-2 à 10-

3 cm/s) et l'absence d'organes étanches entre le terril et le sol naturel, sont des facteurs 

favorisant une forte contamination des eaux souterraines et marines ; 

¶ La NPK, autre usine implémentée juste à côté du port commercial de Sfax a quant à elle 

été fermée et son site fait l'objet d'un vaste projet de dépollution (projet Taparura) ; 

¶ Le port de Sfax qui compte une zone dôactivit® portuaire très développée incluant une 

zone dôindustrie portuaire ou sont install®es quelques activit®s relativement polluantes 

notamment lôaire de stockage et de chargement de phosphate ; 

¶ Lôancienne d®charge municipale implant®e anarchiquement au sud du terril de 

phosphogypse. Cette décharge a été réhabilitée en 2008 ; 

¶ Le nouveau port de pêche de Sfax ;  

¶ Les bassins dô®vaporation des margines. 
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9. ANALYSE ET EVALUATION SOMMAIRE DES IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

9.1. Activités sources de risques et dôimpacts environnementaux et sociaux 

Les activit®s sources dôimpacts de la composante ç Travaux initiaux de remise en ®tat (TIRE) » 

des ouvrages sont :  

Á La gestion des effluents de vidange ;  

Á Le by-pass provisoire des eaux us®es brutes vers lôexutoire ; 

Á Lôapprovisionnent et le transport des ®quipements et des installations de remplacement 

et leur stockage au niveau de la STEP et des stations de pompage ;  

Á La gestion des déchets issus des opérations de réhabilitation et le remplacement des 

équipements et installations de la station dô®puration et des stations de pompage ;  

Á Les travaux dôintervention dans les ouvrages confin®s ;  

Á Les travaux de manutention des équipements ;  

Á Les travaux de petit génie civil et la gestion des rebus ; 

Á Le recrutement de la main dôîuvre locale ;  

Á Le recrutement dôautres soci®t®s sous-traitantes. 

 

9.2. Identification des r®cepteurs dôimpacts environnementaux et sociaux  

Les composantes environnementales des milieux biophysique et humain, susceptibles dô°tre 

affectés par le projet, correspondent pour leur part aux éléments sensibles de la zone d'étude, 

c'est-à-dire aux éléments susceptibles d'être modifiés de façon significative par les composantes 

ou les activités reliées au projet.  

Dans la zone dô®tude, les composantes environnementales et sociales susceptibles dô°tre 

affectées sont : 
 

9.2.1. Le milieu biophysique  

- La qualit® de lôair ;  

- La qualité des sols (érosion et contamination) ;  

- La qualité de l'eau (eaux de surface et eaux souterraines) ; 

- Lôambiance sonore ;  

- La faune ;  

- La flore (végétation) ;  

- Le paysage ; 

- Les infrastructures existantes.  

- Site Ramsar de Thyna 

9.2.2. Le milieu humain  

- La santé ;  

- La sécurité ;  
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- Lôemploi ;  

- La culture et lôarch®ologie ;  

- Les retombées économiques directes et indirectes ;  

- Le Cadre de vie et le bien-être des populations riveraines et des groupes vulnérables. 

-  

 

9.3. Matrice dôidentification des risques / impacts (interactions des sources et r®cepteurs 
dôimpacts)  

Les interactions des sources et des récepteurs des impacts environnementaux et sociaux 

relatives aux activités des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud par le 

concessionnaire sont trait®es au niveau des matrices des interactions potentielles entre dôune 

part ; (i) les composantes de r®alisation des travaux et dôautre part, les composantes du milieu 

naturel et humain 

Légende 

N Impact négatif 

P Impact positif 

O Impact nul ou négligeable 
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Tableau 6 : Matrice dôImpacts des travaux initiaux de remise en ®tat des ouvrages 

Désignation 
R®cepteurs dôimpacts environnementaux et sociaux 

Milieu biophysique Milieu humain 

Sources dôimpacts 
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La gestion des effluents de vidange ;   N O N N O O O N O O O O N 

La gestion des eaux brutes lors de lôintervention 
sur les ouvrages 

N O N N O N N N O O O O N 

La gestion des boues de curage N O N N O O O N O O O O N 

La gestion des déchets issus des opérations de 
réhabilitation et le remplacement des 
équipements et installations des stations 
dô®puration et des stations de pompage    

O O N N N N O O O O O O O 

Les travaux de manutention des équipements O O O O O O O N N O O O O 

Les travaux de petit génie civil et la gestion des 
rebus 

N N N N N O O N N O N O O 

Travaux dôintervention dans les ouvrages 
confinés 

O O O O O O O N N O O O O 

Lôapprovisionnent et le transport des 
équipements et des installations de 
remplacement et leur stockage au niveau de la 
STEP et des stations de pompage 

N N O N O O O N N O O O N 

Le recrutement de la main dôîuvre locale O O O O O O O O O P O P O 

Le recrutement dôautres soci®t®s sous-traitantes   O O O O O O O O O P O P O 
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9.4. Impacts environnementaux et sociaux positifs  

Les travaux initiaux de remise en ®tat de la STEP ont pour objectif dôam®liorer la situation 

environnementale et sociale de la région ainsi que les conditions de sécurité sur le site de la 

STEP. Ils visent en effet : 

Á Lôam®lioration de lôaptitude de la station dô®puration ¨ satisfaire les normes de rejet suite 

à la réalisation des travaux et la limitation des nuisances et de la pollution du milieu 

récepteur par les eaux épurées non conformes ;  

Á La possibilit® de commencer dôaccroitre le taux de r®utilisation des eaux us®es ®pur®es ;   

Á Lôam®lioration des services d'assainissement dans la zone suite ¨ la r®alisation des 

travaux ;  

Á La limitation des effets des rejets directs dans les zones protégées adjacentes ;  

Á Lôam®lioration du cadre de vie dans la zone dôinfluence de la STEP ; 

Á Lôam®lioration des conditions dôhygi¯ne et de s®curit® pour les travailleurs ; 

Á Lôoptimisation des co¾ts d'exploitation de la station. 

Pendant la réalisation des travaux, des impacts environnementaux et sociaux considérés 

comme positifs peuvent être générés par les activités des travaux initiaux de la remise en état 

de la STEP de Sfax Sud, à savoir : 

Á La cr®ation dôemplois temporaires parmi les riverains et/ou la commune de Sfax ;  

Á Le développement des activités économiques des entreprises de sous-traitance pour la 

réalisation de travaux divers.  

9.5. Impacts environnementaux et sociaux négatifs  

Comme pour tout travaux, des impacts environnementaux et sociaux négatifs peuvent être 

g®n®r®s par les activit®s programm®es. Ces impacts, si bien maitris®s dans le cadre dôun 

PGES, sont temporaires et de faible ampleur. Les impacts négatifs et risques identifiés pour les 

travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud sont les suivants :  

Á Risque de pollution du sol, des eaux de surface de la saline et des eaux profondes à la 

suite dôun d®versement accidentel des effluents de vidange ;  

Á Risque de pollution du sol, des eaux de la mer et des eaux profondes suite à des 

déversements de carburant et/ou des huiles des véhicules et engins mobilisés pour les 

travaux ; 

Á Risque de prolifération de nuisibles (mauvaises odeurs, vecteurs, etc.) ainsi que de 

pollution des eaux marines si les eaux brutes sont by-passées ; 

Á Contamination du sol, des eaux de la mer et des eaux profondes liée à une mauvaise 

gestion des déchets solides ;  

Á Accidents corporels lors des travaux de manutention et dôinstallation des ®quipements 

(Risque de heurt lié à la manutention mécanique, Risque lié aux postures de travail 

contraignantes et aux charges lourdes, Risque de chutes de plain-pied, Risque 

dô®lectrisation et dô®lectrocution, Risque dôincendie) ; 

Á Accidents corporels lors des travaux de petit génie civil (Risque de chutes de plain-pied, 

Risque li® aux chutes dôobjets et aux effondrements, Risque de chute de hauteur, Risque 
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chimique lié à la toxicité cutanée du ciment, Risque de heurt lié à la manutention 

mécanique, Risque lié aux postures de travail contraignantes et aux charges lourdes) ;  

Á Asphyxie par le H2S lors dôintervention dans des ouvrages confin®s (D®sinstallation des 

équipements coincé dans les ouvrages) ou lors de la gestion des eaux de vidange ; 

Á Risque de contamination par les eaux usées brutes et/ou épurées et les sous-produits 

dôassainissement ; 

Á Risques dôaccidents de circulation et dôendommagement des routes existantes li®s aux 

opérations de transport et ¨ lôintensification du trafic ; 

Á Risque de contamination liée au COVID 19, à la VIH ou à tout genre de maladies 

transmissibles et contagieuses ;  

Á Risques dôincidents / accidents pour le personnel charg® des travaux li®s ¨ une 

mauvaise information / formation préalable sur la nature des interventions à accomplir et 

les risques / impacts qui y sont associés ainsi que les mesures dôatt®nuation 

correspondantes ;  

Á Risque dôAES, dôHS, de VBG et de VCE tout au long de la dur®e des travaux 

programmés ;  

Á Absence ou inefficacité du système de gestion des griefs (plaintes).  

9.6. Matrice dô®valuation de lôimportance des impacts  

Lô®tat dô®valuation de lôimportance des impacts environnementaux et sociaux des travaux 

initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud sont traités ci-après à travers une matrice 

dô®valuation et couvrant lôensemble des impacts potentiels pouvant °tre g®n®r®s dans les 

conditions normales et anormales de lôactivit® des travaux initiaux de remise en ®tat. 

M®thodologie dô®valuation des impacts 

Lôimportance de lôimpact est un indicateur-synth¯se obtenu par lôint®gration de ses 4 paramètres 

caractéristiques, à savoir : 

- La valeur de la composante ; 
- Lôintensit® ou lôampleur de lôimpact (degr® de perturbation du milieu influenc® par le 

degré de sensibilité ou de vulnérabilité de la composante) ; 
- Lô®tendue de lôimpact (dimension spatiale : longueur, superficie, é) ; 
- La dur®e de lôimpact (aspect temporel, caract¯re irr®versible). 

Des param¯tres sp®cifiques dôordre secondaire peuvent ®galement °tre pris en compte, selon le 

cas, pour affiner cette évaluation. Ils portent notamment sur : 

- Lôeffet dôentra´nement (lien entre la composante affect®e et dôautres composantes) ; 
- Les effets cumulatifs ; 
- La fr®quence de lôimpact (pour le cas dôimpact ¨ caract¯re intermittent).  

 

a. Lôintensit® de lôimpact 

Lôintensit® appr®cie ¨ la fois le degr® de perturbations ou de bonification et la valeur 

environnementale et sociale de lô®l®ment. Le degr® de perturbation ou de bonification ®value 

lôampleur des modifications apport®es aux caract®ristiques structurales et fonctionnelles de 

lô®l®ment affect® par le projet. Les trois niveaux qualifiant lôintensit® des modifications apport®es 

sont :  
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 Forte : Lorsque lôintervention entra´ne une augmentation ou diminution notable des 

principales caract®ristiques propres de lô®l®ment affect® ; 

 Moyenne : Lorsque lôintervention entra´ne une augmentation ou une diminution de la 

qualité de certaines caractéristiques propres de lô®l®ment affect® sans pour autant 

compromettra son identité ; 

 Faible : Lorsque lôintervention ne modifie pas significativement les caract®ristiques 

propres de lô®l®ment affect® de sorte quôil conserve son identit®.   
 

b. Etendue de lôimpact 

L'étendue de lôimpact environnemental exprime la port®e ou le rayonnement spatial des impacts 

engendrés par une intervention sur le milieu. Cette notion renvoie soit à une distance ou à une 

surface sur laquelle seront ressenties les modifications subies par une composante ou encore à 

la population qui sera touch®e par ces modifications. Les trois niveaux dô®tendues consid®r®es 

sont :   

 Régionale, lorsque lôimpact touche un vaste espace jusqu'¨ une distance importante du 

site du projet ou qu'il est ressenti par l'ensemble de la population de la zone d'étude ou 

par une proportion importante de celle-ci ; 

 Locale, lorsque lôimpact touche un espace relativement restreint, situé à l'intérieur, à 

proximit® ou ¨ une faible distance du site du projet ou quôil est ressenti par une 

proportion limit®e de la population de la zone dô®tude ;   

 Ponctuelle, lorsque lôimpact ne touche quôun espace tr¯s restreint ¨ l'int®rieur ou ¨ 

proximit® du site du projet ou quôil nôest ressenti que par un faible nombre de personnes 

de la zone d'étude.   
 

c. Dur®e de lôimpact 

La dur®e de lôimpact environnemental et social est la p®riode de temps pendant laquelle seront 

ressenties les modifications subies par une composante. Elle n'est pas nécessairement égale à 

la période de temps pendant laquelle s'exerce la source directe de lôimpact, puisque celui-ci 

peut se prolonger apr¯s que le ph®nom¯ne qui lôa caus® ait cess®. Lorsquôun impact est 

intermittent, on en décrit la fréquence en plus de la durée de chaque épisode. 

La méthode utilisée distinguera les impacts environnementaux et sociaux de :   

 Permanente, pour les impacts ressentis de façon continue pour la durée de vie de 

l'équipement ou des activités et même au-delà dans le cas des effets irréversibles ; 

 Temporaire, pour les impacts ressentis sur une période de temps limitée, correspondant 

g®n®ralement ¨ la p®riode de construction des ®quipements ou ¨ lôamorce des 

activit®séetc. 

La corr®lation entre les descripteurs de dur®e, dô®tendue et dôintensit® permet dô®tablir une 

appréciation globale des divers impacts. Lôappr®ciation globale est class®e selon les cat®gories 

suivantes : 

 Importance forte : les répercussions sur le milieu sont fortes et peuvent difficilement 

°tre att®nu®es ou facilement bonifi®es. Dans le cas dôimpacts n®gatifs, elles nécessitent 

des compensations et un suivi post travaux ; 
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 Importance moyenne : les répercussions sur le milieu sont réelles mais peuvent être 

atténuées ou bonifiées par des mesures spécifiques et un suivi post travaux ; 

 Importance faible : les répercussions sur le milieu sont insignifiantes et nôexigent pas 

lôapplication de mesure dôatt®nuation ou de bonification. 

Ainsi, les impacts seront synth®tis®s sous forme de grille dô®valuation comme indiqu® ci-

dessous.  
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Tableau 7 : Grille de détermination de lôimportance de lôimpact potentiel 

Valeur de la 
composante 

Intensité de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ  

Étendue de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ  

Durée de lΩimpact 
Importance de lΩimpact 

Forte Moyenne Faible 

Forte 

Forte 

Régionale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Locale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Ponctuelle 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Moyenne 

Régionale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Locale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Ponctuelle 
Permanente  X  

Temporaire   X 

 
Faible 

Régionale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Locale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Ponctuelle 
Permanente   X 

Temporaire   X 

 
 
 
 
 
 
 
 

Moyenne 

Forte 

Régionale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Locale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Ponctuelle 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Moyenne 

Régionale 
Permanente X   

Temporaire  X  

Locale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Ponctuelle 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Faible 

Régionale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Locale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Ponctuelle 
Permanente   X 

Temporaire   X 

 Faible  

Forte 

Régionale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Locale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Ponctuelle 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Moyenne 

Régionale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Locale 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Ponctuelle 
Permanente  X  

Temporaire   X 

Faible 

Régionale 
Permanente   X 

Temporaire   X 

Locale 
Permanente   X 

Temporaire   X 

Ponctuelle 
Permanente   X 

Temporaire   X 
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Tableau 8 : Matrice dô®valuation des risques / impacts 
 

Sources dôimpact 
Composantes du 

milieu impactée 
PS Risque / Impact potentiel 

Nature de 

lôimpact 

Evaluation de lôimportance des impact 

Importance 
Valeurs de 

la 

composante 

du milieu 

Intensité Etendue Durée 

La gestion des effluents de vidange   

Sol, eaux de 

surface et eaux 

profondes 

PS3 
Pollution suite à un déversement accidentel des effluents de 

vidange   
Négatif Forte Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible 

Santé PS2 
Inhalation du H2S, Méthylmercaptan et Ammoniac par le 

personnel exécutant 
Négatif Forte Faible Locale Temporaire Faible 

Qualit® de lôair PS4 Nuisances olfactives par lô®manation d'odeurs Négatif Forte Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible 

La gestion des eaux brutes lors de 

lôintervention sur les ouvrages 

Sol PS3 
Risque de contamination des sédiments de la mer au niveau du 

point de rejet des eaux épurées 
Négatif Forte Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

Eaux de la mer et 

eaux profonde 
PS3 

Risque de contamination des eaux de la mer et des eaux 

souterraines  
Négatif Forte Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

Ecosystème PS6 
Perturbation de la biodiversité et les services écosystémique 

dans la mer au niveau du point de rejet 
Négatif Forte Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

Qualit® de lôair PS4 Prolifération des nuisibles et des vecteurs Négatif Forte Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

La gestion des boues de curage 

Sol PS3 Risque de contamination du sol  Négatif Forte Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

Eaux de surface 

et eaux profonde 
PS3 

Risque de contamination des eaux de la mer et des eaux 

souterraines 
Négatif Forte Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

Qualit® de lôair PS4 
Nuisances olfactives par lô®manation dôodeurs d®gag® par les 

boues de curage 
Négatif Forte Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

La gestion des déchets issus des 

opérations de réhabilitation et le 

remplacement des équipements et 

installations des stations dô®puration et des 

stations de pompage    

Sol, eaux de 

surface et eaux 

profondes 

PS3 
Contamination du sol, des eaux de surface et eaux profondes par 

les déchets solides 
Négatif Forte Moyenne Ponctuelle Temporaire Moyenne 

Paysage PS3 
Mauvais entreposage des déchets solides 

Encombrement des déchets 
Négatif Forte Faible Locale Temporaire Faible 

Les travaux de manutention des 

équipements 
Santé /Sécurité PS2 

Accident corporel lors des travaux de manutention et 

dôinstallation des ®quipements (Risque de heurt li® ¨ la 

manutention mécanique, Risque lié aux postures de travail 

contraignantes et les charges lourdes, Risque de chutes de plain-

pied, Risque dô®lectrisation et dô®lectrocution, risque dôincendie, 

risque de contamination par les eaux usées brutes et/ou épurées 

et les sous-produits dôassainissement é) 

Négatif Forte Forte Ponctuelle 
Permanente / 

Temporaire 
Moyenne 

Les travaux de petit génie civil et la gestion 

des rebus 
Santé /Sécurité PS2 

Accidents corporels lors des travaux de petit génie civil (Risque 

de chutes de plain-pied,  

Risque li® aux chutes dôobjets et aux effondrements, Risque de 

chute de hauteur, 

Risque chimique lié à la toxicité cutanée du ciment, Risque de 

heurt lié à la manutention mécanique, Risque lié aux postures de 

travail contraignantes et les charges lourdes) 

Négatif Forte Forte Ponctuelle 
Permanente / 

Temporaire 
Moyenne 

Travaux dôintervention dans les ouvrages 

confinés 

Santé /  

Sécurité 
PS2 

Exposition du personnel exécutant aux H2S, Méthylmercaptan et 

Ammoniac  
Négatif Forte Forte Ponctuelle 

Temporaire / 

permanente 
Moyenne 
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Sources dôimpact 
Composantes du 

milieu impactée 
PS Risque / Impact potentiel 

Nature de 

lôimpact 

Evaluation de lôimportance des impact 

Importance 
Valeurs de 

la 

composante 

du milieu 

Intensité Etendue Durée 

La mobilisation de v®hicules et dôengins 

pour les travaux et les opérations de 

transport et de livraison des équipements 

Sécurité PS 4 Risques dôaccidents de la route Négatif Forte Forte Ponctuelle 
Temporaire / 

permanente 
Moyenne 

Santé PS 4  Nuisances à la population (bruits, poussières) Négatif Forte Forte Ponctuelle Temporaire Faible 

Routes existantes  PS 4 
Risque dôendommagement des routes par la circulation de 

camions et lôaugmentation du trafic  
Négatif Forte Faible Ponctuelle Permanente  Faible 

Sol / eau  PS 3 Risques de déversements accidentels de carburant et/ou huiles Négatif Forte Faible Ponctuelle Temporaire Faible 

Qualit® de lôair PS 3 Dégagement de poussières et de fumées Négatif Forte Faible Ponctuelle Temporaire Faible 

Le recrutement de la main dôîuvre locale   

Emploi   PS2 Cr®ation dôemplois temporaires parmi les communaut®s locales Positif Forte Faible Ponctuelle Temporaire Faible 

Santé PS4 

Risque de contamination au COVID 19 ou à diverses maladies 

transmissibles et contagieuses  

Risques dôincidents / accidents li®s ¨ une mauvaise information / 

formation préalable sur la nature des interventions à accomplir et 

les risques / impacts qui y sont associés ainsi que les mesures 

dôatt®nuation correspondantes  

 Risque dôAES, de VBG et de VCE 

Négatif Moyenne Forte Ponctuelle Temporaire Faible 

Le recrutement dôautres soci®t®s sous-

traitantes   

Retombées 

économiques 
PS2 

Développement des activités économiques des entreprises de 

sous-traitance pour la réalisation de travaux divers. 
Positif Moyenne Faible Ponctuelle Temporaire Faible 

Santé PS4 

Risques dôincidents / accidents li®s ¨ une mauvaise information / 
formation préalable sur la nature des interventions à accomplir et 
les risques / impacts qui y sont associés ainsi que les mesures 
dôatt®nuation correspondantes  
 Risque dôAES, de VBG et de VCE 

Négatif Moyenne Forte Ponctuelle Temporaire Faible 

Mise en îuvre du PGES et suivi 

Environnemental et Social 

Toutes les 

composantes 
PS1 

- Manque de capacités et de compétences organisationnelles ;  

- Absence de Reporting clair et de propositions dô®ventuelles 

mesures correctives  

Négatif Moyenne Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

Manque de transparence, de diffusion 

efficace de lôinformation et de mobilisation 

des parties prenantes 

Parties prenantes 

affectées 
PS1 

Risque de perturbation des activités du fait des oppositions et /ou 

du manque de collaboration des PP 
Négatif Moyenne Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

Plaintes et réclamations  
Populations 

affectées 
PS1 

Absence ou inefficacité du système de gestion des griefs 

(plaintes) 
Négatif Moyenne. Moyenne Locale Temporaire Moyenne 

 

 Les risques et les impacts potentiels des travaux initiaux de remise en état de la STEP Sfax Sud sont faibles à moyennes et sont maîtrisables si on applique les mesures les bonnes pratiques professionnelles 

internationales pour la protection et la conservation de lôenvironnement naturel et humain présentées dans le PGES.   
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10. MESURES DôATTENUATION SOMMAIRES DES IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  

10.1. Mesures dôatt®nuation contractuelles  

La politique applicable devrait dans la mesure du possible être brève mais spécifique et 

explicite, et mesurable afin de permettre de rendre compte de la conformité aux règles 

applicables.   

Elle doit contenir les engagements suivants :   

- Appliquer les bonnes pratiques professionnelles internationales pour la protection et la 

conservation de lôenvironnement naturel et humain, éviter et minimiser les impacts 

in®vitables (notamment les directives EHS g®n®rales et relatives ¨ lôeau et 

lôassainissement de la SFI) ;  

- Honorer les engagements qui relèvent du concessionnaire sur le plan organisationnel et 

pratique en matière de gestion des aspects de sauvegarde environnementale et sociale 

édictés par les documents préalablement préparés conformément aux exigences du Plan 

dôAction Environnementale et Sociale (PAES) ¨ savoir le PMPP et le SGES qui pr®voient 

entre autres dans ce cas de :  

Á Préparer un PGES chantier assorti du présent document et adapté à la réalité du 

terrain, ¨ la chronologie dôintervention et ¨ leurs sp®cifications exactes ;   

Á Préparer un code de bonne conduite des travailleurs qui devrait être divulgué et 

signé par tous les travailleurs engagés sur chantier avant démarrage des 

interventions. Ce code doit faire lôobjet de formation pr®alable aupr¯s des travailleurs 

concernés ;   

Á Désigner un responsable HSE et être doté de personnel compétent ayant la capacité 

de mettre en îuvre le PGES et dôen assurer le suivi et le reporting (y compris les 

incidents / accidents, la gestion de lôinformation et la gestion des plaintes / 

réclamations) ;  

Á Notifier ¨ lôONAS, et par suite ¨ la banque, tout accident qui entra´ne des 

hospitalisations, des décès, des blessures graves, des conflits sociaux ou des 

dégâts environnementaux majeurs. A ce propos, le concessionnaire doit fournir 

suffisamment de détails sur la portée, la gravité et les causes possibles de l'incident 

ou de l'accident, indiquant les mesures prises ou celles prévu de prendre pour y 

remédier. 

- Procurer et maintenir un cadre de travail respectant lôhygi¯ne et la s®curit® ainsi que les 

principes et droits fondamentaux au travail conformément à la législation en vigueur et à 

la PS 2 ;   

- Protéger la santé et la sécurité des communautés locales et des usagers, avec une 

attention particulière pour les personnes handicapées, âgées ou plus généralement 

vulnérables ;   

- Assurer que les conditions dôembauche et de travail de tous les travailleurs engagés pour 

les travaux se conforment au code de travail tunisien ainsi quôaux conventions 

fondamentales de l'OIT   relatives ¨ la main dôîuvre auxquelles la Tunisie a adhéré ;   
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- Ne pas tol®rer les activit®s ill®gales et mettre en îuvre les mesures disciplinaires à leur 

encontre ; 

- Ne pas tolérer les activités VCS, les mauvais traitements, la violence contre les enfants 

(VCE), la violence basée sur le genre (VBG), les abus et les exploitations sexuelles à 

lô®gard des enfants et des femmes et mettre en îuvre les mesures disciplinaires ¨ leur 

encontre ;   

- Adopter une perspective sexo-sp®cifique et procurer un cadre favorisant lô®galit® des 

chances entre hommes et femmes dans la participation à la planification et à la 

préparation des Travaux et leur permettant dôen b®n®ficier de mani¯re ®gale ;   

- Travailler de manière collaborative, y compris avec les usagers in fine des travaux, les 

autorités concernées, les entreprises et les communautés locales ;   

- Entendre et écouter les personnes et organisations affectées et répondre à leurs 

préoccupations, avec une attention particulière pour les personnes vulnérables, 

handicapées, ou âgées ;  

- Procurer un cadre faisant la promotion dô®change dôinformation, de vues et dôid®es en 

toute liberté et transparence et sans crainte de représailles, et assurer la protection des 

lanceurs dôalertes ;  

- Minimiser le risque de transmission VIH et réduire les effets de VIH/SIDA liés à la 

réalisation des Travaux ;  

- Prévenir la propagation du Covid-19 dans le cadre de ses travaux et activités.   

10.2. Mesures dôatt®nuation additionnelles 

En plus des mesures dôatt®nuation contractuelle du concessionnaire, le consortium pr®voit la 

mise en îuvre des mesures dôatt®nuation additionnelles lors des travaux initiaux de la remise 

en état de la STEP Sfax Sud, telles que : 

10.2.1. Mesures environnementales pour la gestion des eaux usées brutes de la STEP 

Pour la gestion des eaux usées brutes au cours des travaux initiaux de remise en état, des 

mesures vont être prises à savoir : 

- Maintenir le fonctionnement de la STEP ; 

- Optimiser la dur®e et le phasage dôintervention sur les ®quipements et les ouvrages 

en assurant le fonctionnement continu de la STEP ;  

- Basculer les eaux usées sur le 2ème fil en cas de n®cessit® dôintervention sur lôun des 

fils ; 

- Utiliser si n®cessaire, lôun des bassins de la STEP comme un bassin provisoire de 

stockage des eaux brutes et les réintégrées dans la filière de traitement ; 

- Eviter au maximum le recours au by-pass des eaux brutes et limiter autant que 

possible leur dur®e le cas ®ch®ant. Aucun rejet dôeau brute ne sera r®alis® sans 

notification et consentement pr®alable de lôONAS, moyennant une note justificative 

d®montrant lôimpossibilit® dôautre moyen de gestion. 

Des dispositions particulières ont été prises dans le cadre de la planification des TIRE afin 

dô®viter les rejets dôeau brutes dans le milieu r®cepteur (cf. planning des TIRE). Les mesures de 

mitigation proposées pour chaque activité sont récapitulées dans le tableau suivant :  
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Tableau 9 : Mesures dô®vitement / minimisation des déversements dans le milieu naturel 
lors des travaux  

Remplacement ou réhabilitation des 
équipements suivants : 

Evitement / minimisation des déversements en 
milieu naturel 

Pompage 
Mise place d'un groupe motopompe afin d'éviter les 
débordement 

Prétraitements 
Mise en place d'une grille manuelle durant les 
travaux 

Traitement biologique  
Changement des équipements afin de conserver un 
traitement à minima de 80% 

Traitement des boues 
Toujours une pompe en service et stockage de la 
boue dans les bassins d'aération 

Equipements électriques  
Mise en place d'une armoire temporaire pour les 
équipement non doublés et critiques 

Tuyauteries, robinetterie et accessoires  Toujours une ligne en service 

Fosses à matière de vidange 
Construction en parallèle et utilisation du poste 
actuel (regard) 

 

10.2.2. Mesures environnementales pour la gestion des eaux de vidange 

- Disposer les effluents de vidange dans des conteneurs étanches et étiquetés 

indiquant les informations de manipulation de ces effluents ; 

- Placer les conteneurs des effluents de vidange dans une aire couverte et étanche 

aux fuites afin de prévenir tout écoulement et toute fuite ; 

- Prendre les mesures nécessaires afin d'assurer l'entretien et la maintenance des 

conteneurs et des stations de collecte des effluents de vidange ; 

- Assurer la manutention des effluents de vidange par un personnel doté 

dô®quipements de protection individuelle (EPI) ad®quats (une tenue de travail 

appropriée, des gants de haute protection, une paire de lunettes de protection, un 

masque anti-gaz et des chaussures de sécuritéé) ;  

- Former le personnel sur le plan de manutention des matières dangereuses ;  

- Assurer lôenl¯vement des effluents de vidange par des transporteurs autoris®s et 

lô®vacuation vers un site habilit® ¨ cet effet et autorisé par les autorités nationales 

compétentes. 

10.2.3. Mesures environnementales pour la gestion des déchets 

Afin de suivre lô®limination des d®chets spéciaux ou dangereux et non dangereux en toute 

sécurité conformément à la réglementation en vigueur, on procède à la : 

- Mise en place de deux registres pour le suivi des déchets dangereux et des déchets non 

dangereux où sont consignés notamment les types et les quantités des déchets 

dangereux qui sont livrées aux personnes autorisées ainsi que leurs destinations ; 
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- Etiqueter les emballages et les conteneurs des déchets dangereux suivant la 

règlementation des matières dangereuses ;  

- Disposer les déchets dangereux provisoirement dans des stations couvertes revêtues et 

accessibles aux véhicules de collecte de ces déchets ;   

- Stocker les déchets dangereux dans des conditions de séparation évitant leur mélange 

avec tous autres produits, telle que l'eau, ainsi qu'avec toute autre catégorie de déchets ;  

- Prendre les mesures nécessaires afin d'assurer l'entretien et la maintenance des 

conteneurs et des stations de collecte des déchets dangereux ; 

- Effectuer la collecte des déchets, par un personnel dot® dôEPI ad®quats (tenue de travail 

appropriée, gants de haute protection, paire de lunettes de protection, chaussures de 

sécurité, etc.) ;  

- Former le personnel au tri sélectif des déchets notamment les déchets dangereux, 

- Collecter et transporter ces d®chets par lôinterm®diaire dôentreprises sp®cialis®es et 

dûment autorisées dans ce type de déchets, conformément à la législation et à la 

réglementation en vigueur ; 

- Contacter lôANGED en cas de nécessité pour se renseigner sur les méthodes de gestion 

des déchets dangereux ;  

- Emettre un bordereau de suivi des d®chets afin dôassurer la traabilit® de ses d®chets 

dangereux et de conserver une preuve de leur élimination ; 

- Contacter la société tunisienne de lubrifiant SOTULUB en cas de besoin afin de conclure 

un contrat pour lô®limination de lôhuile usag®e g®n®r®e par les engins des travaux de 

chantier ;  

- Les déchets non dangereux, de plastiques, papiers, cartons seront mise en vente en 

fonction de la quantité collectée ; 

-  Lô®limination des déchets banals assimilés aux déchets ménagers par la commune de 
Sfax ; 

- Elimination des rebuts de chantier vers la décharge contrôlée de Agareb ou autre 
décharge validée par la commune ;  

-  Déshydratation et stockage provisoire dans les lits de séchage les boues de curage ; 
- Transport au parc de lôONAS les ®quipements m®caniques et ®lectriques d®mont®s ;  
- Mise en vente des déchets provenant des Equipements Electriques et Electroniques 

(EEE).  

10.2.4. Mesures de sécurité pour les travaux de manutention et les travaux de petit génie 

civil 

Des mesures de sécurité pour les travaux de manutention vont être mis en place : 

- Organiser les postes de travail pour maintenir les passages dégagés, les ranger les 

zones encombrées et supprimer ou diminuer la manutention manuelle ;  

- Organiser les stockages : emplacements réservés, modes de stockage adaptés aux 

objets, limiter les hauteurs de stockage, largeur des allées compatibles avec les moyens 

de manutention utilisés ; 

- Veiller au balisage, éclairage et sécurisation des voies de circulation et des zones de 

stockage ; 
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- Utiliser des moyens de manutention sécurisés : grues, chariots élévateurs, transpalettes, 

etc. ; 

- Veiller à ce que les machines et les accessoires de levage doivent être appropriés au 

conditionnement des matériaux et matériel et doivent être inspectés conformément à la 

réglementation en vigueur ; 

- Assurer des accès en hauteur sécurisés (passerelle, dispositif antichute) grâce à des 

garde-corps intégrés ou fixés de manière sûre, rigides et résistants ; 

- Effectuer le déplacement en hauteur en sécurité sans créer de risque de chute lors du 

passage entre un moyen dôacc¯s et des plateformes, planchers ou passerelles ; 

- Utiliser des échafaudages conformes à la réglementation et régulièrement contrôlés ; 

- Sôassurer de la bonne utilisation des ®chelles, escabeaux et marchepieds qui ne peuvent 

être utilisés que pour des travaux de courte durée ne présentant pas de caractère 

r®p®titif ou risqu®. Lô®chelle doit reposer sur des supports stables et résistants, et doit 

être fixée dans la partie supérieure ou inférieure de ses montants ; 

- Signaler tous les endroits et produits dangereux ; 

- Sôassurer que toute machine comporte les avertissements, signalisations et dispositifs 

d'alerte indispensables pour assurer la sécurité des travailleurs afin de supprimer ou 

réduire au minimum les risques de coupure, d'entraînement, d'écrasement, 

dô®lectrocution, de brulure, etc. ; 

- Sôassure du port obligatoire des EPI : V°tements adaptés aux travaux, Vêtement de 

signalisation à haute visibilité, Chaussures de sécurité, Casques, Gants de protection, 

Protections auditives antibruit, Lunettes de protection, Masques anti-poussières, Harnais 

de sécurité ; 

- Sôassurer de lôhabilitation du personnel (Habilitations : électrique, grutier, conducteur 

dôengin, etc.) ; 

- Former le personnel à adopter les bonnes postures de travail, les positions articulaires 

ad®quates, en appliquant les principes de base de s®curit® physique et dô®conomie 

dôeffort ; 

- Former le personnel à la sécurité des équipements (par exemple, pour le montage et 

d®montage des ®chafaudages, lôutilisation des ®chelles, les techniques de levage et 

dô®lingage) ; 

- Former le personnel à la sécurisation des chantiers (gestes et signaux de 

commandement au grutier, balisage, circulation, etc.) ;   

- Former le personnel à lôhygi¯ne : lô®ducation sanitaire constante et efficace (hygi¯ne 

cutanée au cours et après le travail, propreté des zones de repos et des sanitaires, etc.) ; 

- Mettre en place les premiers secours et les soins immédiats sur le chantier ainsi que les 

moyens d'évacuation rapide de toute personne accidentée. 

10.2.5. Mesure de sécurité pour les interventions dans les ouvrages confinés 

Des mesures de sécurité pour les interventions dans les ouvrages confinés sont prévues : 
 

- Avoir une autorisation sp®ciale s®par®ment par intervention de la part de lôONAS avec 

présentation de : 

¶ Une demande ®crite avec une pr®sentation pr®cise de lôintervention avec la date et 
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lôheure ; 

¶ Le planning d®taill® de lôintervention pr®cisant les t©ches de pr®paration pr®ventives 

et les t©ches dôex®cution ; 

¶ Pr®sentation de la liste du personnel d®sign® pour lôintervention ; 

¶ Présentation de la liste du matériel de sécurité mis à la disposition du chargé de la 

sécurité. 

- Sôassurer de la pr®sence dôun charg® de la s®curit® avant dôentamer cette intervention ; 

- Mesurer le taux de H2S dans lôouvrage avant chaque intervention ; 

- Assurer le port obligatoire des EPI et des équipements filtrant individuels (EFI) : 

Vêtements adaptés aux travaux, Vêtement de signalisation à haute visibilité, Chaussures 

de sécurité, Casques, Gants de protection, Protections auditives antibruit, Lunettes de 

protection, Masques anti-gaz, Harnais de sécurité, etc.  

10.2.6. Mesures de protection de la santé des ouvriers, des visiteurs et des riverains 

Les ouvriers seront form®s et sensibilis®s pour se prot®ger contre les risques dôaccidents. En 

parall¯le, le site des travaux doit °tre s®curis® pour interdire lôentr®e des riverains. En outre, des 

mesures de protection des ouvriers et des riverains sont prévues :  

- Garantir une signalisation ad®quate ¨ lôentr®e du chantier ainsi quôun affichage clair et 

lisible des consignes de sécurité notamment dans les endroits à risque ; 

- Mettre en place les premiers secours et les soins immédiats sur le chantier ainsi que 

les moyens d'évacuation rapide de toute personne accidentée ; 

- Lôadoption de r¯gles d'hygi¯ne minimale sur son installation et vis-à-vis des riverains si 

applicable et protection contre le virus du COVID 19 ; 

- Interdire lôacc¯s des riverains au site du chantier et assurer un gardiennage permanent,  

- Assurer la disponibilit® de quantit®s suffisantes dôeau potables pour son personnel ; 

- Garantir et si nécessaire installer en fonction d'aspect genre (homme/femme), des 

blocs sanitaires tout en assurant leur entretien ; 

- Assurer la ventilation des locaux ; 

- Assurer le port obligatoire des EPI et des équipements filtrant individuels (EFI). 

10.2.7. Mesures dôatt®nuation des nuisances et des g°nes  

Des mesures dôatt®nuation des nuisances en termes de bruit, poussi¯res, odeurs et g°ne de la 

circulation sont à mettre en place :  

- Assurer un choix adapté des équipements et insonorisation quand cela est possible ; 

- Garantir un bon état des véhicules, des engins et des équipements à même de minimiser les 

®missions des gaz dô®chappement ;  

- Mettre en place des horaires des travaux compatibles avec le style de vie des riverains soit les 

jours ouvrables entre 7h et 18h et éviter les travaux lourds et bruyants le soir et pendant les 

heures de repos ; 

- Arroser régulièrement les voies d'accès non revêtues pour empêcher l'envol des poussières 

au passage des véhicules ; 
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- Soumettre, avant le démarrage des travaux, les véhicules, les engins de chantier et l'ensemble 

des équipements à moteurs combustion, tels que les compresseurs, à une visite technique 

détaillée, devant être réalisée par un organisme certifié (ou une personne qualifiée) et validée 

par un document officiel, et effectuer, en cas de défectuosité, les réparations indispensables ; 

- Programmer le trafic de véhicules lourds en dehors des périodes de pointes. 

10.2.8. Mesures dôatt®nuation sociales  

Conformément à la réglementation nationale et aux exigences des normes PS2 et PS4 :  
 

- Interdire le recrutement des mineurs ; 

- Encourager le traitement équitable, la non-discrimination et lôégalité des chances pour 

les travailleurs du projet ; 

- Protéger les travailleurs du projet, notamment ceux qui sont vulnérables tels que les 

femmes, les personnes handicapées et les travailleurs migrants, ainsi que les 

travailleurs contractuels, communautaires et les employés des fournisseurs principaux ; 

- Interdire le recours à toute forme de travail forcé ; 

- Fournir aux travailleurs du projet les moyens dôévoquer les problèmes qui se posent sur 
leur lieu de travail ; 

- Favoriser le recrutement de la main dôîuvre locale ; 

- Favoriser la sous-traitance aux entreprises locaux ; 

- Mise en îuvre dôun Plan de Mobilisation des Parties Prenantes : PMPP ; 

- Communiquer toutes les informations pertinentes sur le projet selon le PMPP ; 

- Mise en îuvre un mécanisme de règlement des griefs ; 

- Gérer les éventuelles plaintes des riverains en ce qui concerne les nuisances/incidents 

causés par le chantier conformément au mécanisme de gestion des plaintes reçues et 

enregistrées dans un journal de gestion des plaintes approprié.  
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11. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

(PGES)  

11.1. Plan dôatt®nuation et de bonification des impacts du projet 

La mise en îuvre et le suivi du PGES sont des ®tapes tr¯s importantes du processus de 

lô®valuation environnementale et sociale.  Il sert ¨ identifier les impacts qui se pr®sentent, ¨ 

vérifier si ceux-ci se situent dans les limites prévues et exigées par la législation, à déterminer 

lôapplication correcte et le fonctionnement efficace des mesures dôatt®nuation et ¨ garantir 

lôobtention des avantages environnementaux attendus.   

Globalement, le PGES consiste ¨ lô®tablissement :   

Á Dôun plan dôatt®nuation des effets n®gatifs socio-environnementaux, en précisant les 

responsabilités, et les coûts des différentes actions ;   

Á Dôun plan de surveillance et de suivi de ces mesures ;   

Á Dôun plan de renforcement des capacit®s (appui technique, formation et sensibilisation) 

pour la mise en îuvre du PGES.  

 

En parallèle, les mesures à préparer avant le démarrage des travaux doivent renfermer :  

Á Intégrer des clauses environnementales et sociales assorties du PGES et adaptées à la 

nature de la prestation exig®e par le concessionnaire dans le contrat de lôentreprise ou 

du prestataire de service engagé ; 

Á Préparer un PGES chantier assorti du présent document et adapté à la réalité du 

terrain, ¨ la chronologie dôintervention et ¨ leurs sp®cifications exactes ;   

Á Désigner un responsable HSE et être doté de personnel compétent ayant la capacité 

de mettre en îuvre le PGES et dôen assurer le suivi et le reporting (y compris les 

incidents / accidents, la gestion de lôinformation et la gestion des plaintes / 

réclamations) ; 

Á Procéder à une information/consultation des parties impactées avant démarrage des 

travaux ; 

Á Favoriser le recrutement de la main dôîuvre locale ; 

Á Favoriser la sous-traitance aux entreprises locaux ; 

Á Assurer que les conditions dôembauche et de travail de tous les travailleurs engag®s 

pour les travaux se conforment au code de travail tunisien ainsi quôaux conventions 

fondamentales de l'OIT   relatives ¨ la main dôîuvre auxquelles la Tunisie a adh®r® ;   

Á Préparer un code de bonne conduite des travailleurs qui devrait être divulgué et signé 

par tous les travailleurs engagés sur chantier avant démarrage des interventions. Ce 

code qui doit aussi proscrire les mauvais traitements, la violence contre les enfants 

(VCE), la violence basée sur le genre (VBG), les abus et les exploitations sexuelles à 

lô®gard des enfants et des femmes doit pr®ciser les mesures disciplinaires et fera lôobjet 

de formation préalable auprès des travailleurs concernés ; 

Á Sôassurer de la vaccination des ouvriers qui seraient expos®s aux ®missions et 

projections dôeaux us®es et sous-produits dôassainissement ; 

file:///C:/Users/DeLL/Downloads/A22.16-PGES%20Préliminaire-COS%20bleu-VFFB-modèle%20(1).docx%23_Toc134810560
file:///C:/Users/DeLL/Downloads/A22.16-PGES%20Préliminaire-COS%20bleu-VFFB-modèle%20(1).docx%23_Toc134810560
file:///C:/Users/DeLL/Downloads/A22.16-PGES%20Préliminaire-COS%20bleu-VFFB-modèle%20(1).docx%23_Toc134810561
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Á Mettre en place les signalisations, les affichages ayant attrait à la santé sécurité des 

travailleurs dans les endroits adéquats ; 

Á Préparer les zones de stockage sécurisées pour les équipements, les rebus et les 

d®chets ainsi quôun plan de circulation pour les engins utilisés pour les TIRE et 

lô®vacuation des d®chets.  
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Tableau 10 : Plan dôatt®nuation et de bonification des impacts du projet / Phase de planification et dôex®cution des interventions 

1/ Plan dôatt®nuation des impacts n®gatifs 

Composantes 
Environnementales & 
Sociales 

Risques/Impacts 
environnementaux 
et sociaux 

PS associée 
Mesures de maitrise des risques prioritaires 

Pilotage action Echéancier Coûts 
Mesures contractuelles Mesures additionnelles 

M
ili

e
u
 b

io
p

h
y
s
iq

u
e

 

S
o
ls

 /
 E

a
u
x
 

Pollution du sol par 
suite dôun 
déversement 
accidentel des 
effluents de vidange,  

PS3 
 

-  
- Tenir un journal de bord par Ouvrage 

concédé indiquant les principales 
op®rations dôEntretien Courant et de 
réparation réalisées.  

- Ce journal, tenu quotidiennement, 
contiendra notamment les quantités 
de déchets ou sous-produits stockés 
et ceux évacués ainsi que leur 
destination.  
 
Ce document sera établi sous forme 
informatique et sera conservé dans 
les locaux du Concessionnaire. Il sera 
librement consultable par l'ONAS 
dans les conditions de  
LôArticle 63 du Contrat. (Clause 3.2.5 
de lôAnnexe 2 du contrat de 
concession)   

-  Mettre en îuvre et respecter le plan de gestion des d®chets du SGES 
du concessionnaire  
- Disposer les effluents de vidange dans des conteneurs étanches 
étiquetés et indiquant les informations de manipulation de ces effluents.  
-  Placer les conteneurs des effluents de vidange dans une station couverte 
et étanche aux fuites afin de prévenir tout écoulement et toute fuite.  
-  Prendre les mesures nécessaires afin d'assurer l'entretien et la 
maintenance des conteneurs et des stations de collecte des effluents de 
vidange 
-  Assurer la manutention des effluents de vidange par un personnel doté 
dôEPI ad®quats (une tenue de travail appropriée, des gants de haute 
protection, une paire de lunettes de protection, un masque anti-gaz et des 
chaussures de sécuritéé). 
-  Former le personnel sur le plan de manutention des matières 
dangereuses.   
-  Assurer lôenl¯vement des effluents de vidange par des transporteurs 
sp®cialement autoris®s et lô®vacuation vers un site habilit® ¨ cet effet et 
autorisé par les autorités nationales compétentes. 
-  Tenir un registre côté et paraphé (Registre rouge) où sont consignés 
notamment les types et les quantités des déchets dangereux qui sont 
livrées aux personnes autorisées ainsi que leurs destinations. 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Au cours 
des travaux 

Inclus dans le 
projet 
 
(estimé à 
20 000 DT) 

D®versement dôeaux 
usées brutes 

PS3 
 

- Tenir un journal de bord par Ouvrage 
concédé indiquant les principales 
op®rations dôEntretien Courant et de 
réparation réalisées.  

- Ce journal, tenu quotidiennement, 
contiendra notamment les quantités 
de déchets ou sous-produits stockés 
et ceux évacués ainsi que leur 
destination.  
 
Ce document sera établi sous forme 
informatique et sera conservé dans 
les locaux du Concessionnaire. Il sera 
librement consultable par l'ONAS 
dans les conditions de  

- LôArticle 63 du Contrat. (Clause 3.2.5 
de lôAnnexe 2 du contrat de 
concession)   

- Mettre en îuvre et respecter le plan de gestion des d®chets du SGES du 
concessionnaire  
- Maintenir le fonctionnement de la STEP assurant un traitement à minima 
de 80 %,  
- Optimiser la durée et le phasage dôintervention sur les ®quipements et les 
ouvrages en assurant le fonctionnement continu de la STEP,  
- Basculer les eaux us®es sur le 2¯me fil en cas de n®cessit® dôintervention 

sur lôun des fils, 

- Utiliser si nécessaire un des bassins de la STEP pour le stockage 
provisoire des eaux brutes et les réintégrées dans la filière de traitement. 
- Eviter au maximum le recours au by-pass des eaux brutes et limiter 
autant que possible leur durée le cas échéant. Aucun by-pass ne sera 
r®alis® sans notification et consentement pr®alable de lôONAS, moyennant 
une note justificative d®montrant lôimpossibilit® dôautre moyen de gestion ;  
- Prendre les mesures techniques dô®vitement / minimisation des 
déversements dans les milieux naturels durant toute intervention qui 
pourrait en °tre ¨ lôorigine (mise en place dôun groupe motopompe, dôune 
grille manuelle, dôune armoire temporaire pour les ®quipements non 
doubl®s et critiquesé)  

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Planification 
des travaux  
 
Au cours 
des travaux 

P.M  
(pour 
mémoire) 

Contamination du sol 
par les déchets 
solides  

PS3 
 

- Formalisation dôun plan de 
manutention des matières 
dangereuses (clause 5.2 de lôAnnexe 
2 du contrat de concession) 
- Formalisation dôun plan de gestion 
des déchets solides (ref contrat) 
 
-  Tenir un journal de bord par 
Ouvrage concédé indiquant les 
principales op®rations dôEntretien 
Courant et de réparation réalisées. 
Ce journal, tenu quotidiennement, 
contiendra notamment quantités de 

 
- Mettre en îuvre et respecter le plan de gestion des d®chets du SGES du 
concessionnaire  
- Tenir un registre côté et paraphé (Registre rouge) où sont consignés 
notamment les types et les quantités des déchets dangereux qui sont 
livrées aux personnes autorisées ainsi que leurs destinations 
- Mettre à dispositions des conteneurs spécifiques et adaptés par famille de 
déchets notamment les déchets dangereux   
-  Etiqueter les emballages et les continuateurs des déchets dangereux 
suivant la règlementation des matières dangereuses  
-Disposer les déchets dangereux provisoirement dans des stations 
couvertes revêtues et accessibles aux véhicules de collecte de ces déchets   
-  Eviter le mélange avec tous autres produits, telle que l'eau, ainsi qu'avec 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Au cours et 
à la fin des 
travaux 

Inclus dans le 
projet 
 
(estimé à 
8 000 DT) 
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Composantes 
Environnementales & 
Sociales 

Risques/Impacts 
environnementaux 
et sociaux 

PS associée 
Mesures de maitrise des risques prioritaires 

Pilotage action Echéancier Coûts 
Mesures contractuelles Mesures additionnelles 

déchets ou sous-produits stockés et 
ceux évacués ainsi que leur 
destination.  
 
Ce document sera établi sous forme 
informatique et sera conservé dans 
les locaux du Concessionnaire. Il sera 
librement consultable par l'ONAS 
dans les conditions de LôArticle 63 du 
Contrat. (Clause 3.2.5 de lôAnnexe 2 
du contrat de concession) 

toute autre catégorie de déchets,  
-  Prendre les mesures nécessaires afin d'assurer l'entretien et la 
maintenance des conteneurs et des stations de collecte des déchets 
dangereux 
-  Effectuer la collecte des d®chets, par un personnel dot® dôEPI ad®quats 
(tenue de travail appropriée, gants de haute protection, paire de lunettes 
de protection et chaussures de s®curit®é 
-  Former le personnel au tri sélectif des déchets notamment les déchets 
dangereux 
-  Collecter et transporter ces d®chets par lôinterm®diaire dôentreprises 
spécialisées et dûment autorisées dans ce type de déchets, conformément 
à la législation et à la réglementation en vigueur 
- Collecter et transfert des déchets de chantier à la décharge contrôlée de 
Agrab ou autre décharge proposée par la commune 
- les déchets banals et les déchets ménagers seront récupérés par la 
commune de Sfax 

Pollution du sol par 
des déversements 
accidentels de 
carburant et/ou 
huiles des véhicules 
et engins mobilisés  

PS 3 

- Formalisation dôun plan de 
manutention des matières 
dangereuses (clause 5.2 de lôAnnexe 
2 du contrat de concession) 
- Formalisation dôun plan de gestion 
des déchets solides (ref contrat) 

- Interdire les opérations de ravitaillement en carburant et de vidange des 
huiles usagées sur le site des travaux et exiger leur réalisation strictement 
dans les stations-services. 
- Assurer le bon état et lôentretien courant de lôensemble des v®hicules et 
engins mobilisés pour la réalisation des travaux. 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Au cours 
des travaux 

P.M 

Cadre 
humain 

Santé et 
sécurité 

Accident corporel 
lors des travaux de 
manutention et 
dôinstallation des 
équipements et des 
travaux de petit 
génie civil  

PS2 

Etablir un Plan de Gestion des 
Entreprises/Sous-Traitants pour gérer 
la planification des aspects 
environnementaux, sociaux, 
sanitaires et de sécurité, la 
maintenance lourde et la construction 
future éventuelle en cas de présence 
dôentreprises, y compris au minimum :  
-  Intégration des exigences du plan 
de gestion et de suivi 
environnemental et social applicable 
aux contrats et aux contrats de sous-
traitance (en particulier, les exigences 
relatives à la santé et la sécurité au 
travail devront être adoptées par 
lôensemble des entreprises/ sous-
traitants le cas échéant)  
-  Attribution claire des 
responsabilités du concessionnaire et 
des entreprises pour les aspects 
environnementaux, sociaux, 
sanitaires et de sécurité ; 
-  Rapports des entreprises 
permettant au concessionnaire 
dôint®grer les donn®es pertinentes 
dans les rapports ¨ lôONAS et 
permettant lô®valuation en cas de 
besoin des mesures correctives ;  
-  Vérification de la formation et/ou 
des références appropriées du 
personnel/des directeurs de 
lôentreprise responsables des aspects 
environnementaux, sociaux, 
sanitaires et de sécurité 
-  Former le personnel sur les 

-  Organiser les postes de travail pour maintenir les passages dégagés, les 
ranger les zones encombrées et supprimer ou diminuer la manutention 
manuelle  
-  Organiser les stockages : emplacements réservés, modes de stockage 
adaptés aux objets, limiter les hauteurs de stockage, largeur des allées 
compatibles avec les moyens de manutention utilisés 

- Veiller au balisage, éclairage et sécurisation des voies de circulation et 

des zones de stockage, 

- Utiliser des moyens de manutention sécurisés : grues, chariots 
élévateurs, transpalettes, etc. 
- Veiller à ce que les machines et les accessoires de levage doivent être 
appropriés au conditionnement des matériaux et matériel et doivent être 
inspectés conformément à la réglementation en vigueur 
-  Assurer des accès en hauteur sécurisés (passerelle, dispositif antichute) 
grâce à des garde-corps intégrés ou fixés de manière sûre, rigides et 
résistants  
- Effectuer le déplacement en hauteur en sécurité sans créer de risque de 
chute lors du passage entre un moyen dôacc¯s et des plateformes, 
planchers ou passerelles,  
-  Utiliser des échafaudages conformes à la réglementation et 
régulièrement contrôlés  
-  Sôassurer de la bonne utilisation des ®chelles, escabeaux et marchepieds 
qui ne peuvent être utilisés que pour des travaux de courte durée ne 
pr®sentant pas de caract¯re r®p®titif ou risqu®. Lô®chelle doit reposer sur 
des supports stables et résistants, et doit être fixée dans la partie 
supérieure ou inférieure de ses montants 
-  Signaler tous les endroits et produits dangereux  
- Sôassurer que toute machine comporte les avertissements, signalisations 
et dispositifs d'alerte indispensables pour assurer la sécurité des 
travailleurs afin de supprimer ou réduire au minimum les risques de 
coupure, d'entra´nement, d'®crasement, dô®lectrocution, de brulure, etc. 
-  Sôassurer du port obligatoire des EPI et EFI: Vêtements adaptés aux 
travaux, Vêtement de signalisation à haute visibilité, Chaussures de 
sécurité, Casques, Gants de protection, Protections auditives antibruit, 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Au cours 
des travaux 

Inclus dans le 
projet 
 
(estimé à 
25 000 DT + 
budgétisation 
dans les 
actions de 
formation) 
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Composantes 
Environnementales & 
Sociales 

Risques/Impacts 
environnementaux 
et sociaux 

PS associée 
Mesures de maitrise des risques prioritaires 

Pilotage action Echéancier Coûts 
Mesures contractuelles Mesures additionnelles 

mesures SST y compris lors du travail 
en hauteur  
-  Former le personnel sur la 
prévention du risque électrique 

Lunettes de protection, Masques anti-poussières, Harnais de sécurité 
-  Sôassurer de lôhabilitation du personnel (Habilitations : ®lectrique, grutier, 
conducteur dôengin, etc.)  
-  Former le personnel à adopter les bonnes postures de travail, les 
positions articulaires adéquates, en appliquant les principes de base de 
s®curit® physique et dô®conomie dôeffort  
-  Former le personnel à la sécurité des équipements (par exemple, pour le 
montage et le démontage des échafaudages, lôutilisation des ®chelles, les 
techniques de levage et dô®lingage)   
-  Former le personnel à la sécurisation des chantiers (gestes et signaux de 
commandement au grutier, balisage, circulation...)   
-  Former le personnel à l'hygiène corporelle : lô®ducation sanitaire 
constante et efficace (hygiène cutanée au cours et après le travail propreté 
des zones de repos et des sanitaires, etc.),  
- Mettre en place les premiers secours et les soins immédiats sur le 

chantier ainsi que les moyens d'évacuation rapide de toute personne 

accidentée. 

Cadre 
humain 

Santé et 
sécurité 

Risques liés à 
lôinhalation de H2S 
lors des travaux en 
milieux confinés  

PS2 

Avoir une autorisation spéciale 
séparément par intervention de la 
part de lôONAS avec pr®sentation de : 
- Une demande écrite avec une 
pr®sentation pr®cise de lôintervention 
avec la date et lôheure. 
- Le planning d®taill® de lôintervention 
précisant les tâches de préparation 
pr®ventives et les t©ches dôex®cution. 
- Présentation de la liste du personnel 
d®sign® pour lôintervention. 
- Présentation de la liste du matériel 
de sécurité mis à la disposition de 
son chargé de la sécurité. 

- Vaccination et suivi sanitaire des ouvriers exposées aux risques 
- Sôassurer de la pr®sence dôun charg® de la s®curit® avant dôentamer cette 
intervention 
- Mesurer le taux de la H2S dans lôouvrage avant chaque intervention 
- Port obligatoire des EPI et des EFI : Vêtements adaptés aux travaux, 
Vêtement de signalisation à haute visibilité, Chaussures de sécurité, 
Casques, Gants de protection, Protections auditives antibruit, Lunettes de 
protection, Masques anti-poussières, Harnais de s®curit®, é 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Planification 
des travaux  
 
Au cours 
des travaux 

Inclus dans le 
projet 

Cadre 
humain 

Santé et 
sécurité des 
ouvriers 

Risques de maladies 
liées au manque 
dôhygi¯ne. Risque de 
contamination au 
COVID 19, à la VIH 
ou à toute maladie 
transmissible et 
contagieuse  

PS2 
PS4 

- Respect des prescriptions 
réglementaires en matière de santé 
sécurité au travail  

- Assurer une formation et 
sensibilisation des ouvriers sur les 
risques de contamination au 
COVID 19, VIH et aux maladies 
transmissibles et les mesures de 
protection appropriées  

- Mise à disposition des ressources 
nécessaires (détergents, gels 
hydroalcooliques, savon, 
thermomètres, masques...) 

- Proc®der ¨ lôaffichage des 
consignes et des r¯gles dôhygi¯ne 
¨ lôentr®e des vestiaires 

- Lôadoption de r¯gles d'hygi¯ne minimale sur son installation et vis-à-vis 
des riverains si applicable et protection contre le virus du COVID 19,  
- Assurer la disponibilit® de quantit®s suffisantes dôeau potables pour le 
personnel,  
- Garantir et si nécessaire installer en fonction d'aspect genre 
(homme/femme), des blocs sanitaires tout en assurant leur entretien,  
- Assurer la ventilation des locaux, 
 - Sensibiliser les ouvriers ¨ lôimportance des mesures dôhygi¯ne et de 
propret® de lôinstallation de chantier, en particulier les sanitaires, les zones 
de repos et les locaux partagés.  
- Informer au moyen dôactions de sensibilisation les travailleurs des risques 
potentiels de contamination au COVID 19, au VIH et à tout type de maladie 
transmissible, - Assurer une formation leur permettant d'identifier et 
d'atténuer ces risques à travers le : « Plan de Préparation et de Riposte au 
Risque dôintroduction et de diss®mination du COVID 19 è  

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Au cours 
des travaux 

Inclus dans le 
projet 

Sécurité des 
ouvriers, des 
visiteurs et 
des riverains 

Risques dôaccidents  
PS2 
PS4 

Assurer la gestion des incidents / 
accidents conformément au SGES 
du concessionnaire (prise en 
charge, notification ¨ lôONAS et ¨ la 
banque dans les 24 H en cas 
dôaccident grave qui entra´ne des 
hospitalisations, des décès, des 
blessures graves, des conflits 
sociaux ou des dégâts 

- Garantir une signalisation ad®quate ¨ lôentr®e du chantier ainsi quôun 
affichage clair et lisible des consignes de sécurité notamment dans les 
endroits à risque  
- Assurer la formation des ouvriers aux règles de sécurité sur le chantier  
- Mettre en place les premiers secours et les soins immédiats sur le 
chantier ainsi que les moyens d'évacuation rapide de toute personne 
accidentée, 
- Interdire lôacc¯s des riverains au site du chantier et assurer un 
gardiennage permanent,  

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Au cours 
des travaux 

Inclus dans le 
projet 
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Composantes 
Environnementales & 
Sociales 

Risques/Impacts 
environnementaux 
et sociaux 

PS associée 
Mesures de maitrise des risques prioritaires 

Pilotage action Echéancier Coûts 
Mesures contractuelles Mesures additionnelles 

environnementaux majeurs  - Sensibiliser les chauffeurs au respect du code de la route pour prévenir 
les accidents et assurer la sécurité de la communauté. 

Cadre de vie 
des riverains  

Nuisances et gêne PS4 

- Mettre en îuvre le syst¯me de 
gestion des plaintes conformément 
au SGES et au PMPP du 
concessionnaire,  
- Sôassurer de la mise en îuvre des 
mesures dôatt®nuation 
correspondante et les mesures 
correctives à apporter, 
- Assurer le suivi et le reporting à ce 
propos  

- Assurer un choix adapté des équipements et insonorisation quand cela 
est possible 
- Garantir un bon état des véhicules, des engins et des équipements à 
m°me de minimiser les ®missions des gaz dô®chappement  
- Mettre en place des horaires des travaux compatibles avec le style de vie 
des riverains soit les jours ouvrables entre 7h et 18h et éviter les travaux 
lourds et bruyants le soir 
- Arroser régulièrement les voies d'accès non revêtues pour empêcher 
l'envol des poussières au passage des véhicules ; 
- Soumettre, avant le démarrage des travaux, les véhicules, les engins de 
chantier et l'ensemble des équipements à moteurs combustion, tels que les 
compresseurs, à une visite technique détaillée, devant être réalisée par un 
organisme certifié (ou une personne qualifiée) et validée par un document 
officiel, et effectuer, en cas de défectuosité, les réparations indispensables. 
- Programmer le trafic de véhicules lourds en dehors des périodes de 
pointes 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Planification 
des travaux  
 
Au cours 
des travaux 

P.M 

Parties 
prenantes 
affectées 
 

Les personnes 
affectées par les 
travaux risquent de 
ne pas être 
consultées et ne pas 
disposer de toute 
lôinformation 
nécessaire 
concernant la nature 
des travaux et les 
risques / impacts 
associés. 

PS1 

- Mettre en îuvre le syst¯me de 
gestion des plaintes conformément 
au SGES et au PMPP du 
concessionnaire,  
- Sôassurer de la mise en îuvre des 
mesures dôatt®nuation 
correspondante et les mesures 
correctives à apporter, 
- Assurer le suivi et le reporting à ce 
propos 

 Mise en îuvre du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes : PMPP 
Concessionnaire 

+ 
ONAS 

Avant le 
démarrage 
des travaux  

 
Au cours 

des travaux 

Prévu comme 
action connexe 

Absence ou 
inefficacité du 
système de gestion 
des griefs (plaintes) 

PS1 

- Mettre en îuvre le syst¯me de 
gestion des plaintes conformément 
au SGES et au PMPP du 
concessionnaire,  
- Sôassurer de la mise en îuvre des 
mesures dôatt®nuation 
correspondante et les mesures 
correctives à apporter, 
- Assurer le suivi et le reporting à ce 
propos 

- Mise en îuvre du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes : PMPP 
notamment le mécanisme de règlement des griefs   

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Avant le 
démarrage 
des travaux  

 
Au cours 

des travaux 

Prévu comme 
action connexe 

TOTAL 53 000 DT 
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2/ Mesures de bonification des impacts positifs 

Composantes 
Environnementales & 
Sociales 

Impacts environnementaux et 
sociaux positifs 

PS associée Mesure de bonification Suivi de la mise en îuvre Pilotage action Echéancier Coûts 

Indicateurs Instance de contrôle 

Milieu 
biophysique 

Sols / Eaux Lôam®lioration de la performance 
de la STEP et de son aptitude à 
satisfaire les normes de rejet suite 
à la réalisation des travaux et la 
limitation des nuisances et de la 
pollution du milieu récepteur par 
les eaux épurées non conformes 

PS3 Assurer le suivi et lôoptimisation du 
fonctionnement de la STEP pour 
satisfaire les normes de rejet 

Performance de la STEP 
et conformité du rejet  

Autosurveillance 
(SCAST) 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Exploitation de 
la STEP 

Inclus dans les 
coûts de 
fonctionnement 

ONAS 

Conformité du rejet ANPE 

La limitation des effets des rejets 
directs sans traitement 

PS3 Assurer le suivi et lôoptimisation du 
fonctionnement de la STEP pour 
satisfaire les normes de rejet 

Performance de la STEP 
et conformité du rejet  

Autosurveillance 
(SCAST) 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Exploitation de 
la STEP 

Inclus dans les 
coûts de 
fonctionnement 

ONAS 

Conformité du rejet ANPE 

La possibilit® dôaccroitre le taux de 
réutilisation des eaux usées 
®pur®es dans lôattente dôune 
qualité meilleure par suite de la 
mise en place du traitement 
tertiaire  

PS3 
 

Promouvoir la réutilisation des eaux 
usées traitées auprès des 
agriculteurs suite à la mise en place 
du système de traitement tertiaire  

Performance de la STEP 
et conformité des EUT 
après mise en place du 
traitement tertiaire (dans 
le cadre des travaux 
complémentaires) 

Autosurveillance 
(SCAST) 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Tout au long du 
projet 

P.M  
(Pour 
mémoire) 

ONAS 

Acceptabilité de la 
réutilisation des EUT par 
les agriculteurs 

CRDA 

Adéquation des cultures 
irriguées par les EUT 
avec la réglementation  

CRDA 
 
Instance Nationale de 
Sécurité Sanitaire des 
Produits Alimentaires 
(INSSPA) 

Contrôle de la salubrité 
des EUT après mise en 
place du traitement 
tertiaire (dans le cadre 
des travaux 
complémentaires) 

Instance Nationale de 
Sécurité Sanitaire des 
Produits Alimentaires 
(INSSPA) 

Mise en îuvre du 
PMPP 

Autosurveillance 
(SCAST) 

ONAS 

Milieu 
humain 

Cadre de vie Lôam®lioration des services 
d'assainissement dans la zone 
suite à la réalisation des TIRE et 
lôam®lioration du cadre de vie 
dans la zone dôinfluence de la 
STEP  

PS4 Assurer le suivi et lôoptimisation du 
fonctionnement de la STEP pour 
limiter les nuisances  

Performance de la STEP 
et respect des exigences 
contractuelles 

Autosurveillance 
(SCAST) 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Exploitation de 
la STEP 

Inclus dans les 
coûts de 
fonctionnement 

ONAS 

Recueil et traitement des 
plaintes (PMPP) 

Autosurveillance 
(SCAST) 

ONAS 
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Composantes 
Environnementales & 
Sociales 

Impacts environnementaux et 
sociaux positifs 

PS associée Mesure de bonification Suivi de la mise en îuvre Pilotage action Echéancier Coûts 

Indicateurs Instance de contrôle 

Santé et 
sécurité des 
ouvriers 

Lôam®lioration des conditions 
dôhygi¯ne et de s®curit® pour les 
travailleurs 

PS2 Assurer la formation des ouvriers 
aux conditions dôhygi¯ne et de 
sécurité 

Respect des exigences 
contractuelles relatives à 
la santé et sécurité au 
travail 

Autosurveillance 
(SCAST) 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Tout au long du 
projet 

Inclus dans les 
coûts de 
fonctionnement 
 
Budgétisé 
dans les 
actions de 
formation 

ONAS 

Application du SGES et 
en particulier les plans 
de gestion des 
travailleurs et de santé 
sécurité au travail 

Autosurveillance 
(SCAST) 

Respect de la 
réglementation relative à 
la santé et sécurité au 
travail 

Division de l'inspection 
médicale et de la 
sécurité au travail 
(DIMST)  

Emploi et 
revenus dans 
la zone dô®tude 

La cr®ation dôemplois temporaires 
parmi les riverains 

PS4 Assurer lôinformation et 
lôaccompagnement de la population 
locale en ce qui concerne les 
besoins en recrutement et les 
démarches à suivre  
Solliciter les bureaux locaux de 
dôemploi pour le recrutement de la 
main dôîuvre  
Privil®gier lôemploi de la main 
dôîuvre locale  

Mise en îuvre du 
PMPP 

Autosurveillance 
(SCAST) 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Tout au long du 
projet 

P.M  
(Pour 
mémoire) 
 
Actions 
dôinformation 
prévues dans 
le cadre du 
PMPP 

ONAS 

Le développement des activités 
économiques des entreprises de 
sous-traitance pour la réalisation 
de travaux divers 
 

PS4 Privilégier le recourt à la sous-
traitance locale et assurer 
lôinformation et lôaccompagnement 
des entreprises locales pour couvrir 
les besoins en sous-traitance pour 
la réalisation des travaux divers  

Mise en îuvre du 
SGES et du PMPP 

Autosurveillance 
(SCAST) 

Concessionnaire 
+ 

ONAS 

Tout au long du 
projet 

P.M  
(Pour 
mémoire) 
 
Actions 
dôinformation 
prévues dans 
le cadre du 
PMPP 

ONAS 

 

Lôobjectif de la r®alisation des TIRE va permettre une remise en service de STEP qui va fournir un traitement amélioré des effluents traités et limiter les impacts actuels des rejets sur le milieu naturel et humain du fait du 

dysfonctionnement des équipements actuels. 
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11.2. Programme de surveillance et de suivi environnemental 

11.2.1.Surveillance environnementale et sociale 

La surveillance environnementale et sociale a pour but de sôassurer du respect des :  

- Mesures proposées dans le PGES ;  

- Conditions fixées par la réglementation et les différentes normes ;  

- Engagements du promoteur par rapport aux acteurs institutionnels concernés ; 

- Exigences relatives aux autres lois et règlements en mati¯re dôhygi¯ne et de sant® 

publique, de gestion du cadre de vie des populations, de protection de lôenvironnement 

et des ressources naturelles. La surveillance environnementale concernera aussi bien 

la phase réalisation des travaux initiaux de remise en ®tat que dôexploitation ; 

En phase de travaux, la surveillance environnementale et sociale est effectuée : 

- De faon interne (surveillance interne) par lôEntreprise charg®e des travaux ainsi que le 

concessionnaire responsable de lôexploitation de la STEP ; 

- De faon externe (surveillance externe) par lôunit® projet de concession (UPC) au niveau 

du maitre dôouvrage (ONAS)  

¶ Faire respecter toutes les mesures dôatt®nuations courantes et particuli¯res 

du projet ; 

¶ Rappeler aux entrepreneurs leurs obligations en matière environnementale 

et sôassurer que celles-ci sont respectées lors de la période de 

construction ; 

¶ Inspecter les travaux et demander les correctifs appropriés le cas échéant ; 

De plus, lôUPC jouera le r¹le dôinterface entre lôEntreprise via le concessionnaire, et les 

populations riveraines en cas de plaintes. 

11.2.2.Suivi environnemental et social 

Le suivi environnemental permettra de v®rifier, sur le terrain, la justesse de lô®valuation de 

certains impacts et lôefficacit® de certaines mesures dôatt®nuation ou de correction des effets 

négatifs et pour lesquelles subsiste une incertitude. Les connaissances acquises avec le suivi 

environnemental permettront de corriger les mesures dôatt®nuation et ®ventuellement de r®viser 

certaines dispositions prises par le promoteur en termes de gestion de lôenvironnement. Le suivi 

sera effectué de façon interne (suivi interne) et de façon externe (suivi externe, contrôle régalien 

ou inspection). 

Å Le suivi interne sera assuré par le responsable Environnemental et Social du 

consortium, pour veiller à la prise en compte de toutes les exigences environnementales 

et sociales dans la mise en îuvre et le suivi du projet.  

Le responsable environnemental et social est rattaché directement à la direction 

générale du consortium. 
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Figure 21 : Unité du projet de concession 

 

Å Le suivi externe, contr¹le r®galien ou inspection sera effectu®e par lôUPC qui va 

contr¹ler le respect de la r®glementation nationale en mati¯re dôenvironnement, mais 

aussi lôeffectivit® et lôefficience de la mise en îuvre du pr®sent PGES. LôUPC sera le 

chef de file du suivi externe et si nécessaire, chaque service régional sera impliqué en ce 

qui le concerne pour le respect des dispositions réglementaires. 

11.2.3.Audits et évaluations 

Les audits et les évaluations viseront (i) à vérifier si les objectifs ont été respectés et (ii) à tirer 

les enseignements pour modifier les stratégies futures dôintervention. Ils seront r®alis®s au cours 

et à la fin des travaux par un auditeur environnemental et social indépendant recruté avant 

lôentr®e en vigueur du contrat de concession et dont la mission vise ¨ :  

- Evaluer le degr® de conformit® avec les dispositions de lôaccord de financement, y 

compris les législations, réglementations et procédures nationales, les exigences 

environnementales et sociales de la Banque et les bonnes pratiques industrielles 

internationales du secteur de lô'assainissement. 

- Identifier les non-conformit®s, les lacunes dôune part, mais aussi les bonnes pratiques 

déployées sur terrain lors de la mise en îuvre des mesures environnementales et 

sociales ainsi que le dispositif de surveillance et de suivi environnemental et social du 

projet ; 

- Proposer, le cas échéant, des recommandations et des mesures correctives 

nécessaires à remédier aux situations de dysfonctionnement et lieux de faiblesses 

recensés, d®clin®s sous forme dôun plan dôactions correctives (PAC).  

11.2.4.Plan de suivi environnemental et social / Reporting  

Le suivi et lô®valuation est une composante intégrante du Système de Gestion 

Environnementale et Sociale de lôONAS visant ¨ suivre les progr¯s accomplis en mati¯re de 

respect des engagements fix®s dans la politique et de mise en îuvre du programme de 

gestion. Dans ce cadre, lôUnit® Projets des Concession (UPC) a ®t® d®sign®e par la Direction 
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G®n®rale de lôONAS pour assurer un suivi environnemental et social qui couvre lôensemble des 

composantes du Projet de Concession. 

Par ailleurs, en vue de bien conduire lôop®ration de concession et de lui donner toutes ses 

chances de succ¯s, lôONAS envisage de se faire appuyer par une mission dôassistance et 

dôaccompagnement. Cette mission devrait aider lôONAS et ses structures organisationnelles 

actuelles de sôimpr®gner et de sôadapter aux nouvelles modalit®s dôinterventions g®n®r®es par le 

contrat de concession.  

Toutefois, pour ne pas alourdir le dispositif et éviter que cela ne devienne une contrainte dans le 

timing du cycle de projet, il est proposé de suivre les principaux éléments contenus dans le 

tableau ci-dessous : 
 

.
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Tableau 11 : Plan de suivi environnemental et social  
 

Eléments de 
suivi 

Indicateurs Moyens de 
vérification 

Fréquences  Normes 
applicables  

Responsabilité Couts 

Qualité des 
rejets des EE 
(Performance 
Epuratoire) 

DBO5, DCO et MES 

- Analyse physico-
chimique et 
biologique 

-Rapport 
dôexploitation 
mensuel 

Hebdomadaire 

Arrêté du 26 
Mars 2018  

DBO5 : 30mg/l 

DCO : 125 mg/l 

 MES : 30 mg/l 

SCAST  

Inclus dans le 
marché  

(estimé à 2600 
DT sur les 13 
mois de 
travaux) 

Inclus dans les 
frais de 
fonctionnement 
lors de 
lôexploitation 

H2S 
A la sortie des traitements dôodeurs 
à la fin des TIRE 

Mesures  Journalier  SCAST  
Inclus dans le 
marché 

Gestion des 
eaux brutes / 
Maintien du 
fonctionnement 
de la STEP 

¶ Absence de rejets directs dôeaux 
brutes sans autorisation 

- Contrôle visuel 
du canal 
dô®vacuation 
Nombre de jour 
dôarr°t de la STEP 
Registre des 
plaintes 
- Rapport de 
mission 

Journalier 
Code des 
eaux 

SCAST + 
ONAS 

Inclus dans le 
marché 

Gestion des 
déchets 

¶ Absence déchets éparpillés sur 
site 

¶ Présence des bennes pour les 
déchets 

¶ Convention avec des recycleurs 
agrées (SOTULUB. Etc.) 

¶ Nombre de sites contaminée par 
les déchets 

- Contrôle visuel 
- Rapport de 
mission 

Journalier 
Loi n°96-41 du 
10 juin 1996 

SCAST + 
ONAS 

Inclus dans le 
marché 
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Eléments de 
suivi 

Indicateurs Moyens de 
vérification 

Fréquences  Normes 
applicables  

Responsabilité Couts 

Hygiène et 
santé  

¶ Nombre de 
plaintes/réclamations 

¶ Accord avec un médecin de 
travail 

¶ Pr®sence dôeau potable dans la 
STEP 

¶ Propreté des locaux, des 
sanitaires et des aires de repos 

¶ Atteintes professionnelles 
enregistrées 

- Registre des 
plaintes 
- Rapport de 
mission 

 
1 fois/mois 

 
Code de 
travail 

SCAST + 
ONAS 

Inclus dans le 
marché 

Sécurité 

¶ Présence de consigne de 
s®curit® en cas dôaccident 

¶ Nombre dôincidents et 
dôaccidents enregistrés 

¶ Nombre dôouvrier respectant le 
port des EPIDisponibilité sur 
place d'EPI et d'EFI en bonne 
état et en quantité suffisante 

¶ Existence dôune signalisation 
appropriée 

¶ Présence de Kits de premiers 
soins 

¶ Nombre de séance de 
sensibilisation du personnel 

- Contrôle visuel 
- Rapport de 
mission 

Journalier 
Code de 
travail 

SCAST + 
ONAS 

Inclus dans le 
marché 

TOTAL 2600 DT 
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11.3. Arrangements institutionnels de mise en îuvre du PGES 

Ce plan de gestion est ®labor® dans lôoptique dôassurer une gestion durable de lôactivit®. 

Lôanalyse environnementale a montr® quô¨ c¹t® des mesures dôappui, il faut pr®coniser des 

actions qui ont un effet structurant tant sur le secteur que sur la ressource etc.  

La durabilit® de lôactivit® ne sera garantie que si elle constitue un ®l®ment important des 

d®cisions prises par un grand nombre de secteurs, de services, dôactivit®s ®conomiques, de 

syst¯mes de planification de lôutilisation des sols et des ressources en eau (politiques 

dôam®nagement du territoire).  

Les stratégies seront efficaces seulement si elles impliquent réellement les administrations les 

plus proches. Ainsi, la mise en îuvre du PGES sera de la responsabilit® de lôexploitant et de 

lôONAS. Pour le contr¹le sanitaire et le suivi environnemental et social, sôadjoindra la 

collaboration ®ventuelle de lôANPE, le ministère de la Santé, la Direction de Sécurité, l'Institut de 

Santé et de Sécurité au Travail (ISST).  

Lôarrangement institutionnel pour la mise en îuvre du PGES pr®sente lôallure suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Sch®ma dôorganisation institutionnelle 
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11.4. Plan de renforcement des capacités 

Il sôagit dôidentifier les besoins en mati¯re de renforcement des capacit®s pour la mise en îuvre 

des mesures dôatt®nuation et des programmes de surveillance et de suivi environnementaux, 

ainsi quôune estimation de leurs co¾ts. 

Le consortium SCAST a engagé un responsable Environnemental et Social rattaché 

directement ¨ la direction g®n®rale pour la mise en îuvre du PGES et lô®laboration des rapports 

de suivi de risques et danger du projet et l'enregistrement des statistiques sur les incidents, y 

compris, nature d'accident, nombre total dôheures de travail, accidents et nombre de jours de 

travail perdu, nombre de blessés, nombre de décès, etc. 

Dôautre part, le consortium pr®voit des actions de sensibilisation et de formation sp®cifiques 

pour les intervenants dans les travaux initiaux : 

- la sensibilisation de tous les membres du personnel sur la sécurité et les risques liés 

aux activités du projet. Les activités de sensibilisation seront réalisées dans leurs 

propres langues, et devraient couvrir les risques et les protocoles de sécurité du projet 

; 

- la formation spéciale des employés sur les risques spécifiques: Cette formation 

couvrira les risques éventuels du projet, les mesures de prévention et les actions 

d'intervention d'urgence et l'évacuation aux centres médicaux les plus proches en cas 

d'accidents li®s aux chutes dans les bassins, ®tendues dôeau et tranch®es, les 

passerelles glissantes, les risques des travaux en hauteur, les risques liés aux circuits 

électriques sous tension, les bonnes pratiques de travail, le risque des équipements 

lourds, le risque de travail dans des espaces confinés, le risque d'incendies et 

d'explosions. 

Le plan de renforcement des capacités est présenté dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 12 : Programme de renforcement des capacités 
 

Désignation Responsables Bénéficiaires Calendrier Coûts 

Recrutement dôun responsable 
HSE  

Direction 
générale 

- Avant le 
démarrage des 
travaux 

50 000 DT/an 

Sensibilisation du personnel au 
respect des mesures HSE/SST 
et des bonnes pratiques ainsi 
que les mesures liées à la 
VBG, lôAES/HS 

Responsable 
HSE du 
consortium  

Ouvriers Avant et durant 
les travaux 

17 000 DT/an 

Formation du personnel sur les 
bonnes pratiques de travail, les 
premiers secours, la gestion 
des incidents/ accidents, la 
gestion des plaintes, le 
reporting, etcé 

Responsable 
HSE du 
consortium  

Personnel et 
Ouvriers 

Avant le 
démarrage des 
travaux 

25 000 DT/an 

Total en DT    92 000 DT 
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11.5. Coût global du PGES 

Les couts n®cessaires pour la mise en îuvre du PGES, le suivi et le renforcement des 

capacités sont estimés à 147 600 DT. 

12. CONSULTATION PUBLIQUE ET ACCES A LôINFORMATION 

Dans le cadre de lô®laboration et de la mise en îuvre du Plan de Mobilisation des Parties 

Prenantes (PMPP) de la concession, une s®rie dôentretiens et de consultations a été menée 

auprès des différentes parties prenantes du projet de concession. 

Une équipe pluridisciplinaire composée d'un sociologue et de deux ingénieurs a été mobilisée 

pour organiser et mener une série de réunions et d'entretiens stratégiques.  

En parallèle, des démarches de consultation publique ont été organisées sous la tutelle des 

autorités locales de chacune des régions concernées, englobant leurs gouvernorats, 

municipalités et délégations respectives. Cette initiative inclusive a également fait appel à la 

participation active des organisations de la société civile et des instances administratives 

nationales, qu'elles aient ou non une relation directe avec le projet. 

Lôobjectif de ces consultations publiques est d'agréger un éventail varié de perspectives, de 

préoccupations et de recommandations provenant des parties prenantes à tous les échelons. 

Cette approche vise à garantir une représentation équilibrée des intérêts des communautés 

locales, des organes gouvernementaux et des parties impliquées dans le projet, assurant ainsi 

une prise en compte complète des enjeux environnementaux, sociaux et économiques associés 

à la concession. 

Le compte rendu d®taill® de la r®union de Consultation publique est pr®sent® ¨ lôannexe 4 du 

présent rapport. Ce chapitre reprend les principaux résultats de la réunion.  

La r®union sôest tenue le 12 janvier 2024 au Si¯ge du Gouvernorat de Sfax en pr®sence des 

représentants des administrations et organisations suivantes :  

- Autorités locales de Sfax;(le Premier Délégué de Sfax, le  Secrétaire Général du 

gouvernorat, le Délégué de Sfax Sud, le Délégué de Sfax Ouest, le  Délégué de Ghraiba, 

le Délégué de Skkiet Zit, le représentant de la Municipalité de Kerkennah,, le Secrétaire 

Général  de la commune de Marhres; le Représentant de la municipalité de Jebeniana, 

le représentant de la commune de Hencha, le représentant de la commune de skkiet 

ezzit, le représentant de la commune de Bir Ali Nord, représentant de la municipalité de 

chihiya, le représentant de la commune de Sfax) ; 

- La Direction R®gionale de lôEnvironnement littoral Sud ; 

- LôAgence Nationale de Protection de l'Environnement (ANPE) de Sfax ; 

- La Direction R®gionale de lô®quipement et de lôhabitat de Sfax ; 

- LôAgence de Protection et de lôAm®nagement du Littoral (APAL) de Sfax ; 

- Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA) de Sfax ; 

- Domaine de lôEtat ; 

- Secteur de police de Sfax ; 
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- LôUnion R®gionale de l'Agriculture et de la Pêche (URAP) de Sfax ; 

- ÅLôUnion Tunisienne de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat (UTICA) de Sfax ; 

- La Société Nationale d'Exploitation et de Distribution des Eaux (SONEDE) Sfax ; 

- La Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG) de Sfax ; 

- Scout Tunisien de Sfax ; 

- Lôorganisation tunisienne des jeunes de Sfax ; 

- La Société Civile (ONG environnementale) ; 

- LôUnit® de Concession Sud de lôONAS ; 

- La société SCAST ; 

- Equipe de SCET-TUNISIE. 

12.1. Préoccupations des parties prenantes lors de consultations publiques  

Dans le cadre du processus de mobilisation des parties prenantes, sôest tenue une r®union de 

consultation publique ouverte ¨ lôensemble des parties prenantes locales et r®gionales ¨ 

lô®chelle des diff®rents gouvernorats couvrant le contrat de concession. Cette réunion a été 

lôoccasion de présenter le projet et le concessionnaire en pr®sence de lôONAS, des dirigeants de 

SCAST et des autorités locales pour informer les différentes parties prenantes des objectifs et 

de la nature des interventions attendues ainsi que les risques / impacts générés et les mesures 

et moyens prévus pour les gérer. Ces consultations constituent la premi¯re ®tape dôun 

processus participatif qui sera entretenu durant toute la durée de la concession. 

La réunion de consultation publique à Sfax a été marquée par une implication et participation 

active des représentants des autorités locales et des responsables des établissements 

gouvernementaux. Leur intérêt et leur volonté de comprendre les objectifs et les composantes 

du projet ont été clairs à travers leurs questionnements et interventions. Leurs contributions sont 

résumées ci-dessous : 

Á Des attentes fortes ont ®t® soulev®es concernant lôadoption du traitement tertiaire dans 
les diff®rentes stations dô®puration, mettant en ®vidence la n®cessit® de r®pondre aux 
attentes et aux obligations envers les parties prenantes, notamment les agriculteurs et 
les utilisateurs raccordés. 

Á Des demandes dôextension du p®rim¯tre de la concession ont été émises, pour inclure 
tous les ouvrages dôassainissement dans le projet de concession, il est aussi sugg®r® 
lôextension du projet aux quartiers populaires. 

Á Des interrogations relatives à la manière dont les eaux pluviales seront gérées ont été 
soulevées. 

Á Un accent a ®t® mis sur lôurgence de la r®habilitation des stations dô®puration, en 
particulier celle de Sfax Sud, tout en insistant sur lôam®lioration de la qualit® des eaux 
usées traitées grâce au traitement tertiaire pour une réutilisation efficace dans les 
périmètres irrigués. 

Á Des questions ont ®t® soulev®es sur lôimpact financier du traitement tertiaire, notamment 
la possibilit® de vendre les eaux us®es trait®es ¨ des soci®t®s dôeau, et des inqui®tudes 
ont été exprimées quant au cout de ce traitement sur les factures des usagers. 

Á Un accent a ®t® mis sur la n®cessit® dôam®liorer la rapidit® des op®rations dôintervention 
et la réduction des délais pour garantir un environnement durable. 
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Á La connexion entre lôONAS et la Direction de lôHydraulique Urbaine (DHU) a été 
soulevée, notamment en ce qui concerne la gestion des canalisations. 

Á Concernant lô®tat des routes lors des r®habilitations et la mise ¨ niveau des r®seaux, des 
interrogations ont ®t® formul®es sur la mani¯re dont lôONAS interviendrait pour r®habiliter 
les routes classées après les travaux, et de quelle partie relèverait la responsabilité de 
cette tâche. 

Á Une question ¨ propos de la possibilit® dôacqu®rir des ®quipements locaux dans le cadre 
du projet a été évoquée. 

12.2. Réponses apportées par lôONAS, le concessionnaire et le Consultant 

¶ En ce qui concerne lôutilisation du traitement tertiaire dans les stations dô®purations, 
lôONAS indique que la concession vise ¨ int®grer le traitement tertiaire dans toutes les 
stations dô®puration, mettant lôaccent sur la réutilisation des eaux usées traitées, avec 
une collaboration ®troite avec lôANPE et la CRDA pour assurer la r®ussite du projet. 

¶ Quant ¨ la question de lôextension du r®seau, incluant tous les ouvrages dans le projet 
de concession et envisageant même une extension vers les quartiers populaires, la 
réponse a clarifié que, compte tenu des ressources financières actuelles, toutes les 
installations dôassainissement ne pourront pas entre incluses dans la mise ¨ niveau de 
ce projet. Il a été ajouté que le projet est une collaboration entre lôONAS et la SCAST. 
69% des installations seront g®r®es par la SCAST, sous la supervision de lôONAS, et le 
reste (31%) restera sous la responsabilit® de lôONAS. Une extension vers les quartiers 
populaires nécessiterait des investissements supplémentaires, mais ce projet pilote 
pourrait °tre ®tendu ¨ dôautres zones sôil atteint ses objectifs. 

¶ Concernant la gestion des eaux pluviales, il a été souligné que conformément au cadre 
réglementaire, cette responsabilité ne rel¯ve pas de lôONAS. Cependant, lôONAS 
sôimplique dans lô®vacuation des eaux pluviales en tant que membre des comit®s 
régionaux et nationaux de prévention des catastrophes.  

¶ En r®ponse ¨ lôintervention sur lôurgence de la r®habilitation des STEP, lôONAS pr®cise 
que le projet de concession comprend 14 STEP dont 5 STEP dans le gouvernorat de 
Sfax qui seront réhabilitées dans le cadre de ce programme.  Parallèlement, il a été 
signal® que la vente des eaux us®es trait®es et lôajustement des tarifs rel¯vent de la 
responsabilit® de lôEtat. De plus, il est soulign® quôil nôy aura pas de distinction de prix 
entre les citoyens et les utilisateurs du projet de concession par rapport à ceux qui 
rel¯vent de lôONAS. 

¶ Concernant la question portant sur lôimportance de la rapidit® et de lôefficacit® 
dôintervention en situation de crise, lôONAS souligne quôune des caract®ristiques cl®s de 
ce projet de concession est dôassurer une intervention rapide d¯s le moment de la 
réclamation. 

¶ En réponse à la question concernant les connexions de lôONAS avec la Direction de 
lôHydraulique Urbaine (DHU) en termes de gestion dôinfrastructures, il a ®t® soulign® que 
fondamentalement, rien ne changera en ce qui concerne les canalisations existantes. Il a 
®t® pr®cis® quôune budg®tisation appropri®e sera n®cessaire pour assurer lôexploitation 
et la réhabilitation des installations existantes, garantissant ainsi la continuité et la qualité 
des services. 

¶ En r®ponse ¨ lôintervention sur lô®tat des routes lors de la r®habilitation et la mise ¨ 
niveau des réseaux, il a été souligné que les lois et les législations spécifiques en la 
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matière seront mises en place pour régir la réhabilitation des routes après les travaux. 

¶ Concernant la question sur la possibilit® dôacqu®rir des ®quipements locaux dans le 
cadre du projet, il a ®t® soulign® quôil existe une collaboration ®troite avec des 
fournisseurs régionaux et nationaux pour assurer le succès du projet. 

 

12.3. Acc¯s ¨ lôinformation 

Le PGES sera publi® sur le site de lôONAS ainsi que sur le site externe de la Banque Mondiale. 

 

13. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES 

13.1. Mise en place dôun MGP d®di® ¨ la population impact®e par les activit®s du projet  

Pour résoudre les plaintes émanant de la communauté locale ou d'autres parties prenantes 

impliquées dans le projet, il est impératif de mettre en place un mécanisme efficace de gestion 

des conflits et des réclamations. Ce mécanisme est essentiel pour assurer une résolution rapide 

et équitable des divergences et des problèmes potentiels. 

Ce mécanisme de gestion des plaintes offre aux personnes touchées une plateforme pour 

d®poser plainte ou pour r®gler tout diff®rend qui pourrait survenir durant la mise en îuvre du 

projet et doit répondre aux préoccupations en toute transparence et respect de la culture locale. 

Il doit être facilement accessible à toutes les parties concernées par le projet. Par ailleurs, ce 

mécanisme n'entravera pas l'accès à des recours judiciaires ou administratifs mais il doit 

privil®gier les r®solutions ¨ lôamiable mutuellement acceptables et éviter le recours systématique 

¨ lôappareil judiciaire bien que dans le cas des plaintes VBG, EAS, HS, le/la survivant(e) est libre 

de recourir directement ¨ la justice sôil/elle le souhaite. Les parties touch®es par le projet doivent 

être informées par le processus de gestion des plaintes au sein du processus de mobilisation 

des populations. De plus, il rendra publique une synthèse des réponses apportées à l'ensemble 

des plaintes reçues. 

13.1.1. Champ dôapplication de MGP et ses outils  

Le mécanisme de gestion des plaintes peut inclure les éléments suivants : 

Divers moyens par lesquels les usagers peuvent déposer une plainte, que ce soit : 

Á En personne,  

Á Par t®l®phone (La ligne verte de lôONAS :1820, le num®ro de Responsable DRH de la 

SCAST : +216 57 09 41 14), 

Á Par courrier postal de lôONAS  

Á Par des boites à plaintes fournies sur chaque chantier  

Á Ou directement dans les bureaux locaux de l'ONAS et des locaux de SCAST (Tunis et 

Sfax). 

Á Par courrier ®lectronique (celui de lôONAS : pge.etude@onas.nat.tn, celui du 

concessionnaire : selim.jaidane@suez.com, un autre mail dédié pour MGP-TUNISIE 

sera créé prochainement) 

Á ou via un site web, etc. 
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Á Un registre écrit permettant l'enregistrement des plaintes, conservé comme une base de 

données ; 

Á Un formulaire de plaintes : Ce formulaires sera disponible sur chaque chantier, et le 

dépôt peut se faire dans une boîte à plaintes fournie sur le chantier ou directement dans 

les bureaux locaux de l'ONAS ou de SCAST 

Á Les canaux de réception indiqués doivent permettre au plaignant de garder lôanonymat si 

souhaité 

Á Des procédures du MGP clairement annoncées au public, définissant les étapes de 

d®p¹t et enregistrement de plaintes, le tri et traitement, lôaccus® de r®ception, la r®ponse, 

le suivi et lô®valuation ; 

Á Les recours disponibles (y compris au sein du système judiciaire national) pour les 

plaignants insatisfaits dont les préoccupations n'ont pas trouvé de réponse. 

13.1.2. Structure de mécanisme de gestion des plaintes  

Pour résoudre les conflits et les désaccords existants, il est nécessaire de mettre en place une 

structure de participation spécialement conçue à cet effet. Ce mécanisme de résolution de 

conflits comprend plusieurs composantes clés, qui assurent une réponse efficace aux 

préoccupations, renforçant ainsi le lien entre le projet et les parties prenantes. 

Au-delà du personnel en charge du suivi du dispositif MGP, des comités de délibération pour le 

traitement des plaintes des b®n®ficiaires du projet sont mis en place ¨ deux (2) niveaux. Il sôagit 

du : 

Á Comité de Gestion des Plaintes (CGP) présidé par le Directeur Général ; 

Á Comité Ethique & de Bonne Conduite présidé par le Directeur des Ressources 

Humaines. 

Le sch®ma qui suit pr®sente le dispositif pour le recueil et lôenregistrement des r®clamations 

ainsi que les instances de traitement échelonnées par types de plainte. 
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Tableau 13 : Dispositif de Gestion des Plaintes/Réclamations 

 

 Dispositif de Gestion des Plaintes / Réclamations 

     

  Lieux et recueil 

d'enregistrement 
Instance de traitement Types de plainte 
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Siège Tunis     

   
Comité de Gestion des 

Plaintes 

Plaintes liées à la gestion 

environnementale et 

sociale 

       

 Site Sfax   
Plaintes relatives à la 

passation des marchés 

       

Plaignant       

 STEP     

   
Comité Ethique & Bonne 

Conduite 

Plaintes liées à la violation 

du code dô®thique et de 

bonne conduite 

 

(Plaintes relatives 

AES/HS, etcé) 

 SP     

       

 

13.1.3. Procédure de règlement de plaintes  

Le projet de concession prévoit la mise en place d'un mécanisme de résolution de conflits et de 

gestion des plaintes accessible à toutes les personnes et organisations affectées par le projet. 

Ce mécanisme vise à offrir une alternative à la voie judiciaire tout en garantissant la possibilité 

pour les parties concernées de recourir à la justice si elles le souhaitent. 

Dans le contexte de ce projet, la participation de lôONAS est fortement imbriqu®e dans le circuit 

des demandes et r®clamations. Le contrat ®tablit lôinterface entre lôONAS et la SCAST, 

définissant les responsabilités et les interactions entre les deux parties. Ce schéma illustre ces 

interactions, démontrant la manière dont ces deux entités collaborent pour répondre aux 

attentes des clients. 
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Figure 23 : Sch®ma repr®sentatif des Interactions entre lôONAS, la SCAST et le plaignant 

La gestion des plaintes se déroulera en plusieurs étapes principales : 

Å Réception de la plainte de lôONAS  

La SCAST proc®dera ¨ lôinstallation des ®quipements informatiques visant ¨ assurer lôinterface 

entre ses services, avec le centre dôaccueil t®l®phonique existant de lôONAS (num®ro dôappel 

1820) et lôapplication de gestion de lôexploitation d®j¨ en place au sein de lôONAS. 

LôONAS enregistre les plaintes r®ceptionn®es sur lôapplication informatique (mis ¨ disposition 

par SCAST), celles reçues par le téléphone ainsi que celles reçues par différents autres 

moyens. Lôenregistrement sera transmis automatiquement ¨ lôunit® de gestion des plaintes de 

SCAST pour prendre la décision de traitement et affecter les responsabilités de diagnostic, 

traitement et suivi. 

Å Enregistrement et transmission de la FI aux concernés  

La priorité sera de sécuriser la transmission des informations entre le centre dôaccueil 

t®l®phonique (1820), lôapplication de gestion de lôexploitation existant au sein de lôONAS et les 

équipements informatiques du concessionnaire ou tout autres moyens de réception des 

plaintes. Lôunit® de gestion des plaintes de SCAST retranscrit les détails de la plainte sur la fiche 

dôintervention FI. La FI sera transmise au service appropri® de la SCAST pour la composante ¨ 

sa charge. 

Å Intervention  

La SCAST doit r®pondre ¨ toute demande dôinformation de lôONAS consécutive à une 

r®clamation dôusagers ou de tiers. Elle se charge de trier et ¨ cat®goriser les plaintes li®es ¨ la 

gestion environnementale et sociale du projet, plaintes liées aux travailleurs, plaintes liées aux 

EAS/HS, etc. ; avec transmission toujours ¨ lôorgane de d®lib®ration). 

La SCAST proc¯de ¨ lôanalyse des causes. Un choix sur les actions ¨ entreprendre est alors 

formalis® sur la fiche dôintervention. Le responsable de lôintervention est d®sign® et le d®lai est 
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fixé. Il revient alors à la SCAST dôen v®rifier lôapplication et de suivre lô®valuation de lôefficacit® 

des actions mises en pratique. 

Å Communication au plaignant de la réponse ou des mesures rendues. 

Å Clôture de la réclamation 

Une fois les actions cl¹tur®es, lôensemble des informations est consigné sur la fiche 

dôintervention par le service charg® de dôintervention et sur lôapplication informatique par lôunit® 

de gestion des plaintes de SCAST. 

ÅLes étapes de validation, suivi, archivage, notification et reporting ¨ lôONAS seront 

assur®es par une application informatique (¨ d®velopper par SCAST). Elle sert dôoutil de 

communication en temps r®el avec lôONAS. 

 Mécanisme de responsabilité et outils de travails : 

Dans les meilleurs d®lais, lô®quipe charg®e du traitement de ces informations seront intégrées 

dans la cellule « VISIO» suivant : 

 

Figure 24 : Schéma représentatif de la gestion des plaintes par la SCAST 

Lô®quipe VISIO sera aussi charg®e de centraliser les demandes de lôONAS autre que celles 

provenant des clients, et les demandes ou réclamations directes. 
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La SCAST mettra en place un logiciel spécialisée nommé « Villagile » qui permettra de mieux 

faire remonter les demandes et de faciliter le traitement de celles-ci. 

Le schéma de transmission des informations sera le suivant : 

ÅEn jours et heures ouvrées :  

 

 

Figure 25 : Procédures et mécanismes de gestion des plaintes pendant les jours et les heures 

ouvrées 

ÅHors des heures ouvrées : 

 

Figure 26 : Procédures et mécanismes de gestion des plaintes pendant hors des heures ouvrées 
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 Lôutilisation des applications num®riques : 

La SCAST vise à intégrer dans la gestion du service des outils numériques contribuant à : 

¶ La maitrise et le contrôle du service d®l®gu® par lôONAS ; 

¶ La transparence : une information claire accessible en temps r®el par lôONAS ; 

Pour cela, la SCAST mettra en îuvre pour la gestion du service ses moyens informatiques 

modernes et en particulier : 

¶ Un syst¯me de contr¹le et dôacquisition des données TOPKAPI 

¶ La digitalisation des r®seaux avec un syst¯me dôInformation G®ographique (SIG), 

ArcGIS 

¶ La gestion de la maintenance assist®e par lôordinateur (GMAO) des installations ; 

 

Figure 27 : Outils informatiques utilisés 

 

Ces syst¯mes informatiques seront consultables par lôONAS pour assurer la transparence des 

informations. 

A terme, les agents du SCAST seront ®quip®s dôoutils de mobilit®s (Tablettes) connect®es en 

permanence en 4G sur le terrain et leur permettant dôacc®der ¨ lôensemble des informations 

nécessaires à leur travail, et de saisir sur le terrain les données utiles à la gestion du service. 

La SCAST, en coordination avec lôONAS, sera aussi favorable au d®veloppement dôapplicatifs ç 

grand public è permettant dô®changer directement des informations avec les riverains ou la 

population en général.  
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13.2. Mise en place dôun MGP d®di® aux travailleurs  

Un point important ¨ prendre en consid®ration est lôengagement de SCAST concernant leurs 

futurs employés. Pour ce faire, il serait bénéfique que SCAST travaille à harmoniser les 

politiques de gestion des ressources humaines et de mettre en place un mécanisme de gestion 

des plaintes internes. Il est primordial que SCAST établisse un processus structuré pour 

recueillir, examiner et résoudre les plaintes internes de manière transparente et efficace. Cela 

permettra de mieux r®pondre aux pr®occupations des employ®s, dôidentifier les probl¯mes 

récurrents et de prendre des mesures préventives pour les prévenir ¨ lôavenir. 

En effet, Il serait bénéfique que SCAST communique de manière proactive sur le processus de 

gestion des plaintes à ses employés, en leur expliquant comment et où soumettre leurs 

préoccupations en toute confiance. Une communication claire et ouverte renforcerait la 

confiance des employés dans le groupement et les encouragerait à signaler tout problème sans 

crainte de représailles. Cette approche contribuerait à créer un environnement de travail sain et 

¨ favoriser une culture dôam®lioration continue au sein de lôentreprise. 

SCAST doit sôassurer que les employ®s ne soient pas face ¨ une forme de repr®sailles par la 

suite du d®p¹t dôune plainte. Pour cette raison, les plaintes doivent °tre formul®es par les 

travailleurs en garantissant la confidentialit® de lôinformation, surtout sôil sôagit dôune agression 

verbale ou physique ou dôun diff®rend associ® ¨ un AES, HS ou ¨ un type de violence bas®e sur 

le genre. A cet effet, les plaintes seront soumises dôune faon anonyme et/ou ¨ une personne 

autre que le supérieur hiérarchique directe (le représentant des travailleurs par exemple) ou 

directement en déclenchant une procédure judiciaire. 

Ce mécanisme garantit que les employés sont tenus informés des mesures prises pour 

répondre et traiter leurs préoccupations et leur permet un retour dôinformation dans des d®lais 

bien déterminés. Il offre également des options de recours aux plaignants insatisfaits. Il est 

essentiel de noter que ce processus ne doit pas entraver lôacc¯s ¨ dôautres recours conforme au 

code du travail et ¨ la convention collective qui r®git le secteur de lôassainissement.  

Afin de rendre le MGP largement accessible aux travailleurs, des informations pertinentes sur 

son fonctionnement devront être communiquées tout au long de la phase exploitation. Pour ce 

faire, lôint®gration des informations dans des documents destin®es aux travailleurs, leur 

affichage sur des panneaux dôinformation est n®cessaire pour garantir une diffusion maximale 

de lôinformation. 
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Figure 28 : Mécanisme de gestion des plaintes pour les collaborateurs 
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13.3. Mise en place dôun MGP d®di® aux VBG 

Les plaintes de nature EAS/HS exigent une approche particulièrement sensible, garantissant 

aux plaignant(e)s que leurs préoccupations soient traitées de manière confidentielles et 

sécurisée. Pour répondre à ces exigences, le projet de concession mettra en place un 

processus spécifique de traitement de plaintes, axés sur la préservation de la confidentialité des 

données. 

La violence basée sur le genre (VBG) englobe toutes les formes dôabus commis ¨ lôencontre 

dôune personne sans son consentement, bas®es sur des distinctions sociales attribu®es aux 

genres masculins et féminin. Cela inclut des actions qui causent des dommages physiques, 

sexuels ou mentaux, ainsi que des menaces de telles actions, la coercition et dôautres formes de 

privation de liberté. Il est important de noter que bien les femmes et les filles soient souvent les 

principales victimes de la VGB, les hommes et les garçons peuvent également en être victimes. 

Dans le cas du projet de concession, les risques VBG potentiels concernent :  

¶ La r®alisation des travaux sur lôemprise des ouvrages dôassainissement et affectent dans 

ce cas les personnels, sous-traitants et fournisseurs en relation avec les travaux. 

¶ Les travaux dôexploitations, pour les op®rations de maintenance ou de r®paration du 

réseau (conduites et SP) et affectent dans ce cas les personnels dans leur interaction 

avec les riverains et/ou les abonnés. 

Les exemples potentiels du Violence Basée sur le Genre (VBG) sont illustrés ci-après et le 

concessionnaire sera particulièrement vigilant dans sa communication et sa formation auprès de 

ses équipes, sous-traitants et fournisseurs pour maitriser ses risques : 

Exploitation sexuelle : 

¶ Un ouvrier du projet propose ¨ un r®sident de fournir lôax®e ¨ des services 

dôassainissement (raccordement des conduites dôeau us®e) en ®change de relations 

sexuelles. 

¶ Un membre de la communité se voit offrir un emploi sur le site du projet en échange de 

relation sexuelles. 

¶ Un employ® du projet refuse lôacc¯s au chantier ¨ une femme ¨ moins quôelle nôaccepte 

des avances sexuelles. 

Abus Sexuel 

¶ Un ouvrier du projet agresse sexuellement un membre du personnel dôentretien 

¶ Un employé du projet touche de manière inapproprié un membre du personnel 

administratif et fait des commentaires suggestifs. 

Harcèlement sexuel 

¶ Un employé envoie des messages textes sexuellement explicite à un collègue 

¶ Un travailleur laisse une image sexuellement explicite sur le bureau dôun collègue 

Les principes essentiels axés sur le bien être des victimes de VBG-EAS-HS : 

¶ La confidentialit® absolue, consentement ®clair® et garantie de lôanonymat ; 
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¶ Le respect total de lôautod®termination et de la dignit® des victimes ; 

¶ La priorité absolue accordée à la sécurité physique, mentale et émotionnelles ; 

¶ Lôacc¯s inconditionnel ¨ des services de prise en charge conforme ¨ la r®glementation 

en vigueur (loi n°2017-58) ; 

¶ Lôengagement ferme envers la non-discrimination et lô®galit® des chances pour tous 

 Le processus de Mécanisme de gestion des plaintes liées aux VGB : 

¶ Le responsable (MGP) du concessionnaire enregistre la plainte et recueillie les 

informations de la victime ; 

¶ Si la victime ne souhaite pas déposer officiellement la plainte auprès de lôemployeur, la 

plainte sera clôturée ; 

¶ Si la victime souhaite porter plainte contre lôemployeur de lôagresseur, le MGP du projet 

lôoriente vers les services sp®cialis®s identifi®s et informe lôONAS de la proc®dure en 

cours ; 

¶ La plainte est traitée selon les protocoles de responsabilit® et de r®ponse de lôemployeur 

de lôauteur pr®sum® dôinfraction, quôil sôagisse dôun employ®, dôun sous-traitant ou dôun 

fournisseur ; 

¶ Lôemployeur prend les mesures disciplinaires appropri®es, en conformit® avec la 

législation en vigueur, le contrat du travail et la code de conduite 

¶ Le responsable MGP du concessionnaire est informé de la résolution de la plainte, et le 

dossier et cl¹tur® en commun accord avec lôONAS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 29 : Mécanisme de gestion des plaintes liées aux VBG-AES/HS 
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13.4. Indicateur de suivi 

Les indicateurs de suivi et de performance du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) sont 

essentiels pour ®valuer lôefficacit® et les r®sultats. Voici les principaux indicateurs : 

¶ Le nombre des plaintes reçues et traitées ; 

¶ Le nombre de plaignants satisfaits de la réponse réservée ; 

¶ Le nombre des réunions de sensibilisation au MGP réalisées 

¶ Le nombre des plaintes jugées non recevables 

¶ Le nombre des plaintes ayant fait recours au médiateur et au tribunal 

¶ La durée du traitement des plaintes 

¶ Les sondages et les enquêtes 

Les donn®es seront collect®es de mani¯re r®guli¯re et en fonction de lô®volution du projet et des 

d®fis rencontr®s et transmise ¨ lôONAS dans les meilleurs d®lais ¨ travers le moyen le plus 

approprié. 

13.3. Mise en place du MGP 

13.3.1. Renforcement de capacité  

Le renforcement des capacités des autorités locales et de la communité locale est un aspect 

important de lôengagement envers le projet. Il est pr®vu dôorganiser des sessions de 

sensibilisation ax®es sur lôassainissement et la gestion de lôeau. Ces sessions visent ¨ fournir 

aux autorités locales les informations nécessaires pour interagir efficacement sur les aspects 

li®s ¨ lôassainissement, tout en ®duquant la communit® locale sur les pratiques optimales de 

gestion de lôeau. 

Les sessions de sensibilisation aborderont divers sujets, y compris la gestion des plaintes, les 

m®thodes de gestion durable des ressources en eau ainsi que dôautres aspects essentiels de la 

gestion dôassainissement. Un effort de sensibilisation des participants aux enjeux 

environnementaux et sociaux li®s ¨ lôassainissement, favorisera ainsi une approche holistique 

du projet. 

Ces sessions seront interactives, offrant des opportunités pour des discussions approfondies. 

Lôobjectif ultime de ces sessions de sensibilisation est de créer une base de connaissances et 

de compétences au sein des autorités locales et de la communité locale, renforçant ainsi leur 

capacité à contribuer activement et de manière informée à la réussite du projet de concession 

dôassainissement. 

13.3.2. Divulgation continue de lôinformation concernant le MGP  

Des panneaux d'information seront stratégiquement installés dans la zone d'intervention du 

projet, précisant les emplacements pour soumettre des plaintes et fournissant les coordonnées 

du comité chargé de la gestion des plaintes. L'écriture sur ces panneaux sera présentée en 

arabe et en français pour une accessibilité optimale. 
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Il est impératif que tous les prestataires de services et les consultants liés par contrat au Maître 

d'íuvre soient intégrés dans le mécanisme de gestion des plaintes. Des mesures de 

sensibilisation seront mises en place, notamment la traduction de documents dans la langue 

locale, ainsi que des campagnes de communication orales diffusées à travers les médias, les 

réseaux sociaux, et les canaux de communication traditionnels. 

Pour maximiser lôimpact de la strat®gie de communication, nous envisageons une approche 

diversifi®e qui sôadapte aux caract®ristiques d®mographiques de la population locale. En 

intégrant des éléments visuels tels que lôinfographie et dôautres supports visuels attrayants, nous 

visons ¨ rendre les messages accessibles ¨ tous, ind®pendamment de lô©ge ou du niveau 

dô®ducation. De plus, nous pr®voyons de renforcer la communication avec les m®dias locaux, en 

particulier les stations de radio pour toucher un public plus large. 

L'objectif est d'assurer une large diffusion de ces informations pour que tous les acteurs 

impliqués soient bien informés. 

13.3.3. Suivi, rapportage et Divulgation continue de lôinformation 

Å Transmission de lôinformation : 

Le plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) est un élément essentiel du processus, et 

son contenu doit être actualisé régulièrement et partagé avec les parties prenantes durant les 

différentes phases du projet. Le présent rapport relatif au PMPP sera rendu public (sur support 

papier et électronique à travers sa publication sur le site web externe de la banque et celui de 

lôONAS) dans le but de solliciter les commentaires des parties prenantes concernant son 

contenu, notamment l'identification des parties prenantes et des suggestions pour leur 

implication future. Si des modifications significatives sont apportées au PMPP, la version révisée 

sera également diffusée. 

Le PMPP détermine les informations qui doivent être partagées avec les parties concernées et 

les parties impactées par le projet. Il spécifie également les types d'informations qui doivent être 

obtenus de leur part. Le PMPP est élaboré en tenant compte de leurs intérêts majeurs, de leurs 

caractéristiques particulières, ainsi que des différents niveaux d'implication et de consultation qui 

leur conviennent. Il définit les approches de communication à adopter avec les parties prenantes 

tout au long de la conception et de la réalisation du projet. 

Å Suivi :  

Le suivi des actions dôengagement sera r®alis® en interne, avec le suivi de plusieurs indicateurs 

cl®s pour ®valuer lôefficacit® des interactions. Ces indicateurs incluront le nombre de r®unions 

tenues chaque mois, le cumul des participants, les problèmes spécifiques soulevés lors de ces 

r®unions, le nombre dôincidents communautaires, tels que les blocages dôacc¯s de chantier ou 

les manifestations, avec une analyse approfondie des causes et des actions prises pour 

résoudre ces incidents. 

Les plaintes seront également surveillées en établissant des catégories simples, telles que 

compensation, emploi, nuisances, et dôautres avec des statistiques mensuelles sur le nombre de 

plaintes ouvertes et fermés, le délai moyen de résolution, les plaintes soumises pour médiation, 

celles fermées suite à une médiation, ainsi que celles donnant lieu à une procédure judiciaire. 
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Å Reporting : 

SCAST s'engage à produire et diffuser régulièrement des rapports visant à tenir les 

communautés affectées informées de l'évolution du Plan d'action relatif aux risques et aux 

impacts du projet. Ces rapports, qui seront rendus accessibles aux Communautés affectées 

poursuivent plusieurs objectifs essentiels. Tout d'abord, ils visent à adresser les préoccupations 

exprimées par ces communautés et à les impliquer davantage dans le suivi des performances 

environnementales et sociales du projet. 

Les rapports périodiques incluront diverses informations : 

Å Ils dresseront un ®tat d'avancement concernant la mise en îuvre des Plans d'action du projet, 

en mettant particulièrement en lumière les domaines où les communautés continuent d'être 

exposées à des risques et à des impacts, qui ont suscité des inquiétudes parmi elles. 

Å Ils fourniront des informations sur les éventuelles modifications et mises à jour apportées au 

Plan d'action, susceptibles d'influer sur les impacts subis par ces Communautés. 

Å Ils répertorieront tout changement significatif apporté aux mesures d'atténuation décrites dans 

les Plans d'action, en particulier celles qui sont liées aux préoccupations spécifiques des 

Communautés affectées. 

Å Enfin, ils détailleront les mesures et actions additionnelles adoptées, ainsi que les nouvelles 

mesures d'atténuation mises en place, et ces informations seront communiquées aux 

Communautés pour garantir une transparence totale. 

Ces rapports de suivi périodique, qu'il soit mensuel et/ou trimestriel, sont essentiel pour évaluer 

la performance à long terme et s'assurer que les plaintes ne sont pas négligées. Il incombe à 

SCAST de transmettre ces rapports à l'unité de gestion des plaintes de l'ONAS, qui les 

soumettra ensuite aux bailleurs de fonds pour validation. 
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14. CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES A 

INTEGRER AUX DAO TRAVAUX 

14.1. PRESCRIPTIONS GENERALES 

14.1.1. Cadre général des mesures environnementales et sociales 

LôEntrepreneur et ses sous-traitants doivent connaître, respecter et appliquer les lois et règlements 

en vigueur dans le pays et relatifs ¨ la protection de lôenvironnement et conditions de travail. Il en 

est de même des décrets, arrêtés et normes qui en découlent, notamment les règlements 

concernant la qualit® de lôair et de lôeau, les normes de rejets, les niveaux de bruits permis, 

lô®limination des d®chets solides et liquides, ainsi que tous les r¯glements relatifs aux heures de 

travail recommandées et aux mouvements des engins, matériels et équipements de travaux.  

Dans lôorganisation journali¯re de son chantier, lôEntrepreneur doit prendre toutes les mesures 

appropri®es en vue de minimiser les atteintes ¨ lôenvironnement, en appliquant les prescriptions du 

contrat et surtout veiller à ce que son personnel les respecte et les applique également. 

LôEntrepreneur doit assumer la responsabilit® et supporter les frais de toute r®clamation ou 

obligation ayant pour motif le non-respect de lôenvironnement, des obligations sociales ou des 

conditions de sécurité, comme conséquence des travaux définis dans le marché et réalisés par lui-

même, ses sous-traitants et leurs employés respectifs. 

14.1.2. Obligations environnementales et sociales g®n®rales de lôEntrepreneur 

Les obligations environnementales, sociales et sécuritaires g®n®rales de lôEntrepreneur au titre du 

présent marché comprennent, sans préjudice d'autres dispositions officielles en vigueur :  

¶ LôEntrepreneur devra respecter les dispositions réglementaires environnementales, sociales et 

sécuritaires en vigueur en Tunisie et stipulées par la Banque Mondiale et la SFI, les 

dispositions contractuelles du présent marché, ainsi que les conditions fixées par les diverses 

autorisations ou agréments requis ;  

¶ LôEntrepreneur assumera pleinement et enti¯rement les cons®quences de ses choix et actions; 

en particulier, et sans préjudice des dispositions réglementaires en vigueur, il assure le cas 

échéant la réparation à ses frais et selon la technique et les délais les plus appropriés, 

notamment en regard du degré de sensibilité des sites concernés, des dommages causés à 

l'environnement et aux riverains par le non-respect de sa part des dispositions réglementaires 

et/ou administratives et/ou des prescriptions techniques applicables, ainsi que le paiement des 

amendes, dommages et intérêts ou autres pénalités dont il se verrait en charge ;  

¶ LôEntrepreneur mettra en îuvre tous ses moyens pour assurer la qualit® environnementale des 

opérations objet du présent marché, et pour ne pas entamer la qualité de vie des populations 

riveraines. Il devra également assurer la sécurité des travaux vis-à-vis des travailleurs et des 

riverains et garantir les conditions de travail appropriés.  

¶ LôEntrepreneur mettra en place une strat®gie environnementale et sociale interne ¨ ses 

services pour s'acquitter de ses obligations en la matière, notamment :  

- Le recrutement d'un responsable HSSE (hygiène, sécurité, santé et environnement), 
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- L'entrepreneur suivra lôex®cution des mesures en mati¯res environnementales et sociales par 

le contrôle régulier du respect des dispositions environnementales et sociales de toutes natures 

prescrites, et le suivi environnemental et social ;  

- L'information systématique du maître d'ouvrage (SCAST) pour chaque incident ou accident7, 

dommage, dégradation causée à l'environnement ou aux résidents ou à leurs biens physiques 

dans le cadre des travaux, ainsi que sa consignation dans un répertoire spécifique contresigné 

par le concessionnaire et dans le journal de chantier, 

- Lôinformation syst®matique du ma´tre d'ouvrage en cas de d®couverte fortuite de sites 

archéologiques  

- L'information et la formation appropriée de ses personnels, cadres compris, en vue de la 

sécurisation et/ou de la qualité des opérations ;  

- La prise de sanctions appropriées contre ses personnels ne respectant pas les prescriptions et 

dispositions applicables aux aspects environnementaux et sociaux.  

- LôEntrepreneur assurera la conformit® des dispositions applicables dans le cadre du contrat 

établi par ses sous-traitants.  

LôEntreprise en charge des travaux de construction devra respecter les directives 

environnementales et sociales suivantes : 

- Disposer des autorisations nécessaires en conformité avec les lois et règlements en 

vigueur ; 

- Etablir un règlement de chantier ; 

- Veiller au respect des mesures dôhygi¯ne et de s®curit® des installations de chantiers ; 

- Procéder à la signalisation des travaux ; 

- Employer la main dôîuvre locale en priorit® ; 

- Veiller au respect des règles de sécurité lors des travaux ; 

- Protéger les propriétés avoisinantes du chantier ; 

- Eviter au maximum la production de poussières et de bruits ; 

- Assurer la collecte et lô®limination ®cologique des d®chets issus des travaux ; 

- Impliquer étroitement les services techniques locaux dans le suivi de la mise en îuvre ; 

- Fournir des équipements de protection aux travailleurs. 

14.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

14.2.1. Démarrage des travaux  

Avant le d®marrage effectif des travaux, lôentreprise doit pr®parer un plan dôaction environnemental 

et pr®cisant lôensemble des mesures environnementales et sociales ¨ mettre en îuvre sous forme 

de PGES-E et de PHSS, ainsi quôun r¯glement int®rieur mentionnant de manière spécifique les 

règles de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses... En outre, ce 

r¯glement int®rieur devra prescrire lôinterdiction de consommer de lôalcool pendant les heures de 

travail ainsi que la sensibilisation du personnel aux dangers du non-respect des instructions, au 

respect du voisinage. Ce r¯glement doit °tre affich® au sein de lôentreprise. 

 
7 Notifier immédiatement SCAST dès la prise de connaissance d'un incident grave ou d'un accident, et 
dans un délai maximum de 48 heures à compter de cette prise de connaissance. 
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LôEntrepreneur doit afficher un r¯glement int®rieur de faon visible dans les diverses installations 

de la base-vie prescrivant sp®cifiquement : les r¯gles dôhygi¯ne et les mesures de s®curit®, les 

règles de bonne conduite. 

14.2.2. Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement  

LôEntrepreneur doit d®signer un responsable Hygi¯ne/S®curit®/Environnement qui veillera à ce que 

les r¯gles dôhygi¯ne, de s®curit® et de protection de lôenvironnement soient rigoureusement suivies 

par tous et ¨ tous les niveaux dôex®cution, tant pour les travailleurs que pour la population et autres 

personnes en contact avec le chantier. Il doit mettre en place un service médical courant et 

dôurgence sur site, adapt® ¨ lôeffectif de son personnel. LôEntrepreneur doit interdire lôacc¯s du 

chantier au public, le protéger par des balises et des panneaux de signalisation, indiquer les 

diff®rents acc¯s et prendre toutes les mesures dôordre et de s®curit® propres ¨ ®viter les accidents. 

14.2.3. Plan de gestion environnementale et sociale (PGES-E) 

LôEntrepreneur doit ®tablir et soumettre, ¨ l'approbation du Ma´tre dôouvrage, un programme de 

gestion environnementale et sociale du chantier sous forme de PGES-E à élaborer sur la base du 

PGES étude et des moyens quôil mettra en îuvre.  

Le PGES-E devra comprendre, sans sôy limiter, les ®l®ments suivants :   

(i) Un plan dôinstallation de chantier (PIC) et un plan dôoccupation du sol indiquant 

lôemplacement de la base-vie et les différentes zones du chantier selon les composantes 

du projet, les implantations prévues et une description des aménagements ;  

(ii) Un plan de circulation interne (¨ lôinstallation de chantier et ses abords) et externe (portant 

sur la planification des opérations de transports en termes de fréquence, horaires et 

itinéraires) 

(iii) Un plan de gestion des déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de 

collecte envisagé, le lieu de stockage, le mode et le lieu dô®limination ;  

(iv) Le programme dôinformation et de sensibilisation pr®cisant les cibles, les th¯mes et le 

mode de consultation retenu ;  

(v) Un plan Hygi¯ne, Sant®, S®curit® (PHSS) dont lôobjectif est dôanalyser les risques sur la 

santé et la sécurité inhérents aux travaux ainsi que les moyens de protection collective et 

individuelle quôil mettra en place pour maitriser ces risques. 

(vi) Un plan de Suivi Environnemental et Social, présentant les indicateurs et les paramètres à 

suivre pour assurer le suivi de la mise en îuvre des mesures de protection de 

lôenvironnement et de la s®curit® et leur efficacit®. Ce plan de suivi sera ¨ suivre par des 

rapports mensuels de suivi HSE ¨ fournir par lôEntrepreneur. 

14.2.4. Obligations environnementales et sociales particuli¯res de lôEntrepreneur 

Les obligations environnementales et sociales particuli¯res de lôEntrepreneur au titre du pr®sent 

marché comprennent notamment, sans préjudice de l'application des textes officiels en vigueur :  

- La réalisation de constats initiaux de l'état initial des sites d'emprise provisoire ;  

- La réalisation de constats finaux des sites, précisant notamment leur état par rapport à l'initial, 

et ce en vue des réceptions de travaux et pour définir les opérations de remise en état puis, le 



DRAFT 

SCAST 
Concession de lôexploitation dôouvrages dôassainissement collectif - Lot 2 : Sud 

PGES des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud 

 

 Février 2024 Page 113 sur 150 

cas échéant, de réhabilitation ou de réaménagement approprié des sites de travaux libérés par 

lôEntrepreneur au fur et ¨ mesure de l'avancement des travaux, 

- Tous les véhicules de chantier doivent circuler à faible allure (25 km/h au maximum), dans un 

rayon de 100 m¯tres de part et dôautre des ®tablissements publics ;  

- La minimisation des pollutions et des nuisances générées par les travaux ;  

- Le contrôle des risques pour la santé propre aux travaux et au personnel de lôEntrepreneur, 

notamment l'adoption de règles d'hygiène minimale sur son installation et vis-à-vis des riverains 

si applicable et protection contre le virus du COVID 19. 

14.2.4.1 Aires destin®es ¨ lôusage de l'Entrepreneur  

Si lôemprise de la STEP est insuffisante pour lôinstallation de chantier de lôEntrepreneur ou pour 

lôentreposage de mat®riaux, les aires retenues par lôEntrepreneur pour ses installations et/ou 

comme aires de stockage devront être à plus de 400 à 500 rn d'un cours d'eau, ou dans le cas 

contraire être accompagnées d'un dispositif permettant d'éviter tout risque de pollution ou de 

sédimentation issue de ces aires. 

A cette fin, les aires destinées au stockage ou à la manipulation de produits dangereux, toxiques, 

inflammables ou polluants devront être aménagés afin d'assurer une protection efficace du sol et 

du sous-sol, et permettre la récupération et l'évacuation des produits et/ou des terres 

éventuellement polluées. Ces aménagements. (Fosses de béton, bacs de décantation...) prendront 

en considération les conditions climatiques de la région afin d'éviter tout écoulement accidentel en 

dehors des aires aménagées. 

Des aires de stockage pour les déchets seront prévues et clairement identifiées par nature de 

déchets. Chaque aire comprendra : 

- Une zone réservée au stockage des terres éventuellement contaminées/polluées, 

- Une zone protégée équipée de récipients étanches pour la récupération des huiles usagées, 

- Une zone protégée et grillagée pour le stockage des déchets toxiques ou dangereux, 

Ces déchets seront évacués et éliminés suivant les instructions de l'ingénieur et conformément aux 

dispositions de la Loi. 

14.2.4.2 Protection du milieu biophysique  

En vue de r®duire ou de supprimer les incidences n®gatives des travaux sur lôenvironnement. 

LôEntrepreneur sera tenu de mettre en îuvre les mesures suivantes :  

¶ Gestion des effluents 

LôEntrepreneur devra assurer la gestion ad®quate des effluents, conform®ment ¨ la r®glementation 

des rejets dans les milieux récepteurs, pendant la durée des travaux moyennant une planification 

optimale des travaux, la r®alisation dôinterconnexions provisoires et/ou la mise en place dôouvrages 

provisoires. 

Le recourt au by-pass ou ¨ des rejets dôeffluents pollu®s dans le milieu naturel doit °tre la solution 

ultime, en lôabsence de tout autre solution faisable. Aucun déversement dans le milieu naturel ou 

recourt au by-pass ne devra être réalisé sans le consentement écrit de SCAST et de lôONAS. 



DRAFT 

SCAST 
Concession de lôexploitation dôouvrages dôassainissement collectif - Lot 2 : Sud 

PGES des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud 

 

 Février 2024 Page 114 sur 150 

Lôaccord ne sera accord® que suite ¨ une note justificative de la n®cessit® absolue du recourt au 

by-pass et lôabsence de toute autre alternative pour la r®alisation des travaux. Cette note devra 

également préciser le débit et la durée du rejet qui doivent être limités autant que possible. 
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¶ Entretien des engins et équipements de chantiers 

L'Entrepreneur doit respecter les normes dôentretien des engins de chantiers et des véhicules et 

effectuer le ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. L'Entrepreneur 

doit privilégier lorsque cela est possible la réalisation des entretiens au niveau des stations-

services ou des ateliers de réparation mécanique. Le cas échant, il doit effecteur les vidanges dans 

des fûts étanches et conserver les huiles usagées pour les remettre à un collecteur agréé 

(SOTULUB) moyennant un bordereau de suivi de ces déchets.  

¶ Limitation de la pollution de lôair par les polluants gazeux  

Afin de limiter les ®missions de gaz dô®chappement, le parc de v®hicules et engins lourds de 

lôEntrepreneur et de ses sous-traitants devront être entretenu de manière régulière en conformité 

avec les recommandations des constructeurs.  

Il devra également limiter les émissions de poussières soulevées par les activités dôexcavation 

ainsi que les émissions de particules fines de sables, ciments, etc. soulevés lors du transport, du 

chargement et du déchargement des matériaux de construction. 

¶ Protection des sols et des eaux  

Lôentrepreneur devra prendre les dispositions n®cessaires pour ®viter tout d®versement ou rejet 

dôeaux us®es, hydrocarbures, polluants de toute nature, etc. 

14.2.4.3 Protection du milieu humain 

¶ Emploi de la main dôîuvre locale 

LôEntrepreneur est tenu dôengager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-

dôîuvre possible dans la zone o½ les travaux sont r®alis®s. A d®faut de trouver le personnel 

qualifi® sur place, il est autoris® ¨ engager la main dôîuvre ¨ lôext®rieur de la zone de travail.  

¶ Respect des horaires de travail 

LôEntrepreneur doit sôassurer que les horaires de travail respectent les lois et r¯glements nationaux 

en vigueur. Toute d®rogation est soumise ¨ lôapprobation du Ma´tre dôouvrage. Dans la mesure du 

possible, sauf en cas dôexception accord®e par le Ma´tre dôouvrage, lôEntrepreneur doit ®viter 

dôex®cuter les travaux pendant les heures de repos, les dimanches et les jours f®ri®s. 

¶ Protection du personnel de chantier 

LôEntrepreneur doit mettre ¨ disposition du personnel de chantier des tenues de travail correctes 

réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires de protection et de sécurité propres à 

leurs activit®s (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunettes, etc.). LôEntrepreneur doit 

veiller au port scrupuleux des équipements de protection sur le chantier. Un contrôle permanent 

doit être effectué à cet effet et, en cas de manquement, des mesures coercitives (avertissement, 

mise à pied, renvoi) doivent être appliquées au personnel concerné. 

Il est ®galement tenu de garantir toutes les conditions sanitaires n®cessaires (conditions dôhygi¯ne, 

visites médicales) et de couverture sociale des travailleurs. 
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¶ Protection de la population contre le bruit  

Lôattention de lôEntrepreneur est sp®cialement attir®e sur lôobligation de limiter les bruits de chantier 

susceptibles dôimportuner gravement les riverains, soit par une dur®e exag®r®ment longue, soit par 

leur prolongation en dehors des heures normales de travail, soit par plusieurs de ces causes 

simultanément. Toute émission de bruit non indispensable sera formellement interdite. 

¶ Protection de la population contre les gènes de la circulation  

La circulation des véhicules lourds qui seront affectés au chantier et qui pourraient sôapprocher des 

zones d'habitat ou circuler sur des voies fréquentées, constitue un risque pour la sécurité des 

personnes non averties, en particulier les enfants et les personnes âgées, surtout au niveau des 

croisements et de lôacc¯s au site du chantier. LôEntrepreneur devra assurer une gestion appropri®e 

de la circulation et de la signalisation (plan de circulation externe dans le cadre du PGES-E). 

¶ Limitation des préjudices causés aux propriétés  

LôEntrepreneur est responsable pour tout pr®judice quôil peut causer ¨ toute terre ou autre propri®t® 

située au-del¨ des limites du chantier. Lôindemnisation au titre des pr®judices caus®s ¨ ces terres 

ou propri®t®s par lôEntrepreneur doit °tre ®valu®e par lôIng®nieur, de concert avec les autorit®s 

locales, aux fins de r¯glement par lôEntrepreneur par le biais du Maitre dôOuvrage.  

Le Maitre dôOuvrage a le droit de retenir sur tous paiements dus ¨ lôEntrepreneur des montants 

suffisants quôil jugerait n®cessaires pour faire face ¨ la responsabilit® civile de lôEntrepreneur, 

jusquô¨ ce que lôEntrepreneur donne la preuve ¨ lôIng®nieur que sa responsabilit®, ¨ cet ®gard, a 

été définitivement assumée. 

¶ Plaintes des riverains  

Les éventuelles plaintes des riverains en ce qui concerne les nuisances apportées par le chantier 

seront gérées conformément au mécanisme de gestion des plaintes reçues et enregistrées dans le 

journal de chantier par le ma´tre d'ouvrage puis communiqu®es ¨ lôentrepreneur afin quôil prenne 

les mesures correctives. 

14.2.4.4 Sécurité, santé et accidents  

LôEntrepreneur doit veiller ¨ la sant®, ¨ la s®curit® et au bien-être professionnel de son personnel, 

du personnel de ses sous-traitants et de toute personne de passage sur les sites de ses chantiers. 

¶ Mesures de sécurité  

Pendant lôex®cution des travaux, lôEntrepreneur doit prendre toutes les pr®cautions raisonnables 

pour ®viter tout pr®judice aux personnes et aux biens. Il incombe ¨ lôEntrepreneur de mettre en 

place et dôassurer lôentretien des structures appropri®es pour le stockage et le confinement des 

mat®riaux et liquides dangereux. LôEntrepreneur doit adopter et appliquer les r¯gles et r¯glements 

nécessaires, souhaitables ou appropriées pour protéger les populations et toutes les personnes 

participant aux travaux et à leur supervision. 
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¶ Consignes de sécurité  

LôEntrepreneur doit donner ¨ ses employ®s et ¨ ceux de ses sous-traitants, ainsi quôau personnel 

de lôIng®nieur, des instructions de s®curit® imprim®es ¨ ses propres frais en franais et en arabe.  

Lôentrepreneur doit mettre en place toutes les procédures sécuritaires nécessaires pour éviter les 

accidents (balisages, etc. é).  

Une initiation aux premiers secours sera dispens®e aux ouvriers, aux conducteurs dôengins de 

chantier et aux chauffeurs de camions de transport.  

Les visiteurs de tout site seront équipés des équipements de sécurité et seront informés des 

mesures de sécurité en vigueur.  

Mensuellement en fonction de l'avancement des travaux, un point sur le niveau de sécurité sur le 

chantier et les mesures mises en îuvre pour maintenir celui-ci à un niveau élevé sera fourni par 

lôEntrepreneur, 

¶ Panneaux de signalisations des travaux  

Il incombe ¨ lôEntrepreneur de fournir toutes les signalisations n®cessaires pour les travaux. Ceux-

ci doivent comprendre, cette liste nô®tant pas exhaustive :  

- La signalisation routière pour les accès à la STEP ;  

- Les signaux dôavertissement/danger ;  

- Les signaux de contrôle ;  

- Les signaux de sécurité ;  

- Les signaux dôorientation.  

LôEntrepreneur doit assurer lôentretien de toute la signalisation quôil mettra en place.  

¶ Equipements de protection Individuelle  

LôEntrepreneur doit fournir aux travailleurs des v°tements et ®quipements de protection qui soient 

appropri®s pour lôex®cution de leurs activit®s. Ceux-ci comprennent, cette liste nô®tant pas 

exhaustive :  

- Les bottes de chantier, les bottes à embout d'acier ou des bottes similaires ;  

- Les gants de travail ;  

- Les casques de protection ;  

- Les lunettes de protection ;  

- Les protège-oreilles ;  

- Les masques pour ®viter lôinhalation de la poussi¯re et protection contre les éventuelles 

infections (COVID 19 compris).  

 

¶ Services de lutte contre lôincendie  

Il incombe ¨ lôEntrepreneur de prendre toutes les mesures de pr®vention de lôincendie, de 

protection contre lôincendie et de lutte contre lôincendie sur le chantier, pendant la durée du Contrat.  
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¶ Services de premiers secours et services médicaux  

LôEntrepreneur doit fournir, g®rer et conserver des stocks de m®dicaments et dô®quipements 

médicaux dont la liste sera fixée par le médecin du travail pour assurer les premiers secours.  

¶ Prévention des risques liés à la manutention 

Les manutentions sont limitées au maximum. Des rails de manutention sont prévus pour évacuer 

les équipements les plus lourds ou les plus encombrants (surpresseurs, pompes...). 

Les passerelles sont suffisamment grandes pour permettre la mise en place dôappareils de levage 

et de déplacement des charges. 

¶ Prévention des risques liés aux organes en mouvement 

Les machines tournantes, éléments mobiles de travail et de transmission tels que vis convoyeuse, 

dégrillage (...), sont prot®g®s contre les risques dôentra´nement. 

Tous les équipements sont munis de dispositif dôarr°t dôurgence avec bouton ñ coup de poing ò, et 

réarmement à clé. 

¶ Prévention des risques de chutes 

- Chute de hauteur 

Les zones de circulation et de travail situées à une hauteur supérieure à 0,5 m sont équipées de 

garde-corps composés dôune lisse, dôune sous-lisse et dôune plinthe. 

Les passerelles et galeries surélevées sont également équipées de garde-corps. 

Lors de la réalisation de travaux en hauteur, assurer la mise en place dô®chafaudages conformes ¨ 

la réglementation. 

- Chute de plain-pied 

Les zones de travaux doivent être organisées et ordonnées, de manière à éviter les chutes de 

plain-pied. 

¶ Stockage des réactifs et carburants 

Les emplacements et dispositifs de stockage des réactifs et carburants tiennent compte des 

volumes et quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, en période de pointe, et des 

difficultés éventuelles d'accès liées aux conditions climatiques. 

Les locaux et les appareils répondent aux prescriptions relatives à la sécurité des travailleurs, 

notamment en ce qui concerne les produits dangereux ou incommodants. 

Les stockages de produits dangereux sont munis de cuves de rétention nécessaires pour prévenir 

toute pollution en cas de fuite ou de débordement. 

L'installation comporte tous les dispositifs de manutention de sécurité et de neutralisation 

nécessaires compte tenu du conditionnement des réactifs. 
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¶ Prévention des risques électriques 

Les locaux ou emplacements pr®sentant un risque de choc ®lectrique doivent faire lôobjet 

dôune signalisation au moyen de panneaux de danger électrique, et être clairement délimités pour 

éviter tout accident. Lôacc¯s ¨ ces zones ¨ risque ne doit °tre autoris® quôaux personnes habilitées. 

Les travaux sur les équipements et le réseau électrique doivent prioritairement être réalisés hors 

tension sauf si la mise hors tension entraine un risque supplémentaire ou que cette mise hors 

tension est techniquement impossible. La partie « mise hors tension » doit être préalablement 

identifi®e et consign®e. La remise du courant ne doit °tre possible quôapr¯s d®consignation.  

Les travaux effectués hors tension sont les seuls présentant une sécurité totale vis-à-vis du risque 

®lectrique. Le moyen de sôassurer que toute tension est effectivement supprimée et qu'elle le reste 

est la consignation. La proc®dure de consignation ¨ mettre en îuvre est la suivante :  

- Séparer lôinstallation de toute source dô®nergie ®lectrique concern®e et pr®alablement 

identifiée. 

- Condamner les organes de séparation en position ouverte afin dôinterdire toute remise sous 

tension. 

- Identifier la partie de lôinstallation concernée afin dôêtre certain que les travaux seront bien 

exécutés sur lôinstallation prévue. 

- Vérifier lôabsence de tension. 

- Mettre à la terre et en court-circuit. 

Toute consignation doit être signalée par une pancarte bien visible 

Les travaux effectués au voisinage de pièces nues sous tension du domaine HTA et HTB doivent 

être réalisés sous la surveillance permanente dôun agent habilit®.  

Les travaux sous tension ne peuvent °tre r®alis®s quôapr¯s accord du Maitre dôOuvrage moyennant 

une note technique expliquant la nécessité de travailler sous tension ; la compétence du personnel 

mobilisé et leur habilitation aux travaux électriques ; la définition des modes opératoires choisis ; le 

choix des équipements de travail appropriés aux conditions et caractéristiques des travaux à 

effectuer ainsi que des équipements de protection individuelle et des vêtements de travail, 

appropriés aux risques et aux conditions dans lesquelles les travaux sont effectués. 

¶ Prévention des risques infectieux 

Le contact avec des eaux usées expose les travailleurs à une grande variété d'agents biologiques 

pathogènes avec possibilité de contamination cutanéo-muqueuse, pulmonaire ou digestive. 

Les équipements de protection (gants, bottes) doivent être fournis aux travailleurs. Les salariés 

exposés aux agents biologiques doivent être soumis à une surveillance médicale renforcée. Les 

vaccinations suivantes sont recommandées, après avis du Médecin du Travail : Hépatite A et B, 

Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, Leptospirose, Typhoïde. 

¶ Risque chimique 

Les espaces confinés accumulent les gaz de fermentation, tel que le méthane et le sulfure 

d'hydrogène qui est très toxique à faible dose et représente un risque majeur dans les STEP. 

https://www.securinorme.com/439-signalisation-danger-electrique
https://www.securinorme.com/446-marquage-au-sol-places-de-parking
https://www.securinorme.com/446-marquage-au-sol-places-de-parking
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Toutes les précautions devront être prises pour assurer la réalisation sécurisée des travaux en 

milieux confinés : formation du personnel aux règles dôintervention, supervision des travaux par du 

personnel qualifié, utilisation de détecteurs de gaz avant toute intervention, aération des 

compartiments objets de lôintervention, fourniture dôEPI. 

¶ Alimentation en eau  

LôEntrepreneur doit assurer la disponibilit® de quantit®s suffisantes dôeau propre pour son 

personnel, le nettoyage et ses autres usages pour les travaux. Il doit également assurer 

lôapprovisionnement en eau potable. 

¶ Installations sanitaires  

LôEntrepreneur doit fournir des toilettes provisoires adaptées à son effectif sur le chantier et en 

assurer lôentretien. Les toilettes temporaires doivent r®pondre aux normes fix®es par les autorit®s 

sanitaires locales et doivent être raccordées à une fosse septique vidangeable. 

¶ Gestion des déchets  

LôEntrepreneur est responsable de la collecte des déchets produits dans les aires de travail de leur 

élimination. Les déchets doivent être collectées et sélectionnées par nature au moins deux fois par 

semaine conformément aux textes réglementaires en vigueur.  

Les déversements ou rejets accidentels de produits dangereux doivent être notifiés au maître 

d'ouvrage dans un délai de 6 heures et les activités de nettoyage doivent être achevées dans un 

délai de 48 heures. 

14.2.4.5 Conditions de fermeture de chantier et de repli  

A toute libération de site, l'Entrepreneur laisse les lieux propres à leur affectation immédiate. Il ne 

peut °tre lib®r® de ses engagements et de sa responsabilit® concernant leur usage sans qu'il nôait 

formellement fait constater ce bon état. L'Entrepreneur réalisera tous les aménagements 

nécessaires à la remise en état des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux 

et ne peut les abandonner sur le site ou les environs. 

Une fois les travaux achev®s, lôEntrepreneur doit : 

(i) retirer les bâtiments temporaires, le matériel, les déchets solides et liquides, les 

matériaux excédentaires, les clôtures etc. ;  

(ii) rectifier les défauts de drainage et régaler toutes les zones excavées ;  

(iii) nettoyer et détruire les fosses de vidange éventuellement installées. 

En cas de d®faillance de l'Entrepreneur pour l'ex®cution des travaux dôam®nagement, ceux-

ci sont effectu®s par une entreprise du choix du Ma´tre dôOuvrage, en rapport avec les 

services concernés et aux frais du défaillant. 

Après le repli de tout le matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être 

dressé et joint au procès-verbal de réception des travaux. La non remise en état des lieux doit 

entraîner le refus de réception des travaux.  



DRAFT 

SCAST 
Concession de lôexploitation dôouvrages dôassainissement collectif - Lot 2 : Sud 

PGES des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud 

 

 Février 2024 Page 121 sur 150 

14.2.4.6 Patrimoine culturel et historique   

Les objets d'art, d'antiquité, d'histoire naturelle, de numismatique ou tous autres objets offrant un 

intérêt scientifique, de même que les objets rares ou en matière précieuse, trouvés dans les 

fouilles doivent être portés sur le champ à la connaissance du Maître d'Ouvrage. 

L'Entrepreneur ne peut en aucun cas en prévaloir le produit. 

Si, au cours des travaux, des vestiges dôint®r°t cultuel, historique ou arch®ologique sont 

d®couverts, lôEntrepreneur doit suivre la proc®dure suivante :  

(i) arrêter les travaux dans la zone concernée ;  

(ii) aviser imm®diatement le Ma´tre dôouvrage qui doit prendre des dispositions afin de prot®ger le 

site pour éviter toute destruction ; un périmètre de protection doit être identifié et matérialisé 

sur le site et aucune activit® ne devra sôy d®rouler ;  

(iii) sôinterdire dôenlever et de d®placer les objets et les vestiges. Les travaux doivent °tre 

suspendus ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de protection jusquô¨ ce que lôorganisme national 

responsable des sites historiques et arch®ologiques ait donn® lôautorisation de les poursuivre. 

14.2.5. Établissement de rapports mensuels sur les aspects environnementaux, sociaux, 

sanitaires et sécuritaires  

LôEntrepreneur doit ®laborer et soumettre au ma´tre d'ouvrage des rapports mensuels dôactivit® sur 

le respect des dispositions relatives ¨ la mise en îuvre des activit®s dôatt®nuation des impacts. 

Ces rapports devraient contenir entre autres les informations sur les points ci-après :  

- La mise en place des actions du PGES-E. 

- Le tableau de suivi des incidents/presque accident et accidents relevés  

- Les observations faites, les préoccupations exprimées et/ou les décisions prises concernant la 

gestion de lôenvironnement, de la sant® et de la s®curit® au cours des r®unions sur le chantier ;  

- Les découvertes archéologiques éventuelles ;  

- Lô®tat de mise en îuvre des mesures les mesures de protection et signalisation temporaires 

des travaux ;  

- Le suivi des réclamations/plaintes reçus ; 

14.2.6. Contr¹le de lôex®cution des clauses environnementales et sociales 

Le contr¹le du respect et de lôeffectivit® de la mise en îuvre des clauses environnementales et 

sociales par lôEntrepreneur est effectu® par le Ma´tre dôouvrage. 

14.2.7. Notification 

Le Ma´tre dôouvrage notifie par ®crit ¨ lôEntrepreneur tous les cas de défaut ou non-exécution des 

mesures environnementales et sociales stipulées par le PGES et les présentes Clauses. 

LôEntrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions d¾ment notifi®es ¨ lui par le 

Ma´tre dôouvrage. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect 

des clauses environnementales sont ¨ la charge de lôEntrepreneur. 
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14.2.8. Sanction 

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et 

sociales, dûment constat® par le Ma´tre dôouvrage, peut °tre un motif de r®siliation du contrat. 

LôEntrepreneur ayant fait lôobjet dôune r®siliation pour cause de non-application des clauses 

environnementales et sociales sôexpose ¨ des sanctions allant jusquô¨ la suspension du droit de 

soumissionner pour une p®riode d®termin®e par le Ma´tre dôouvrage, avec une r®faction sur le prix 

et un blocage de la retenue de garantie. 

14.2.9. Réception des travaux  

Le non-respect des pr®sentes clauses expose lôEntrepreneur au refus de r®ception provisoire ou 

d®finitive des travaux, par la Commission de r®ception. Lôex®cution de chaque mesure 

environnementale et sociale peut faire lôobjet dôune r®ception partielle impliquant les services 

compétents concernés.  

14.2.10. Obligations au titre de la garantie 

Les obligations de lôEntrepreneur courent jusquô¨ la r®ception d®finitive des travaux qui ne sera 

acquise quôapr¯s compl¯te ex®cution des travaux dôam®lioration de lôenvironnement prévus au 

contrat. 
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15. CONCLUSION 

Le présent plan de gestion environnementale et sociale concerne les travaux initiaux projetés 

pour la remise en état de la STEP de Sfax Sud qui sont programmées durant les premiers 13 

mois de période de concession afin dôaméliorer la situation environnementale et sociale de la 

région ainsi que les conditions de sécurité sur site. Ces travaux de réhabilitation consistent au 

remplacement ou réhabilitation des équipements électromécaniques et hydromécaniques et les 

petit travaux génie civil pour assurer la fixation des équipements ainsi que les travaux 

dôaménagement dôune fosse équipée pour la matière de vidange.  

Le présent PGES met lôaccent sur les impacts et les mesures dôatténuation lors des travaux 

ainsi que lôapport de ces travaux sur la qualité de la vie dans la région. 

Les risques et les impacts potentiels des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax 

Sud sont faibles à moyennes et sont maîtrisables si on applique les mesures les bonnes 

pratiques professionnelles internationales pour la protection et la conservation de 

lôenvironnement naturel et humain présentées dans le PGES.  En plus des mesures 

dôatt®nuation contractuelle du concessionnaire, le consortium pr®voit la mise en îuvre des 

mesures dôatténuation additionnelles lors des travaux initiaux de la remise en état de la STEP 

de Sfax Sud permettant dô®liminer, de rabattre et de composer les impacts n®gatifs ¨ des 

niveaux acceptables et ce conformément aux normes de performance de la Banque Mondiale et 

de la SFI. Il est ainsi prévu de mettre en place un ensemble de mesures de gestion des eaux 

usées brutes de la STEP, des eaux de vidange et des déchets, de mesures de sécurité pour les 

travaux de manutention, les travaux de petit génie civil et pour les interventions dans les 

ouvrages confinés, de mesures de protection de la santé des ouvriers, des visiteurs et des 

riverains, de mesures dôatt®nuation des nuisances et des g°nes ainsi que des mesures 

dôatt®nuation des risques de conflit, notamment par la mise en place dôun Mécanisme de gestion 

des plaintes. 

Outre lôapport attendu en termes dôam®lioration de la qualit® des eaux trait®es rejet®es en mer 

et de réduction des nuisances suite à la réalisation des TIRE, la réalisation des travaux 

permettra à cours et moyens termes de mobiliser et de dynamiser la main dôîuvre locale et les 

entreprises de sous-traitance et leur montée en compétence. 

Par ailleurs, lôam®lioration de la qualit® des eaux suite ¨ la r®alisation des TIRE permettra de 

fournir une eau traitée de meilleure qualité qui, après traitement tertiaire, constituera une 

ressource dôeau suppl®mentaire pour lôirrigation. A cet effet, il sera n®cessaire dôores et d®j¨ de 

promouvoir la r®utilisation des eaux us®es trait®es dans la zone dô®tude. 

A cet effet, et dans le but de bonifier les impacts positifs du projet, plusieurs axes ont été 

propos®es afin dôassurer la valeur ajout®e des travaux initiaux de remise en ®tat et dôexploitation 

de la STEP de Sfax Sud, en synergie avec les différentes parties prenantes du projet, à travers 

le suivi et lôoptimisation du fonctionnement de la STEP pour satisfaire les normes de rejet, la 

promotion de la réutilisation des eaux usées traitées auprès des agriculteurs suite à la mise en 

place du système de traitement tertiaire, le suivi et lôoptimisation du fonctionnement de la STEP 

pour limiter les nuisances, la formation des ouvriers aux conditions dôhygi¯ne et de s®curit®, 

lôinformation et lôaccompagnement de la population locale en ce qui concerne les besoins en 
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recrutement et les démarches à suivre, lôimplication des bureaux locaux de dôemploi pour le 

recrutement de la main dôîuvre, lôemploi privilégié de la main dôîuvre locale ainsi que le 

recourt à la sous-traitance locale dans la mesure du possible et  lôinformation et 

lôaccompagnement des entreprises locales pour couvrir les besoins en sous-traitance pour la 

réalisation des travaux divers. 

Un programme de surveillance et du suivi environnemental et social sera mis en place. Le suivi 

sera effectué de façon interne et de façon externe. 
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Annexe 1 : Modèle de fiche d'enregistrement des plaintes 

 

INFORMATIONS CONCERNANT LE PLAIGNANT 

 Date : 

 Nom et prénom : 

 Numéro de carte d'identité : 

 Au nom de :  

 Numéro de téléphone :  

 Adresse mail :  

Souhaitez-vous garder votre anonymat ? 

¶ Oui 

¶ Non 

A PLAINTE 

Projet concerné :  

Municipalité concernée : 

Site concerné : 

Objet de la plainte : 

 
Détails de la plainte :  

 Documents justificatifs, si disponible 

ESPACE RESERVE AU RESPONSABLE DE LA RECEPTION DES PLAINTES 
 

Numéro d'inscription de la plainte : 

 Plainte réceptionnée par : 
 

Date de réception de la plainte : 

 Description de la plainte :  

ESPACE RESERVE A L'ENTITE CONCERNEE PAR LE TRAITEMENT DES PLAINTES 

 Numéro d'inscription de la plainte :  
 

Plainte réceptionnée par : 

 Date de réception de la plainte :  

 Plainte réceptionnée par : 

 Avis et réponses :  

 Dispositions et mesures :  

 

Signature du plaignant Signature de la personne 
chargée de recevoir les plaintes 

et réclamations 

 

Signature et sceau de la personne 
responsable du traitement des 

plaintes et réclamations 
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Annexe 2 : Normes de rejet Arrêté 2018-1266 
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Annexe 3 : PV du 13/022023 relatif aux exigences de lôANPE vis-à-vis du projet dôappui 
au PPP en mati¯re dôassainissement en Tunisie (P®rim¯tres de Tunis Nord ñLot 1ò & 
Sud ñLot 2ò) 
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Annexe 4 : Compte rendu de la consultation publique de Sfax 

 

1.Introduction et objectif :  

¶ Date et heure : Vendredi le 12 Janvier 2024 à 10h 

¶ Lieu : Siège du gouvernorat de Sfax. 

¶ Objet : consultation publique avec les parties prenantes de Sfax dans le 
cadre de la pr®paration et la mise en îuvre du Plan de Mobilisation des 
Parties Prenantes (PMPP) du projet de concession pour l'exploitation 
dôouvrages dôassainissement collectif : Lot SUD. 

 

2.Participants :  

Cette réunion a été tenue en présence de : 

¶ Responsales des autorités locales de Sfax (Gouvernorat, délégations, 
communes) ; 

¶  Responsables de la Direction R®gionale de lôONAS Sfax ; 

¶  Responsables de la Direction R®gionale de lôEnvironnement littoral Sud ; 

¶  Responsable de lôAgence Nationale de Protection de l'Environnement 
(ANPE) de Sfax ; 

¶ Responsables de la Direction Régionale de lô®quipement et de lôhabitat 
de Sfax ; 

¶  Responsables de Agence de Protection et de lôAm®nagement du Littoral 
(APAL) de Sfax ; 

¶ Responsables du Commissariat Régional au Développement Agricole 
(CRDA) de Sfax ; 

¶ Responsable de Domaine de lôEtat, 

¶  Responsable du secteur de police de Sfax ; 

¶  Responsable de lôUnion R®gionale de l'Agriculture et de la P°che 
(URAP) de Sfax ; 

¶ Responsable de lôUnion Tunisienne de l'Industrie, du Commerce et de 
l'Artisanat (UTICA) de Sfax ; 

¶  Responsable de la Société Nationale d'Exploitation et de Distribution 
des Eaux (SONEDE) Sfax ; 

¶ Responsable de Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG) de 
Sfax ; 

¶ Responsable de commissariat R®gionale de lô®ducation de Sfax 2 ; 

¶ Responsable de Scout Tunisien de Sfax 

¶ Responsable de lôorganisation tunisienne des jeunes de Sfax 

¶ Responsable de la Société Civile (ONG environnementale) ; 

¶  Responsable de lôUnit® de Concession Sud; 

¶ Responsables de la société SCAST ; 

¶ Equipe de SCET-TUNISIE. 
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3.Mot de bienvenue, présentation du projet et de ses objectifs 

ainsi que le cadre de la présente réunion  

La réunion a débuté par les mots de bienvenue du premier délégué, qui a accueilli tous les 

participants à la consultation publique. Il a souligné l'importance cruciale de cette réunion, 

qui rassemble les différents acteurs, notamment les autorités régionales, les autorités 

locales, les ONG, les établissements gouvernementaux, l'ONAS, la société 

concessionnaire SCAST et le bureau d'études SCET-TUNISIE. Il a souligné que cette 

réunion est considérée comme un jalon essentiel pour l'amélioration de la gestion du 

secteur de l'assainissement dans la région de Sfax. 

Ensuite, le secrétaire général a pris la parole, exprimant ses félicitations pour cette 

initiative. Il a souligné que ce partenariat public-privée apportera une amélioration 

significative au secteur de lôassainissement dans la r®gion de Sfax. 

Puis, le Directeur de l'unité de concession Sud a pris la parole pour présenter les objectifs 

spécifiques du projet. Il a souligné l'importance de maintenir une bonne qualité des services 

tout en faisant appel à une société privée « SCAST » pour assurer une gestion plus fluide 

et une intervention plus rapide en cas de besoin. Il a ajouté que le projet vise à améliorer la 

qualité des services, à respecter les normes environnementales, à mettre en place un 

système technologique avancé permettant un traitement tertiaire des eaux usées, ainsi qu'à 

recycler l'ensemble des eaux usées.  

Par la suite, le Directeur de l'unité de concession Sud a présenté les différentes étapes du 

projet, de l'appel d'offres à l'approbation, en passant par la mise en place du partenariat et 

la mise en îuvre effective du projet. Enfin, il a abord® le cadre de la r®union, qui portait sur 

la préparation et l'élaboration du plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP). 

Le Directeur Général de SCAST a ensuite pris la parole pour fournir un aperçu des 

données du contrat, y compris les objectifs, la durée du projet et les régions concernées. Il 

a également présenté la société SCAST comme une entité tunisienne, chargée de 

lôexploitation des installations existantes sous la supervision de lôONAS. Il a soulign® aussi 

la mission centrale de SCAST, axée sur la réhabilitation et la mise à niveau des ouvrages 

dôassainissement. Il a soulign® parall¯lement la présence de ressources humaines locales 

tunisiennes qualifiées ainsi que des experts internationaux pour gérer le projet. Il a 

pr®sent® lôutilisation des indicateurs de performance de qualit® comme une strat®gie 

efficace permettant de suivre les progr¯s dôune mani¯re transparente. Puis, il a mis en 

avant le système de communication adopté qui est le système de télédétection qui sera mis 

en place permettant une gestion rapide à distance. 

En conclusion de sa présentation, le Directeur Général de la SCAST a abordé les travaux 

de réhabilitation et de modernisation à entreprendre au démarrage et les travaux 

compl®mentaires ¨ r®aliser ¨ une ®ch®ance de 3 ans. Il a mentionn® que lôobjectif ultime de 

ce projet est de satisfaire les attentes des usagers tout en étant réactif lors de situations de 

crise. De plus, il a mis en avant lôimportance dôassurer une bonne qualit® des eaux us®es 

trait®es, les rendant ainsi adapt®es ¨ une utilisation dans des contextes dôirrigation.  

Ensuite, le premier délégué a cédé la parole au représentant de SCET-Tunisie, qui a 

procédé à une présentation de l'approche du plan de mobilisation des parties prenantes. Il 
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a exposé les stratégies de mobilisation prévues, ainsi que les différents acteurs qui seront 

directement ou indirectement impliqu®s dans le projet, en pr®cisant leur degr® dôint®r°t et 

d'influence pour le projet. 

4.Echanges, clarifications et discussions :  

Au cours de cette réunion, plusieurs points ont été soulevés : 

¶ Le secr®taire g®n®ral a soulign® lôimportance du gouvernorat de Sfax dans le projet de 
concession, compte tenu que 5 Stations dô®puration, parmi les 14 au total de la concession sont 
¨ Sfax, et quôelles sont r®habilit®es et modernis®es dans le cadre de la concession. Il a ajout® 
que cette implication promet une am®lioration significative des services dôassainissement et des 
r®seaux dans la r®gion. Toutefois, il a exprim® des pr®occupations quant ¨ lôutilisation du 
traitement tertiaire dans les diff®rentes stations dô®puration, mettant en avant les obligations des 
résultats et de satisfaction des parties prenantes, en particulier des agriculteurs. 

En r®ponse, le Directeur de lôunit® de concession Sud a clarifi® que lôobjectif principal de cette 

concession est dôint®grer le traitement tertiaire dans toutes les stations dô®puration, en mettant 

lôaccent sur la r®utilisation des eaux trait®es ¨ des fins dôirrigation. Il a signal® que le projet vise 

à maintenir en permanence une qualité conforme aux normes des eaux usées traitées. Dans ce 

cadre, il a affirm® quôune collaboration ®troite avec lôANPE et le CRDA est pr®vue pour assurer 

la réussite du projet. 

¶ Le repr®sentant de la municipalit® de Chihiya a exprim® lôint®r°t dô®tendre le r®seau concern® 
par la concession en soulignant que seul 69% des ouvrages dôassainissement de la région sont 
inclus dans le projet de concession, tandis que le reste nôen fait pas partie. Il a soulev® des 
pr®occupations concernant lôaugmentation des couts de lôeau, notamment avec lôint®gration de 
la nouvelle technologie de traitement tertiaire. Il a également interrogé sur la gestion des eaux 
pluviales et la possibilit® dô®tendre le projet aux quartiers populaires. 

En r®ponse, le directeur de lôunit® de concession Sud de lôONAS a expliqu® que le projet de 

concession est une collaboration étroite entre lôONAS et SCAST pour assurer une gestion 

optimale des ouvrages dôassainissement. Il a pr®cis® que, compte tenu des ressources 

financi¯res actuelles, toutes les installations dôassainissement ne pourront pas °tre incluses 

dans la mise à niveau de ce projet. 69% de ces installations seront gérées par la SCAST (sous 

la supervision de lôONAS), tandis que le reste (31%) sera sous la responsabilit® de lôONAS. Il a 

soulign® que lôONAS reste le point de contact direct avec les clients, collaborant avec la SCAST 

pour atteindre les objectifs du projet et répondre aux attentes des citoyens. 

En ce qui concerne le cout de lôeau, le directeur a assur® quôil nôy aurait pas dôaugmentation des 

tarifs, soulignant que la fixation des tarifs relève de la responsabilité de lôEtat. 

En ce qui concerne la gestion des eaux pluviales, le directeur a expliqué que selon le cadre 

r®glementaire, cette responsabilit® ne rel¯ve pas de lôONAS. Cependant, lôONAS sôimplique 

dans lô®vacuation des eaux pluviales en tant que membre du comité régional et national de 

pr®vention des catastrophes. Il a not® que lôam®lioration des collecteurs permettrait dô®vacuer 

les eaux usées et les eaux pluviales dans les mêmes canalisations. 

Concernant lôextension vers les quartiers populaires, il a indiqué que cela nécessiterait un 

investissement supplémentaire. Il a souligné que le projet de concession est considéré comme 

un projet pilote, et sôil atteint ses objectifs, il pourrait °tre ®tendu ¨ dôautres zones. 

¶ Le Directeur R®gional dôEnvironnement Littoral Sud a souligné la nécessité de valoriser les eaux 
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us®es trait®es gr©ce ¨ lôutilisation du traitement tertiaire. Il a insist® sur la collaboration avec le 
minist¯re de lôagriculture pour une r®utilisation efficace de ces eaux us®es trait®es. Il a propos® 
que la réutilisation soit orientée vers les périmètres irriguées, en particulier pour les cultures 
fourrag¯res destin®es ¨ lôalimentation des cheptels. 

En r®ponse ¨ ces pr®occupations, le directeur de lôunit® de concession Sud de lôONAS a assur® 

que la mise ¨ niveau des installations dôassainissement garantit, en permanence une 

am®lioration de la qualit® de eaux us®es trait®es, notamment apr¯s lôapplication du traitement 

tertiaire. 

Concernant les p®rim¯tres irrigu®s, le directeur de lôunit® de concession a exprim® que lôONAS, 

reconnait formellement les périmètres de Sfax Sud et Sfax Nord comme irrigué par les EUT. Il a 

mis en avant que le maintien dôune bonne qualit® des eaux us®es, gr©ce au traitement tertiaire, 

garantira ainsi une réutilisation efficace dans ces périmètres irrigués dédiés.  

¶ Le chef dôarrondissement de G®nie rural du CRDA de Sfax a mis lôaccent aussi sur lôurgence de 
lôacc®l®ration de la r®habilitation des STEP, en particulier celle de Sfax Sud. Il a soulign® 
lôimportance dôam®liorer la qualit® des eaux us®es trait®es gr©ce ¨ lôint®gration du traitement 
tertiaire pour garantir une réutilisation efficace dans les périmètres irrigués, répondant ainsi aux 
besoins des agriculteurs et favorisant une utilisation durable des ressources hydriques. Il a 
souligné ces points en se référant aux problèmes liés à la qualité des eaux usées traitées dans 
le périmètre irrigué de Hajeb qui seront résolus avec la réalisation du projet de concession. 

Dans sa r®ponse, le directeur de lôunit® de concession de lôONAS a r®affirm® que lôobjectif 

central du projet est la r®utilisation des eaux us®es ¨ des fins dôirrigation. Il a soulign® que 

lôam®lioration de la qualit® des eaux us®es trait®es entrainera naturellement une expansion des 

périmètres irrigués bénéficiant de ces eaux. Cette ®tape sera possible apr¯s lôapprobation des 

Etudes dôImpact Environnemental (EIE) des STEP par lôANPE, renforant ainsi la durabilit® et 

lôefficacit® du projet dans son ensemble. 

¶ Le Directeur R®gional de lôANPE de Sfax a mentionn® lôimportance de la réhabilitation et la mise 
¨ niveau des STEP, soulignant la n®cessit® dô®laborer des Etudes dôImpact Environnemental 
(EIE) à cet égard. Il a posé des questions sur le traitement tertiaire, notamment sur la référence 
que lôANPE devrait adopter pour le contrôle de la réutilisation des eaux usées traitées. En ce qui 
concerne lôimpact financier du traitement tertiaire, il a interrog® sur la vente ®ventuelle des eaux 
us®es trait®es par lôONAS ¨ des soci®t®s dôeau, et il a souhait® connaitre lôimpact de ce cout de 
traitement tertiaire sur la facture des citoyens. 

¶ En r®ponse, le directeur de lôunit® de concession de lôONAS a affirm® que la r®f®rence que 
lôANPE doit adopter pour son contr¹le est la norme NT106.03. Il a jout® que les EIE pour les 
travaux compl®mentaires des 14 STEP seront ®labor®es et devront °tre valid®es par lôANPE. En 
ce qui concerne le cout lié au traitement tertiaire, il a souligné que la vente des eaux usées 
trait®es et lôajustement des tarifs rel¯vent de la responsabilit® de lôEtat, et quôil nôy aura pas de 
distinction de prix entre les citoyens et les utilisateurs du projet de concession par rapport à 
ceux qui rel¯vent de lôONAS. 

¶ Le repr®sentant de la commune de Sfax a propos® la mise en place dôune collaboration ente 
lôONAS et la SONEDE concernant les giratoires. La municipalité de Sfax envidage de conclure 
une convention dans ce sens. 

En r®ponse, le directeur de lôunit® de concession de lôONAS a soulign® que, dans le cadre de ce 

projet, seuls quatre types de travaux seront réalisés au niveau des sites de traitement existant, à 

savoir les travaux li®s ¨ la s®curit®, lôautomatisation, les travaux de r®habilitation et les travaux 

complémentaires. 
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¶ Le Secr®taire G®n®ral a soulev® la question dôinclusion des eaux industrielles au sein de la 
STEP, suggérant une première pour ce projet. 

¶ Le repr®sentant de lôUTICA sôest interrog® sur la possibilit® dôobtenir des eaux distill®es 
destinées à un usage industriel spécifique. Il a mentionné que les industriels actuels utilisent les 
eaux usées trait®es et lôeau du r®seau public dans leurs processus, soulignant que le traitement 
des eaux industrielles est couteux pour eux. Il a conclu en posant des questions sur la 
possibilit® dôacqu®rir des ®quipements locaux dans le cadre du projet.  

En réponse à ces deux interventions, le directeur de lôunit® de concession de lôONAS a pr®cis® 

que ce projet se focalise exclusivement sur un traitement tertiaire des eaux usées, orienté 

sp®cifiquement vers une utilisation agricole. Il a ®galement not® lôexistence dôun traitement des 

boues destinés à cette même utilisation. Concernant le rejet éventuel des eaux industrielles 

dans les réseaux publics, il a souligné la nécessité de respecter les normes tunisiennes en 

vigueur qui exige un prétraitement spécifique au niveau des industriels pour pouvoir rejeté dans 

le réseau public. 

En ce qui concerne lôacquisition de mat®riel, le Directeur G®n®ral de SCAST a mis en avant la 

collaboration étroite avec des fournisseurs régionaux et nationaux pour assurer le succès du 

projet. 

¶ Le D®l®gu® de Sfax Ouest a soulign® que lô®tablissement de ce Partenariat Public Priv® (PPP) 
garantit la continuit® de lôefficacit® des services dôassainissement. Il a mis lôaccent sur 
lôimportance de la rapidit® et de lôefficacit® dôintervention en situation de crise, concluant sur la 
question de lôaugmentation des tarifs de lôeau. 

En r®ponse, le directeur de lôunit® de concession de lôONAS a soulign® que lôune des 

caract®ristiques cl®s de ce projet de concession est dôassurer une intervention rapide d¯s le 

d®clenchement dôune r®clamation, contribuant ainsi ¨ lôam®lioration de la qualit® du service. 

Quant ¨ lôaugmentation des tarifs, il a expliqu® que cela rel¯ve de la strat®gie de lôEtat. 

¶ Le Délégué de Sfax Sud a soulevé une question concernant les connexions de lôONAS avec la 
Direction de lôHydraulique Urbaine (DHU) en termes de gestion des infrastructures dô®vacuation. 
Il a demand® comment cela serait g®r®, notamment avec la r®habilitation et lôinstallation de 
nouvelles canalisations. Il a souligné aussi lôimportance de mettre en place des conduites plus 
grandes pour assurer une meilleure fluidit® des ®coulements dôeaux. Il a conclu son intervention 
en posant la question de lôavenir du secteur dôassainissement apr¯s les 10 ans de concession et 
sôil reviendrait ¨ lôONAS de g®rer ce secteur apr¯s cette p®riode. 

En r®ponse, le directeur de lôunit® de concession de lôONAS a assur® que rien ne changera 

fondamentalement en ce qui concerne les canalisations existantes, qui sont gérées par les 

différents par la DHU. Il a pr®cis® quôil y aura une budg®tisation n®cessaire pour assurer 

lôexploitation et la r®habilitation des installations existantes. Il a ®galement indiqu® que le projet 

de concession est un projet pilote, la gestion des ouvrages dôassainissement restera de la 

responsabilit® de lôONAS. 

¶ La Directrice UGPO du minist¯re de lôEquipement de Sfax a soulev® une question concernant 
lô®tat des routes lors des r®habilitations et la mise ¨ niveau des r®seaux, notamment sur une 
®tendue de 800km de r®seau. Elle sôest interrog®e sur la mani¯re dont lôONAS interviendrait 
pour r®habiliter les routes class®es apr¯s les travaux, et de quelle parties (lôONAS, les 
municipalit®s ou le minist¯re de lô®quipement) rel¯verait la responsabilit® de cette t©che. Elle a 
également demand® sôil y aurait des couloirs sp®cifiques ou des hors routes. Dôautre part, elle a 
salu® la mise en place dôune plateforme assurant une meilleure communication entre les 
utilisateurs et les gestionnaires des ouvrages dôassainissement, en particulier en ce qui 
concerne le mécanisme de gestion des plaintes.  
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En r®ponse ¨ ses pr®occupations, le directeur de lôunit® de concession de lôONAS a assur® que 

les lois et les législations spécifiques serait strictement appliquées pour régir la réhabilitation des 

routes après les travaux. 

¶ Les contributions des autres intervenants mettent en avant plusieurs points pour le succès et 
lôimpact positif du projet. Voici un ®ventail des id®es soumises : 

¶ Le repr®sentant de lôAgence de Protection et dôAm®nagement Littoral de Sfax a plaidé en faveur 
de la valorisation des eaux us®es trait®es, mettant lôaccent sur lôimp®ratif de mettre fin au 
d®versement des eaux us®es dans les mers. Cette pr®occupation sôinscrit dans le contexte 
surtout des problèmes environnementaux existants liés aux rejets des eaux usées dans les 
régions de Sfax et de Kerkennah. 

¶ Le d®l®gu® de Ghraiba a mentionn® lôabsence de STEP de lôONAS dans la d®l®gation de 
Ghraiba, pr®cisant quôil sôagit dôune extension de lôONAS de Skhira. Il a soulign® que la 
population locale a exprimé son refus en raison de cette extension depuis Skhira. Il a indiqué, 
par la suite, lôimportance de la communication avec la population locale pour ®viter toute 
m®compr®hension. En ce qui concerne le traitement tertiaire, il a propos® dôutiliser les eaux 
usées traitées à des fins agricoles. 

¶ Le repr®sentant des Scouts Tunisien de Sfax a soulign® lôimportance du projet dans le contexte 
environnemental et son impact sur le littoral tunisien. Il a insist® sur la n®cessit® dôassurer la 
rapidité des op®rations dôintervention et de r®duire les d®lais pour garantir un environnement 
durable. 

¶ La pr®sidente de lôOrganisation Nationale Tunisienne des Jeunes de Sfax sôest interrog®e sur la 
possibilit® dô®tendre le projet sur la r®gion de Sateniya et a exprim® le souhait dôobtenir une 
étude complète sur le projet. 

¶ La déléguée de Sakkiet Ezzit a mis en lumière la nécessité du raccordement des réseaux entre 
la cit® dôOns et celle de Sidi Mansour. 

5- Remarques et conclusion de consultant :  

¶ A Sfax, la consultation publique a pleinement atteint ses objectifs grâce à l'engagement et à la 
participation des différentes parties prenantes impliquées dans le projet de concession lors de 
cette réunion. Cette rencontre a joué un rôle important en établissant une base solide de 
données pour guider les activités du projet, tout en prenant en compte les préoccupations et les 
suggestions exprimées par les participants. L'objectif principal du projet demeure l'amélioration 
de la satisfaction des citoyens en matière de services d'assainissement dans la région. 

¶ La participation active et la présence remarquée des autorités locales ont clairement démontré 
leur engagement envers le projet, mettant en évidence leur rôle essentiel dans la réussite future 
du projet. Leur engagement implique un soutien continu tout au long du processus comprenant 
la fourniture d'autorisations et d'autres contributions nécessaires. 

¶ Leur forte implication témoigne de leur intérêt pour le projet et leur volonté de contribuer à 
lôamélioration de la situation environnementale dans la région de Sfax. Leurs interventions, 
commentaires et suggestions reflètent une compréhension des enjeux locaux et devraient être 
intégrés de manière significative dans le processus décisionnel et la mise en îuvre du projet. 

¶ La présence des responsables des Directions régionales de lôONAS, de l'Environnement, de 
l'Agriculture et de l'Equipement témoigne de leur engagement et de leur intérêt pour le projet. 
De plus, la participation des représentants de l'ANPE et de l'APAL dénote l'engagement de 
l'ensemble des acteurs impliqués dans le projet. Leur intérêt manifeste une volonté de 
comprendre les objectifs et les composantes du projet, renforçant ainsi la coordination entre les 
différents secteurs et favorisant une approche holistique de la gestion des ressources et de 
l'environnement dans la région.  

¶ La présence du représentant de l'URAP montre la volonté d'améliorer la gestion des eaux usées 



DRAFT 

SCAST 
Concession de lôexploitation dôouvrages dôassainissement collectif - Lot 2 : Sud 

PGES des travaux initiaux de remise en état de la STEP de Sfax Sud 

 

 Février 2024 Page 139 sur 150 

traitées, notamment en ce qui concerne l'irrigation agricole. Cependant, il est à noter que cette 
participation aurait eu un impact plus significatif s'il avait partagé des avis et des commentaires 
pour les prendre en considération lors de la mise en îuvre réelle du projet. 

¶ La participation de responsables de l'UTICA indique lôintérêt significatif de la centrale pour le 
projet. 

¶ La présence d'autres institutions telles que la SONEDE, la STEG montre que l'ensemble des 
établissements de l'État est impliqué dans le processus décisionnel d'un projet de partenariat 
public-privé (PPP). Cette diversité de participants renforce la gouvernance du projet et assure 
une représentation complète des intérêts et des besoins de la région de Sfax. 

¶ Enfin, la participation active des représentants des organisations de jeunesse, des scouts 
Tunisiens et dôONG à la réunion témoigne de leur engagement envers le projet. Leur présence 
dénote un intérêt particulier dans les aspects environnementaux et sociaux du projet de 
concession. En incluant ces parties prenantes, le projet peut bénéficier dôune perspective plus 
large et intégrer des considérations liées à la jeunesse, à lô®ducation environnementale et aux 
initiatives sociales. Ces représentants agissent comme des relais dôinformation auprès de leurs 
communités respectives, contribuant ainsi à sensibiliser dôavantages sur les objectifs et les 
avantages du projet. 

¶ Les différentes interventions ont clairement mis en évidence plusieurs points essentiels pour le 
succès du projet de concession dans la région de Sfax. 

¶ La réutilisation des eaux usées traitées pour lôirrigation a été identifiée comme une priorité, 
soulignant ainsi la nécessité de lôadopter dans les pratiques dôirrigation et de contribuer ainsi à la 
préservation des ressources hydriques. 

¶ La préoccupation partagée quant à la rapidité dôintervention en cas de crise reflète la volonté de 
garantir la continuité des services dôassainissement, assurant ainsi la protection de 
lôenvironnement et la santé publique. Cette emphase sur la réactivité démontre la conscience 
collective des parties prenantes envers les défis potentiels et la nécessité de les surmonter de 
manière efficace. 

¶ La question soulevée concernant lôaugmentation des tarifs de lôeau souligne les préoccupations 
financières et la nécessité de transparence dans la gestion des couts liés au projet qui est 
considéré comme une donnée importante du projet. Lôinformation claire sur la manière dont ces 
tarifs sont établis peuvent contribuer à apaiser les inquiétudes des citoyens. 

¶ Enfin, lôappel à lôextension des STEP pour assurer un assainissement global de la région de 
Sfax met en évidence une vision à long terme pour lôamélioration continue de lôinfrastructure 
dôassainissement 
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 Photos illustratives 

 

Préparation du plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) dans le cadre du projet de 
Concession pour l'exploitation de l'ouvrage d'assainissement collectif : Lot SUD 
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